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Plus que jamais, la mobilité représente un enjeu 
majeur pour le développement économique, les 
politiques de solidarité et la préservation de 
l’environnement et de la qualité de vie urbaine 
de notre agglomération.

Le 14 décembre 2011, Viacités a adopté un 
« projet global de mobilité ». Ambitieux et 
responsable, s’inscrivant pleinement dans les 
objectifs du développement durable, ce projet 
vise à proposer une véritable alternative à 
la voiture individuelle : une offre de mobilité 
durable, structurée par des transports en 
commun en site propre (TCSP), maillée par 
un réseau de bus hiérarchisé et amélioré, et 
enrichie par de nouveaux services en matière de 
voiture partagée, vélo, marche à pied… Notre 
territoire s’est ainsi fixé un cap pour les 20 à 30 
prochaines années.

Pour autant, l’offre de mobilité doit s’accom-
pagner d’une évolution cohérente de l’urbanisme, 
de la voirie et des politiques de stationnement.

C’est l’objet de ce Plan de Déplacements 
Urbains (PDU) que d’organiser l’action de 
Viacités et de ses partenaires dans un cadre 
global à l’échelle de l’agglomération de Caen la 
mer.

Pour cela, le PDU définit une ambition à long 
terme : ce temps est celui de l’urbanisme, 
du renouvellement de l’espace public et 
du changement des comportements en 
profondeur ; il définit aussi un plan d’action à 
court terme : les mesures prises doivent placer 
l’agglomération sur la bonne trajectoire, d’ici 
2018. Cette échéance coïncide avec l’objectif 
de mise en service de la deuxième ligne de 
TCSP sur un axe Est-Ouest, et du remplacement 
de l’actuel tramway sur pneus par un tramway 
sur fer.

Dans cette perspective, la question centrale 
de la place de la voiture en ville ne pouvait 
être ni éludée, ni caricaturée. Viacités s’est 
efforcé, notamment à travers une concertation 
régulière avec les acteurs locaux, de trouver le 
juste équilibre, celui qui maintient l’attractivité 
de l’agglomération et son accessibilité tout en 
créant les conditions favorables à une mobilité 
plus éco-responsable.

Le PDU s’appuie largement sur l’Enquête - 
Ménages - Déplacements (EMD), réalisée en 
2010 - 2011 à l’échelle du département du 
Calvados, laquelle a fourni une photographie 
précise des déplacements quotidiens, très utile 
pour l’analyse de la mobilité actuelle.

Je forme le vœu que la vision proposée dans ce 
PDU soit partagée le plus largement possible, 
comme l’a été sa construction : par chacune des 
communes, par les partenaires institutionnels 
et associatifs mais aussi par chaque habitant 
de notre agglomération - car elle ne pourra être 
mise en œuvre que collectivement.

Ce nouveau PDU vient à point, au carrefour 
des documents de programmation et de planifi-
cation que sont le projet global de mobilité de 
Viacités, le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT) de Caen-Métropole, le Programme Local 
de l’Habitat (PLH) de Caen la mer, les Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU) des communes, 
notamment de Caen…

Dès son approbation, le PDU sera remis en 
chantier pour prendre en compte l’entrée des 
six nouvelles communes dans l’agglomération 
de Caen la mer le 1er janvier 2013.

Eric Vève
Président de Viacités

Edito PDU

Notre Plan de Déplacements Urbains :
des ambitions fortes, des moyens cohérents
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Conformément aux dispositions de l’article L. 1214-1 
du Code des Transports, le Plan de Déplacements 
Urbains détermine les principes régissant l’organi-
sation du transport de personnes et de marchandises, 
la circulation et le stationnement dans le périmètre des 
transports urbains. C’est un document de planification 
obligatoire pour les agglomérations de plus de 100 000 
habitants et soumis à enquête publique, conformément 
aux dispositions des articles L. 123-1 et suivants du 
Code de l’environnement, et R. 123-1 et suivants du 
même code.

Le présent document constitue le PDU du territoire 
de Caen la mer - plus précisément du Périmètre de 
Transports Urbains (PTU) en vigueur jusqu’à la fin de 
l’année 2012. Il recouvre 29 communes.

Le premier chapitre rappelle le cadre juridique dans 
lequel le PDU s’inscrit et souligne l’importance du rôle du 
PDU dans le renforcement des fonctions métropolitaines 
de l’agglomération. Il donne un résumé de la démarche 
d’élaboration.

L’état des lieux s’ouvre sur un bilan de l’évaluation du 
PDU de 2001. Ce chapitre dresse ensuite un diagnostic 
de la situation actuelle, des enjeux mode par mode et 
présente les flux et l’équilibre global entre les modes de 
déplacement, notamment grâce aux résultats de l’EMD 
Calvados 2010 – 2011.

L’ambition replace le PDU dans le cadre plus large du 
projet de territoire, à l’échelle de Caen-Métropole et 
de Caen la mer, et présente le projet global de mobilité 
voté par Viacités le 14 décembre 2011. Ce chapitre 
expose ensuite les grands principes de l’organisation 
des déplacements visée à long terme et les objectifs 
chiffrés correspondants, déclinés par mode. Il précise 
les caractéristiques du point de passage à cinq ans, 
c’est-à-dire à l’horizon 2018.

Enfin, le plan d’actions détaille la mise en œuvre 
opérationnelle du PDU entre 2013 et 2018. Ce plan est 
organisé autour de six grands axes mais également de 
principes de suivi et de gouvernance. Ce chapitre indique 
de manière globale la hiérarchisation, la programmation 
et le financement des actions du PDU.

Introduction
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Le présent document est accompagné du 
cahier d’exemples et d’annexes, de l’annexe 
accessibilité, d’un rapport environnemental et 
d’un document sur l’élaboration et la concer-
tation du PDU.

Par ailleurs, au 1er janvier 2013, le PTU 
est étendu à six nouvelles communes ce qui 
entraînera la nécessité de faire évoluer le PDU 
pour couvrir le nouveau périmètre, dans un 
délai de 3 ans. Pour autant, le présent PDU 
produira, dans l’intervalle de temps, ses effets 
sur le périmètre des 29 communes.

A ce stade, deux grandes options sont envisageables concernant 
la future évolution du PDU :

■■  Première option : procéder à l’élaboration d’un nouveau 
PDU selon une procédure identique à celle qui a conduit à 
l’élaboration du présent document, ce qui signifie a minima 
consulter les personnes publiques associées (Etat, Région, 
Département, les 35 communes) et lancer une enquête 
publique à l’échelle du PTU à 35 communes ;

■■  Seconde option : mettre en œuvre une modification du 
présent PDU, selon une procédure simplifiée, à la condition 
qu’il ne soit pas portée atteinte à l’économie générale 
du document. Le cas échéant, les maires de communes 
couvertes ou concernées par le projet de modification sont 
invités à participer à un examen conjoint. In fine, le projet de 
plan est mis à l’enquête publique assorti des conclusions de 
l’examen conjoint. Cette dernière peut ne porter que sur le 
territoire concerné par la modification. ■





Le contexte de
l’élaboration

1
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Pourquoi un nouveau PDU ?

L’agglomération 
de Caen la mer, 
s’est étendue en 
2003 et 2004, 
passant de 19 

à 28 puis 29 
communes.

Le premier Plan de Déplacements Urbains (PDU) de 
l’agglomération caennaise a été approuvé le 7 juin 2001.

Depuis lors, l’intercommunalité, devenue la Communauté 
d’Agglomération de Caen la mer, s’est étendue en 2003 
et 2004, passant de 19 à 28 puis 29 communes. Le 
Périmètre de Transports Urbains, calé sur ses limites, 
s’est accru d’autant. Par ailleurs, l’évolution du droit a 
imposé de nouvelles obligations aux PDU, notamment à 
travers la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (dite loi 
SRU) no 2000-1208 du 13 décembre 2000.

Ces changements ont motivé le lancement d’une nouvelle 
procédure qui a abouti à un projet de modification du 
PDU, arrêté par Viacités en avril 2006.

A la suite d’avis défavorables prononcés par plusieurs 
personnes publiques associées (l’Etat, le Conseil général 
et plusieurs communes), la procédure a été abandonnée 
et Viacités a décidé de procéder à une évaluation à 5 ans 
du PDU de 2001.

Cette évaluation a permis de bénéficier d’un premier 
retour d’expérience. Elle a notamment fait ressortir 
la nécessité d’ajuster les actions du précédent PDU à 
un territoire et à un contexte qui ont évolué. Viacités a 
approuvé le rapport final d’évaluation en décembre 2008.

En 2010, Viacités a décidé de lancer l’étude d’un nouveau 
Plan de Déplacements Urbains, afin de :

■■  se mettre en conformité avec la réglementation qui 
prévoit que toute modification du PTU entraîne une 
procédure pour couvrir le nouveau périmètre d’un 
PDU, ce qui restait à faire depuis les extensions de 
2003 et 2004 ;

■■  produire un document de référence actualisé pour 
accompagner le développement du territoire, qui 
permette d’assurer l’équilibre territorial de l’agglomé-
ration et l’articulation entre la planification urbaine et 
les politiques de déplacements ;

■■  fournir à l’agglomération les éléments réglementaires 
suivants : une évaluation environnementale globale du 
PDU et une annexe accessibilité, et plus largement de 
se mettre en conformité avec l’ensemble des évolutions 
juridiques rappelées dans les pages 12 à 15. ■
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Un cadre juridique
de plus en plus complet

De 1982 à 2012, retour 
sur les principales évolutions 
législatives et réglementaires

Le PDU est un outil de planification important déjà 
relativement ancien, créé par la Loi d’Orientation des 
Transports Intérieurs (LOTI) no 82-1153 du 30 décembre 
1982, puis complété par la Loi sur l’Air et sur l’Utilisation 
Rationnelle de l’Energie (LAURE) no 96-1236 du 30 
décembre 1996, qui a rendu obligatoire les PDU pour 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants. La 
forme et le contenu du PDU ont connu des évolutions 
successives à l’occasion de la loi relative à la Solidarité 
et au Renouvellement Urbain (SRU) no 2000-1208 du 
13 décembre 2000, de l’ordonnance n° 2004-489 du 
03 juin 2004 portant sur la transposition de la directive 
2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 
27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement, puis 
finalement de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées. Une partie 
de ces textes a été codifiée au Code des Transports par 
Ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010.

La loi SRU a rendu les PDU plus prescriptifs et a élargi 
les thèmes sur lesquels ils doivent porter : intégration 
de la sécurité des déplacements, approfondissement 
des questions de stationnement et de livraison des 
marchandises en ville, mise en place d’une tarification 
et d’une billettique intégrées pour l’ensemble des 
déplacements, favorisant l’utilisation des transports 
collectifs par les familles et les groupes, renforcement 
de la cohésion sociale et urbaine et amélioration de 
l’accessibilité.

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées a introduit le principe 
d’accessibilité de la voirie, des espaces publics et des 
services de transports collectifs. Elle a fixé comme 
échéance le 12 février 2015 pour la mise en accessi-
bilité des réseaux de transport et, plus généralement, 
de « la chaîne du déplacement, qui comprend le cadre 
bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, 
les systèmes de transport et leur intermodalité ». 

Pour y parvenir, elle rend obligatoire 
la rédaction des Schémas Directeurs 
d’Accessibilité (SDA) par les Autorités 
Organisatrices de Transport (AOT)  et 
des Plans de mise en Accessibilité 
de la Voirie et des Espaces publics 
(PAVE) par les communes. Elle 
précise que toute élaboration, modifi-
cation ou révision de PDU comporte 
une annexe particulière traitant de 
l’accessibilité.

Sur le territoire de Caen la mer, 
les différentes AOT compétentes 
ont réalisé leur SDA aujourd’hui en 
vigueur :

■■Viacités a approuvé son Schéma 
Directeur d’Accessibilité du réseau 
Twisto en février 2008, confor-
mément à la loi ;

■■ Le Département a approuvé son 
Schéma Directeur d’Accessibilité 
du réseau « Bus Verts du Calvados » 
en mars 2008 ;

■■ La Région a approuvé son Schéma 
Directeur d’Accessibilité du réseau 
TER de Basse-Normandie en 
octobre 2008.
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En septembre 2012, 65 % des PAVE de l’agglo- 
mération sont soit approuvés, soit en cours 
d’élaboration.

Enfin, le décret n°2005-613 du 27 mai 
2005, pris pour application de l’ordonnance 
2004-489 du 3 juin 2004, impose la réalisation 
d’une évaluation environnementale permettant 
d’analyser l’impact du projet de PDU sur l’envi-
ronnement, dès les phases de planification et 
de programmation (c’est-à-dire avant la mise 
en œuvre effective du PDU).

Récemment, le PDU a continué d’évoluer avec 
la mise en œuvre du Grenelle de l’environ-
nement en 2009 et 2011. La loi n°2010-788 

du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’envi-
ronnement, dite loi Grenelle 2, est un texte d’application et 
de territorialisation du Grenelle Environnement et de la loi 
Grenelle 1 (loi n° 2009-967 du 03 août 2009). Elle décline les 
objectifs entérinés par le premier volet législatif du Grenelle de 
l’environnement.

La loi Grenelle 2 vise à redonner un nouveau souffle aux Plans de 
Déplacements Urbains que les agglomérations sont chargées 
d’élaborer en introduisant notamment de nouvelles obligations, 
mais également de nouvelles dispositions qui renforcent le 
caractère opérationnel et prescriptif des PDU.

Après celles de la LOTI, de la LAURE puis de la loi SRU, le Grenelle 
de l’environnement consacre donc une 4ème génération de 
PDU.
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11 objectifs généraux sont assignés au PDU

En vertu de l’article L1214-2 du code des transports, le PDU vise à assurer :

1 un équilibre durable entre les besoins de mobilité et la protection de l’environnement et de la santé ;

2 le renforcement de la cohésion sociale et urbaine ;

3 l’amélioration de la sécurité de tous les déplacements ;

4 la diminution du trafic automobile ;

5 le développement des modes de transport alternatifs à l’automobile ;

6 l’amélioration de l’usage du réseau principal de voirie dans l’agglomération ;

7 l’organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs de stationnement publics, notamment 
en définissant les emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite, la localisation de parcs 
de rabattement, l’amélioration des conditions de stationnement des résidents et des véhicules 
d’autopartage, etc. ;

8 l’organisation des conditions d’approvisionnement de l’agglomération nécessaires aux activités 
commerciales et artisanales pour limiter la congestion des voies, des aires de stationnement, et 
améliorer l’utilisation des infrastructures logistiques existantes ;

9 l’amélioration du transport des personnels des entreprises et des collectivités publiques : encourager 
les plans de mobilité, l’utilisation des transports collectifs, le covoiturage, etc. ;

10 l’organisation d’une tarification et d’une billettique intégrées pour l’ensemble des déplacements, 
favorisant notamment l’usage des transports collectifs par les familles et les groupes ;

11 le développement d’infrastructures de charge destinées à favoriser l’usage des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables.

Les documents de planifi-
cation entretiennent des liens 
de compatibilité en cascade
La structure des documents d’urbanisme imposée par 
la loi SRU de 2000 vise à une plus grande cohérence 
dans la définition et l’application des politiques publiques. 
Des mesures efficaces en matière d’amélioration des 
déplacements impliquent notamment des actions 
conjointes en matière d’aménagement du territoire, 
d’urbanisme, de protection des sols. Ceci se traduit par 
une obligation de mise en compatibilité en cascade des 
documents d’aménagement et de planification, dont le 
PDU (cf. schéma page suivante).
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Schéma 
régional de 
raccordement
au réseau 
électrique 
des énergies 
renouvelables

            

Schéma régional 
climat air énergie

SRCAE
(volet annexé : schéma régional éolien)

Plan climat 
énergie territoriaux

PCET

PLU
Plan 

local d’urbanisme

PDU
Plan de 
déplacements 
urbains

PLH
Programme 
local de 
l’habitat

Autres 
documents

Périmètres de 
développement
prioritaires 
des réseaux 
de chaleur et 
de froid,
définis à 
l’intérieur de 
la zone de
desserte du
réseau classé

PPA
Plans de 
protection de 
l’atmosphère

ZDE
Zones de 
développement 
éolien

COORDINATION DES DÉMARCHES TERRITORIALES

(compatible avec...)

(prend en compte...)

(compatible avec...)

(compatible 
avec...)

(compatible 
avec...)

(compatible 
avec...)

(Élaboré 
pour atteindre 
les objectifs du…)

© CERTU – BR-MM – Juin 2011

(au sein des parties
favorables du...)

SCoT
Schéma de 

cohérence territoriale

(compatible 
avec...)

(compatible 
avec...)

Le PDU, conformément à l’article L1214-7 
du code des transports, doit être compatible 
avec :

■■  la Directive Territoriale d’Aménagement 
(DTA) et de Développement Durable 
(DTADD) : la DTA de l’estuaire de la Seine a 
été approuvée par décret en Conseil d’État 
du 10 juillet 2006. La DTA de l’estuaire de 
la Seine pourra être transformée en DTADD 
lors de sa prochaine modification ;

■■  le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) : le SCoT de Caen-Métropole a été 
approuvé le 20 octobre 2011 ;

■■  le Plan Régional pour la Qualité de l’Air 
(PRQA) : le PRQA de Normandie, élaboré 
conjointement par les régions Basse et 
Haute-Normandie, a été adopté le 28 mai 
2010 ;

■■  le Schéma Régional du Climat, de l’Air 
et de l’Energie (SRCAE) : le SRCAE de 
Basse-Normandie, qui doit remplacer le 
PRQA, est en cours d’élaboration. Il est 
co-élaboré par l’Etat et la Région.

Les Plans Locaux d’Urbanisme devront être 
rendus compatibles avec le PDU, notamment 
en ce qui concerne les obligations de création 
de places de stationnement imposées aux 
constructions.

De plus, les actes pris au titre du pouvoir de 
police du stationnement ainsi que les actes 
relatifs à la gestion du domaine public routier 
sont rendus compatibles avec les mesures 
d’organisation du stationnement prévues par 
le Plan de Déplacements Urbains, dans les 
délais qu’il fixe. De même, les décisions prises 
par les autorités chargées de la voirie et de la 
police de la circulation, ayant des effets sur les 
déplacements dans le périmètre de transports 
urbains, sont compatibles ou rendues 
compatibles avec le Plan de Déplacements 
Urbains.

Enfin, le PDU devra s’attacher à être cohérent (sans obligation 
réglementaire de compatibilité cependant) avec un certain 
nombre d’autres documents de planification, comme :

■■  le Programme Local de l’Habitat (PLH) (le projet de PLH 
2010-2015 a été arrêté en Conseil Communautaire de Caen 
la mer le 01 octobre 2010) ;

■■  le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (le 
PPBE du réseau national est disponible, celui de Caen la mer 
devrait être disponible en 2013) ;

■■  les Plans Climat-Energie Territorial (PCET) du Département, 
de Caen la mer et de la Ville de Caen, en cours d’élaboration ;

■■  les Agendas 21 du Département (validé par l’Assemblée 
départementale le 27 juin 2011), de Caen la mer (en cours 
d’élaboration) et de la Ville de Caen (dont la révision a été 
approuvée en 2012) ;

■■  le Schéma National des Infrastructures de Transport 
(SNIT) ;

■■  le Programme De Modernisation des Itinéraires Routiers 
(PDMI). ■

Principaux documents de 
planification stratégique
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Le PDU contribue
au renforcement des 

fonctions métropolitaines

La grande agglomération caennaise, matérialisée par 
le territoire du SCoT « Caen-Métropole », constitue 
le principal pôle urbain de Basse-Normandie. Avec 
110 000 habitants, la Ville de Caen est au cœur d’une 
agglomération de plus de 220 000 habitants, en 2012, 
au cœur d’une aire urbaine de 396 000 habitants, la 
vingtième de France. Ainsi, le périmètre de transports 
urbains constitue le cœur d’un territoire plus vaste dont 
il contribue à façonner la mobilité.

Très largement tertiaire, même si sa base industrielle 
(Renault Trucks, PSA, Bosch), notamment automobile, 
demeure puissante, l’agglomération caennaise présente 
de nombreux atouts :

Un positionnement

Sur l’axe européen nord - sud allant des îles Britanniques 
à la Péninsule Ibérique, riverains des principaux flux 
maritimes mondiaux (la Manche), à proximité des « villes-
monde » européennes que sont Paris et Londres et au 
cœur de la Normandie dont la notoriété est mondiale.

Une qualité de vie reconnue

L’offre urbaine d’une grande ville, des tissus urbains 
aérés, des bourgs périurbains qui conservent leur 
charme rural, une façade littorale balnéaire touristique 
(la Côte de Nacre), un patrimoine architectural historique 
(églises, abbayes, château) et récent (Reconstruction, 
Hérouville-Saint-Clair) de premier ordre, un niveau d’équi-
pement de grande métropole (Mémorial, université de 
30 000 étudiants, Zénith, Centre Hospitalier Régional 
Universitaire - CHRU ou CHU…), une offre résidentielle 
diversifiée (la ville, les bourgs et villages périurbains, la 
côte) et un réseau efficace de transports publics organisé 
autour du tramway.

Un potentiel économique avéré

Un capital humain fondé sur une population jeune et 
formée, une économie solide parce que diversifiée, 
appuyée notamment sur une agriculture puissante, une 
industrie qui anime un tissu dense de Petites et Moyennes 
Entreprises (PME) innovantes, des pôles de recherches 
importants, dont certains d’importance mondiale (Grand 

Accélérateur National d’Ions Lourds, 
pôle de compétitivité « Transactions 
Electroniques Sécurisées »), une offre 
commerciale d’échelle régionale qui 
connaît une montée en puissance et 
une activité touristique importante, 
à la fois patrimoniale, mémorielle (le 
Débarquement de 1944) et balnéaire.

Un réseau multimodal 
d’infrastructures

Un réseau routier dense organisé 
autour d’une étoile autoroutière 
connectée à un périphérique 
complet, une desserte par le train 
cadencée vers Paris qui demeure 
perfectible, la présence d’un aéroport 
et d’un important port de commerce 
accompagné d’un terminal ferry 
qui constitue le quatrième point de 
passage vers l’Angleterre depuis 
la France (1 million de passagers, 
100 000 camions / an), et enfin des 
efforts considérables en matière de 
couverture numérique du territoire.
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Quotidiennement, de très nombreux habitants 
d’une grande partie du Calvados viennent donc 
dans l’agglomération pour travailler, étudier, 
consommer, se distraire… L’Enquête Ménages 
Déplacements (EMD) Calvados 2010 - 2011 
réalisée à l’échelle du département révèle 
qu’aux 800 000 déplacements quotidiens 
effectués par les habitants de Caen la mer 
viennent s’ajouter 300 000 déplacements dans 
l’agglomération effectués par les habitants 
du Calvados extérieurs à Caen la mer. L’aire 
d’influence de l’agglomération caennaise 

s’étend, pour de nombreux déplacements de tous les jours, à 
l’échelle de l’aire urbaine. Mais compte-tenu de l’importance de 
ses grands équipements et de son offre commerciale, c’est 
à l’échelle régionale que s’étend réellement la zone d’influence 
caennaise. L’élaboration d’un nouveau PDU ne pouvait se faire 
sans garder en tête cette dimension métropolitaine de l’agglo-
mération caennaise. Préserver voire renforcer son accessibilité 
pour maintenir son rayonnement d’une part et mieux organiser 
les déplacements à l’intérieur de l’agglomération, y compris 
des personnes habitant au-delà du périmètre des transports 
urbains, d’autre part, ont constitué les maîtres-mots de l’élabo-
ration du PDU. ■

L’agglomération caennaise au cœur de la Basse-Normandie
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Une démarche d’élaboration 
concertée, en particulier 

avec les communes

La méthode de travail

L’élaboration du nouveau PDU a été structurée autour 
de trois grandes phases de travail successives et 
complémentaires :

■■  L’état des lieux, qui a permis de partager un diagnostic 
fourni analysant thème par thème le fonctionnement 
actuel des déplacements à l’échelle du territoire de 
Caen la mer ;

■■  La définition d’objectifs et d’une vision stratégique 
pour le PDU, notamment au travers de la définition 
d’une vision cible multimodale pour l’agglomération à 
l’horizon 2030 ;

■■  La définition d’un plan d’actions opérationnel et de 
principes de suivi et de gouvernance, garantissant la 
bonne mise en œuvre du PDU.

Le travail d’élaboration s’est attaché à garantir le lien 
indispensable entre les questions de déplacement et les 
réflexions menées en matière d’urbanisme, de paysage, 
d’environnement et de développement économique 
pour appréhender tous les phénomènes relevant de 
la vie urbaine. Une attention particulière a également 
été portée à la dimension multimodale de la démarche 
d’élaboration du nouveau PDU, pour éviter une vision 
fragmentée des chaînes de déplacement et une absence 
de cohérence dans les mesures proposées.

La volonté d’aboutir à des propositions concrètes, 
pertinentes et consensuelles s’est notamment traduite 
par une concertation régulière avec les différents 
partenaires associés à l’étude, qu’ils soient locaux, 
communautaires ou extra-communautaires, et ce du 
début de l’étude à l’approbation du document final.
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L’association des 
partenaires et la 
concertation
Les comités de pilotage et de suivi du PDU 
sont les deux instances principales qui ont 
permis, grâce à des sollicitations régulières, 
de dialoguer avec les partenaires du projet :

■■  Le comité de pilotage (créé dans le cadre 
de l’élaboration de ce nouveau PDU) est 
le lieu de coordination entre les instances 
supra communales qui sont majoritai-
rement gestionnaires d’un réseau routier 
et/ou de transports collectifs : Etat, Région, 
Département, Caen-Métropole et Caen la 
mer. Le comité de pilotage s’est réuni quatre 
fois durant le processus d’élaboration du 
nouveau PDU  et une cinquième fois dans un 
format Séminaire PDU.

■■  Le comité de suivi (réactivé et étendu dans 
le cadre de l’élaboration de ce nouveau PDU) 
est le lieu d’information et de concertation 
avec l’ensemble des partenaires de la société 
civile (associations, chambres consulaires, 
représentants de syndicats professionnels, 
bureaux d’études d’urbanisme, …) et des 
institutions (Maison de l’Emploi et de la 
Formation de l’Agglomération Caennaise - 
MEFAC, Université, CHU, …) tous concernés 
par les enjeux sociaux, environnementaux et 
économiques de la mobilité. Les présidents 
des instances présentes au comité de 
pilotage, ainsi que leurs services concernés 
et les maires des 29 communes de l’agglo-
mération ont été également conviés à chaque 
comité de suivi. Le comité de suivi s’est réuni 
5 fois en formation plénière et 8 fois lors 
d’ateliers thématiques durant le processus 
d’élaboration du nouveau PDU.

Un travail de dialogue plus personnalisé avec 
les personnes publiques associées, Caen la 
mer et les 29 communes a également été mis 
en œuvre grâce :

■■  à la diffusion, début 2011, d’un questionnaire 
de diagnostic aux 29 communes de l’agglo-
mération pour appréhender les probléma-
tiques locales dès le début du travail de 
diagnostic ;

■■  à la présentation par Viacités de la vision cible multimodale 
du PDU à l’horizon 2030 et de sa version opérationnelle à 
l’horizon de 2018 lors d’une réunion dans chaque commune, 
ainsi qu’à tous les principaux gestionnaires de réseau, aux 
personnes publiques associées, mais également lors de 3 
commissions thématiques de Caen la mer, entre mai et juillet 
2012 ;

■■  à la tenue de 8 réunions de présentation des mesures 
relatives au stationnement aux 8 communes concernées 
(Caen, Hérouville-Saint-Clair, Mondeville, Ifs, Cormelles-
le-Royal, Colombelles, Epron, Fleury-sur-Orne).

■■Concernant la thématique de l’accessibilité, les associations 
de personnes en situation de handicap ont été conviées à 
une réunion spécifique le 2 mai 2012 pour la préparation 
de l’annexe accessibilité du PDU et associées, de manière 
systématique, aux réunions plénières du comité de suivi.

■■Un travail de suivi régulier et de validation des grandes étapes 
du PDU a également été réalisé au sein des instances de 
Viacités, à savoir la Commission PDU, le Bureau et le Comité 
Syndical.

Le calendrier suivi

L’élaboration du nouveau PDU a débuté à l’automne 2010 pour 
se terminer à l’automne 2012. Les grandes phases de son 
élaboration se sont déroulées de la façon suivante :

■■  Réalisation de l’état des lieux de novembre 2010 à mai 2011, 
comprenant la réalisation des 8 ateliers thématiques ;

■■  Définition d’objectifs et d’une vision stratégique pour le PDU 
de juin 2011 à décembre 2011 ;

■■  Définition d’un plan d’actions opérationnel de janvier 2012 à 
octobre 2012.

L’évaluation environnementale et l’annexe accessibilité du PDU 
ont été réalisées en parallèle de ces différentes phases de 
travail.

La finalisation du PDU se poursuit en 2013 avec :

■■ la consultation des personnes publiques associées, confor-
mément à l’article L. 1214-15 du Code des transports ; 

■■ l'enquête publique, menée conformément aux dispositions des 
articles L. 123-1 et suivants du Code de l’environnement, et 
R. 123-1 et suivants du même code.■■





L’état
des lieux

2
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L’évaluation de la 
logique de projet

Avant même l’évaluation quantitative des mesures et des 
effets du PDU, l’évaluation de la logique du document 
permet de tirer de nombreux enseignements. Le PDU de 
2001 a en effet fait l’objet d’un diagnostic très complet, 
mais la déclinaison du diagnostic en objectifs, puis en 
principes et en actions est difficile à appréhender. En 
revanche, la déclinaison du projet en deux parties (« mise 
en œuvre du projet » et « schéma de déplacements ») a 
permis de disposer d’orientations à suivre dans la durée, 
pour aller au devant de certaines actions qui ont pu être 
rapidement réalisées.

Au final, il apparait que la mise en œuvre des actions du 
PDU a été peu suivie au-delà de certains grands projets 
(réalisation du Transport sur Voie Réservée - TVR), dont 
le PDU n’a pas été à l’initiative. Plusieurs raisons sont 
avancées pour expliquer cette faiblesse : l’absence de 
hiérarchisation des actions et de définition des maîtres 
d’ouvrages a nui à leur mise en œuvre, les élus locaux se 
sont peu approprié le PDU et les projets ou aménagements 
réalisés ne se revendiquaient pas du PDU.

L’évaluation du PDU de 
2001 : un bilan mitigé

• Un PDU porté par l’ensemble 
des acteurs du territoire ;

• un PDU opérationnel.

Enjeux

Plan de

Déplacements

Urbains
sur le territoire de Caen la mer

2013 - 2018

22



Une mise en œuvre 
à mi-parcours

D’un point du vue strictement quantitatif, après 
7 ans d’existence, alors que le projet du PDU 
portait sur 10 ans, seules 22% des actions 
avaient été réalisées, la moitié étaient en cours 
de réalisation ou d’étude et 26% n’avaient pas 
été réalisées, voire étaient abandonnées.

Parmi les actions réalisées, la mise en œuvre 
du TVR, accompagnée de la restructuration du 
réseau des transports urbains et du plan de 
circulation du centre, ainsi que la diminution 
du stationnement en centre-ville et notamment 
du stationnement gratuit, ont marqué une 
étape importante dans l’organisation des 
déplacements à l’échelle de l’agglomération 
caennaise. Cependant, l’ensemble de ces 
mesures était directement lié à la réalisation 
du TVR. Au-delà de ce grand projet, les autres 
actions du PDU ont eu plus de mal à voir le 
jour, comme la politique de stationnement 
favorisant un report modal pour les pendulaires 
ou la création de haltes ferroviaires, projets 
abandonnés au moment de l’évaluation.

Un impact certain, mais 
difficilement quantifiable

Des résultats tangibles et positifs sont mesurés, sans qu’il soit 
toujours possible de faire le lien entre ces chiffres et l’application 
du PDU. Résultant directement d’un nouveau plan de circulation, 
le trafic de transit a très nettement diminué en centre-ville, 
s’accompagnant d’une baisse des nuisances sonores sur les 
grands axes centraux. Dans les années qui ont suivi la mise en 
service du TVR, la fréquentation des transports en commun et 
la vente de titres intermodaux ont augmenté. Enfin, à l’échelle de 
l’agglomération, l’accidentologie a été réduite, plus rapidement 
qu’au niveau national.

L’impact du PDU en termes de report modal et de changement 
de comportement de mobilité n’a pu être évalué par manque 
d’outils de suivi permettant des comparaisons avant/après. 
A contrario, pour le nouveau PDU, l’EMD Calvados 2010 - 2011 
a fourni de précieuses données de compréhension de la 
mobilité alimentant le diagnostic et les hypothèses de départ 
sur lesquelles fixer des objectifs à court et long terme, mais 
constituera aussi un « état initial » pour la future évaluation du 
PDU. Une meilleure définition des indicateurs à suivre et des 
moyens mis en œuvre pour ce suivi permettra, outre l’évaluation 
du PDU, d’ajuster les actions au fur et à mesure de l’application 
du PDU. n

L’EMD Calvados 
2010 - 2011
a fourni de 
précieuses données 
de compréhension 
de la mobilité.
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Une agglomération compacte 
dans un territoire périurbain
L’agglomération caennaise constitue la principale 
agglomération bas-normande. Les 29 communes 
composant la communauté d’agglomération Caen la mer 
comptaient, en 2009, 217 000 habitants et 130 000 
emplois. Toutefois, cet ensemble ne peut s’appréhender 
qu’en prenant en compte l’aire urbaine, véritable bassin 
de vie de l’agglomération.

Alors que la population de l’agglomération s’est stabilisée 
au cours de la dernière décennie, le territoire de l’aire 
urbaine s’est considérablement élargi, passant de 240 
à 450 communes et gagnant 38 000 habitants pour 
atteindre 398 000 habitants en 2009. Même si l’agglo-
mération ne gagne plus d’habitants, elle voit son nombre 
d’emplois continuer à augmenter et renforce ainsi son 
attractivité sur l’ensemble du territoire.

Sur le territoire de Caen la mer, en 2012, la moitié des 
communes sont des communes périurbaines, rurales 
ou littorales. Celles-ci se présentent sous la forme de 
bourgs, sans continuité avec l’agglomération, dans un 
territoire agricole. Cependant, 70 % de la population et 
près de 90 % des emplois sont concentrés sur les quatre 
principales communes formant le centre urbain métropo-
litain : Caen, Hérouville-Saint-Clair, Mondeville et Ifs.

Cette organisation se traduit par des 
densités (habitants et emplois) fortes 
dans le centre-ville de Caen et les 
principaux quartiers d’habitat social, 
mais qui diminuent très rapidement 
au-delà des communes du centre 
urbain métropolitain. Il est d’ailleurs 
intéressant de constater que plus de la 
moitié des 189 km² de l’agglomération 
sont occupés par l’agriculture, alors 
que l’habitat ne représente que 20 % du 
territoire.

Au final, si la compacité et la densité 
de la zone urbaine centrale sont des 
facteurs favorables à la mise en œuvre 
de politiques en faveur des transports 
collectifs et des modes actifs, ces 
politiques sont, depuis plusieurs 
décennies, affaiblies par le phénomène 
d’étalement urbain qui génère une 
augmentation des déplacements 
automobiles et des infrastructures qui 
lui sont nécessaires.

Territoire et urbanisme

Près de 90 % 
des emplois 

sont concentrés 
sur les quatre 

principales 
communes 

formant le centre 
urbain métropo-

litain : Caen, 
Hérouville-Saint-
Clair, Mondeville 

et Ifs.
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La typologie des communes de 
l’agglomération établie par le SCoT
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Les principaux pôles de l’agglomération

Sources : © IGN BD Topo 2009, MOS AUCAME 2008, INSEE CLAP 2008
Réalisation : © AUCAME 2011
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Une agglomération structurée 
autour de pôles majeurs

Certains secteurs de l’agglomération sont particuliè-
rement attractifs, qu’ils concentrent les emplois, les 
commerces ou les grands équipements. La qualité de 
leur desserte et leur accessibilité sont primordiales pour 
le bon fonctionnement de l’ensemble de l’agglomération 
et son rayonnement.

Le centre-ville de Caen présente sur un espace restreint 
un nombre élevé d’emplois. Autour de quelques 
« locomotives » commerciales, telles que la Fnac, les 
Galeries Lafayette ou le Printemps, l’ensemble du centre-
ville constitue un pôle commercial d’échelle régionale. Le 
campus 1 et la gare SNCF, à ses extrémités nord et 
sud, constituent deux équipements majeurs de l’agglomé-
ration, générant de nombreux déplacements.

Le plateau Nord, autour du CHRU et du campus 2, 
concentre de nombreux établissements universitaires, de 
recherche ou de santé. Avec les zones d’activité de Citis 
et de la Sphère, il représente le premier pôle d’emplois 
régional, comptant plus de 20 000 salariés.

Le secteur Sud-Est de l’agglomération 
est fortement marqué par la fonction 
commerciale, d’envergure métropo-
litaine. De grands établissements 
industriels et logistiques contribuent à 
en faire également un pôle d’emplois 
majeur.

Hérouville - Saint - Clair, deuxième 
commune de l’agglomération, présente 
elle aussi, à un degré moindre que le 
centre-ville de Caen, une mixité des 
fonctions commerciales, d’emplois 
et d’équipements, avec une densité 
d’habitat relativement élevée. Ces 
caractéristiques contribuent à faire de 
cette commune un centre secondaire 
de l’agglomération.
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Des contraintes 
physiques qui modèlent 
le territoire
L’agglomération caennaise s’est développée 
historiquement en fond de vallée de l’Orne, à 
15 km de la mer. Ce site, très plat au centre de 
Caen, est marqué par des pentes prononcées 
au Sud et au Nord du centre pour rejoindre 
le plateau. L’Orne et le canal de Caen à la 
mer coupent l’agglomération du sud-ouest 
au nord-est, et, hormis le périphérique, 
inaccessible aux modes actifs, la plupart des 
franchissements se situent au centre de Caen.

Les grandes infrastructures, qui ont permis 
le développement de l’agglomération et 
structurent cet espace, constituent autant 
de coupures pour les déplacements non 
motorisés. Le canal, par exemple, n’est 
franchissable par les piétons qu’au niveau du 
pont de Colombelles.

Pour autant, les coupures les plus nombreuses sont celles 
provoquées par les grandes infrastructures routières. Le 
territoire caennais bénéficie en effet d’un réseau routier très 
performant, comprenant des voies radiales à grande vitesse 
(autoroutes A13 et A84, voies nationales et départementales 
à deux fois deux voies), l’ensemble étant connecté à un 
périphérique complet traversant des territoires urbanisés de 
part et d’autre au nord et à l’est de l’agglomération. Ce réseau 
routier structurant et, dans une moindre mesure, les grandes 
voies urbaines, segmentent le territoire, rendant les échanges 
d’un secteur à l’autre difficiles pour les piétons et les cyclistes.

L’aménagement de franchissements est donc primordial pour 
rendre « poreuses » ces grandes coupures et doit s’accom-
pagner d’une requalification des voiries pour les rendre moins 
routières, pour développer une pratique de la marche, et des 
modes actifs en général, au-delà des déplacements à l’échelle 
du quartier. n

• L’organisation de l’interface entre 
l’agglomération dense et ses espaces 
périurbains ;

• l’accessibilité de l’agglomération pour 
favoriser ses fonctions métropoli-
taines ;

• la desserte des grands pôles de 
l’agglomération ;

• l’accès à la mobilité pour tous.

Enjeux
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(source : EMD Calvados 2010-2011)
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Plus d’un million de 
déplacements par jour 
à Caen la mer
Quelques chiffres permettent d’appréhender l’ampleur 
de ce que représentent les déplacements à l’échelle 
de l’agglomération. Les habitants de l’agglomération 
caennaise de plus de 5 ans effectuent quotidiennement 
plus de 800 000 déplacements, ce qui représente en 
moyenne 4,09 déplacements par jour et par personne. 
Les habitants de Caen la mer s’avèrent légèrement plus 
mobiles que ceux d’autres agglomérations de même 
taille, témoignant d’un certain dynamisme du territoire. 
Au total, ils parcourent près de 4 000 000 de km par 
jour, soit, en moyenne, 5 km par déplacement.

Les déplacements effectués par les 
habitants de l’agglomération ne sont pas 
les seuls déplacements réalisés sur le 
territoire de Caen la mer. On estime en 
effet que près de 300 000 déplacements 
supplémentaires sont effectués par des 
personnes extérieures dans l’agglomé-
ration (pour les personnes de plus de 
11 ans) en plus des 800 000 précités. 
Cet important volume de déplacements 
traduit bien l’attractivité de Caen la mer, 
tant sur le plan de l’emploi que pour les 
études ou les achats.

Au sein de cet ensemble, la ville de 
Caen continue de concentrer les 
déplacements, hormis ceux de transit : 
66,5 % des déplacements effectués sur 
le territoire de Caen la mer (soit environ 
28 % des déplacements) ont au moins 
une extrémité dans la ville centre. Le 
centre-ville, malgré ses dimensions 
réduites, concerne quant à lui près de 
17,4 % des déplacements.
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17% VP passager
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28% Marche à pied

13% VP passager

46% VP Conducteur

9% Transport collectif

Les parts modales (source : EMD)

La part des kilomètres 
parcourus (source : EMD)

Un usage élevé 
de la voiture

Les habitants de Caen la mer ont des pratiques 
de déplacement assez similaires à celles des 
habitants d’autres agglomérations de même 
taille en France. Les résultats de l’EMD 
Calvados 2010 - 2011 montrent qu’il n’y a pas 
de spécificité caennaise en la matière.

La voiture est le mode de déplacement 
majoritaire. Celle-ci étant souvent utilisée pour 
les déplacements longs, la part des kilomètres 
parcourus en voiture est encore plus élevée que 
la part des déplacements qu’elle représente. A 
noter toutefois, la part des déplacements en 
voiture sur des distances inférieures à 3 km 
est élevée : plus de 42 % des déplacements de 
moins de 3 km sont effectués en voiture.
 
A contrario, la marche à pied qui se maintient 
à un niveau élevé (28 %) dans l’agglomé-
ration caennaise ne représente que 5 % des 
kilomètres parcourus.

Représentant respectivement 9 % et 2 % 
des déplacements, les transports collectifs 
et le vélo, qui constituent une alternative à la 
voiture sur des parcours urbains, demeurent 
à un niveau relativement bas. Ils sont encore 
largement utilisés par des personnes n’ayant 
pas accès à l’automobile (transports collectifs) 
ou servent pour de courts trajets (vélo).

À l’intérieur de l’agglomération, les compor-
tements de déplacement sont beaucoup plus 
contrastés que ne le laissent penser ces 
chiffres. La mobilité quotidienne dans les 
quartiers d’habitat social est souvent inférieure 
à la moyenne et la possession de voiture 
y est bien plus faible. Plus l’on s’éloigne du 
centre de l’agglomération, vers les territoires 
périurbains, plus la possession de voiture et la 
mobilité automobile sont élevées.

Ces quelques chiffres issus de l’EMD Calvados 
2010 - 2011 permettent de mieux cerner 
certains des enjeux du PDU de Caen la mer. 
Les besoins en mobilité sont très élevés dans 
l’agglomération, d’autant plus que celle-ci 
rayonne bien au-delà de son périmètre.
 
L’organisation des déplacements à l’échelle 
de Caen la mer nécessite donc de prendre en 

compte plus d’un million de déplacements quotidiens, dont la 
majorité est en lien avec la ville de Caen et dont près d’un tiers 
provient de l’extérieur de l’agglomération ! Parmi ces nombreux 
déplacements, étant donnée la part élevée effectuée actuel-
lement en voiture, alors que de nombreux déplacements sont 
de courte distance et que le réseau de transports collectifs 
dessert l’ensemble des communes, il existe un potentiel de 
report modal significatif. Enfin, le développement d’une offre de 
transport efficace alternative à l’automobile représente aussi un 
enjeu social pour la mobilité de tous les habitants de l’agglomé-
ration et la cohésion urbaine. n 
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Le réseau de transports collectifs de Caen la mer 
s’articule autour de trois grands réseaux : ferroviaire 
régional, interurbain départemental et transports 
collectifs urbains.

A l’échelle de l’agglomération, seule la gare de Caen est 
desservie par le réseau ferroviaire régional. Les liaisons 
vers Paris, Cherbourg, Lisieux ou encore St-Lô concur-
rencent efficacement l’automobile en réduisant significa-
tivement les temps de parcours. Cependant les accès à 
Rennes, Le Havre ou Rouen sont moins compétitifs.

Le réseau de transports collectifs urbains Twisto dessert 
l’ensemble des communes de Caen la mer. Il accueille 
chaque jour plus de 90 000 voyageurs. Les lignes 
structurantes, c’est-à-dire le TVR et les lignes à niveau 
élevé de service (Lianes), desservent les quartiers les 
plus denses de l’agglomération. Des lignes principales 
de bus complètent cette offre et maillent plus finement 
le territoire. Cependant, leurs fréquences de passage 
restent variables comparées aux lignes structurantes du 
réseau.

Ce réseau comporte également des lignes secondaires, 
constituées principalement du service de transport à 
la demande, des navettes d’entreprise et des directs 
scolaires.

Le nouveau réseau de bus mis en place en 2009 a permis 
d’offrir aux utilisateurs un réseau plus efficace, développé 
et hiérarchisé. Il s’est progressivement installé dans les 
habitudes des usagers et a permis de faire repartir à la 
hausse la fréquentation des bus (4,4% de voyages en 
plus à fin 2011 par rapport à fin 2010).

Enfin, le réseau interurbain du Conseil général, les Bus 
Verts, permet aux personnes extérieures à l’agglo-
mération d’accéder facilement au centre de Caen et 
d’utiliser en correspondance le réseau ferroviaire ou le 
réseau urbain Twisto. Il permet également de compléter 
le réseau urbain pour les liaisons entre les communes 
périphériques de l’agglomération et le centre-ville de 
Caen.

L’intermodalité, rencontre de tous 
les modes de transport d’un réseau, 
s’organise principalement en gare 
de Caen, premier pôle multimodal de 
l’agglomération, situé en centre-ville.
 
Pour faciliter l’usage des différents 
transports collectifs, les réseaux Bus 
Verts et Twisto ont mis en place, depuis 
quelques années déjà, une interopé-
rabilité billettique ainsi que des arrêts 
communs.

Depuis 2009, Viacités a par ailleurs 
accéléré la mise en accessibilité de son 
réseau. Ces efforts ont été reconnus 
par l’APF (Association des Paralysés de 
France), par le classement de la Ville 
de Caen au 3ème rang des villes les plus 
accessibles de France, en 2012, après 
Grenoble et Nantes, avec une mention 
spéciale liée aux efforts en matière de 
déplacements.

La relation entre la demande en 
transports collectifs et l’offre, présentée 
précédemment, coïncide. Les quartiers 
les plus denses de l’agglomération sont 
les mieux desservis et leurs habitants les 
plus grands utilisateurs des transports 
collectifs. En termes de fréquentation, il 

Les transports collectifs
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Caen Campus 2

Ifs Jean Vilar

Caen Grâce de Dieu

Hérouville St-Clair

Hérouville
St-Clair

Carpiquet
Rue des Ecoles

Caen
Venoix Gallieni

Caen La Folie Mémorial

Caen Chemin Vert Bourgogne

Mondeville Centre Commercial

Mondeville
Chemin Corday

Hérouville Parc Tertiaire

1

1

2

2

A

A

3

4

4

3

B

A

Copernic

Crous SUAPS

Université

St-Pierre
Bernières

Gare SNCF

Calvaire
St-Pierre

Légende : Arrêt desservi par
le tramway (et parfois
par les lianes) :

6'500 v/a/j* 
1'300 v/a/j*

Arrêt desservi par les Lianes :

m/a/j* < 130
130 ≤  v/a/j* < 250
250 ≤  v/a/j* < 500
500 ≤  v/a/j* < 750
750 ≤  v/a/j* < 1'000

*voyageurs/arrêt/jour
(2 sens confondus)

source : moyenne journalière du nombre de montées 
par arrêt sur la période septembre 2009 - juin 2010 
(hors week-end), Twisto - valeurs redressées

Fréquentation journalière moyenne 
totale du réseau TWISTOLianes 1         ~6'850 voyageurs/jour

Lianes 2         ~6'100 voyageurs/jour
Lianes 3         ~5'100 voyageurs/jour
Lianes 4         ~3'550 voyageurs/jour
Tram A / B    ~41'000 voyageurs/jour

Réseau tramway et Lianes

Tram
~45%

Lianes 
20-25%

 
30-35%

Réseau 
d'accompagement

~91'000 voyageurs/j~91'000 voyageurs/j

Le tracé du réseau a évolué depuis 
2010, notamment la ligne 4

Quatrans

La fréquentation journalière moyenne du réseau Twisto

est à noter que le TVR transporte environ 45 % 
des voyageurs chaque jour et que la moitié 
de la demande en transports collectifs se 
concentre dans l’hypercentre. La gare de Caen 
a vu, quant à elle, sa fréquentation augmenter 
de 10 % entre 2009 et 2010, ce qui conforte 
son rôle de pivot dans l’accompagnement des 
fonctions métropolitaines de l’agglomération.

Concernant la nature des déplacements, seulement 10% des 
déplacements domicile-travail sont aujourd’hui effectués en 
transports collectifs. Le motif prépondérant des déplacements 
utilisant ce mode est les études, ce qui laisse penser que les 
utilisateurs des transports collectifs sont majoritairement 
« captifs » de ce mode de déplacement. n
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Atouts Points à améliorer

Un réseau de transports collectifs 
complet, qui dessert finement le 
territoire.

Un manque d’aménagements 
spécifiques pour les transports collectifs 
(couloirs bus, priorité aux feux, etc.) 
qui concurrencent aujourd’hui diffici-
lement l’automobile en termes de 
temps de parcours (vitesse moyenne 
de déplacement porte-à-porte en 
transports collectifs : 11 km/h contre 
26 km/h en voiture, dans l’agglo-
mération, selon l’EMD Calvados 
2010-2011).

Une ligne de TVR qui attire plus de 
40  000 voyageurs chaque jour.

Une gare qui a un potentiel de dévelop-
pement élevé au regard de l’évolution 
encore récente de sa fréquentation.

Le TVR rencontre des problèmes 
techniques récurrents, ainsi qu’un 
manque de capacité évident aux heures 
de pointe, qui entrainent une baisse de 
sa fréquentation.

Une évolution positive du réseau de 
bus, depuis 2009, qui a vu repartir la 
fréquentation à la hausse.

Le réseau de transports collectifs 
urbains transporte aujourd’hui une 
majorité de voyageurs contraints de 
se déplacer en transports en commun 
(jeunes, personnes ne possédant pas 
de voiture, etc.). Seule une amélioration 
notable des performances du réseau, 
par rapport à l’automobile, permettra 
d’attirer plus de voyageurs non-captifs.

La présence d’un bus de nuit et d’un 
réseau de soirée qui offrent une 
permanence du service de transport 
public.

• L’attractivité du réseau de transports 
collectifs par rapport à la voiture ;

• la cohérence entre l’offre de transports 
collectifs et la densité urbaine des 
territoires (population, emploi, scolaires, 
équipements) ;

• la contribution du réseau à la cohésion 
sociale et urbaine ;

• l’accessibilité du réseau de transports 
collectifs à tous et en particulier aux 
personnes à mobilité réduite ou en situation 
de handicap.

Enjeux
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Les déplacements
individuels motorisés

Le périphérique entoure la ville dense, la 
traverse dans sa partie nord-est, et se connecte 
correctement aux autoroutes et voies rapides 
reliant les grandes agglomérations entre 
elles. Le réseau principal s’articule autour 
du boulevard périphérique complété par une 
demi-ceinture formée des grands boulevards, 
qui permet de distribuer le trafic (mouvements 
tangentiels) au sein de l’agglomération dense. 
De nombreuses pénétrantes connectées au 
boulevard périphérique convergent vers la 
demi-ceinture de boulevards et vers le centre-
ville de Caen, rendant l’accès à l’hypercentre 
relativement facile et lisible. La liaison entre 
les différents quartiers et les communes 
extérieures s’effectue principalement grâce 
à un réseau secondaire de routes collec-
trices traversant le centre-bourg de certaines 
communes. Le réseau routier dispose 
néanmoins d’une bonne capacité globale et 
assure une excellente connexion de toutes les 
communes périphériques.

Le trafic converge vers Caen depuis les communes de l’agglo-
mération via des voies relativement sollicitées mais de bonne 
capacité (entre 25 000 et 45 000 véhicules/jour). Ces routes 
pénétrantes sont bien identifiées : la D7 et la D515 au nord ou 
les D613 et N518 au sud. Le périphérique est lui très sollicité 
(entre 45 000 et 100 000 véhicules/jour) et souvent conges-
tionné, en particulier sur ses sections nord et est. La saturation 
du réseau routier au niveau des échangeurs du périphérique et 
ponctuellement à proximité du centre-ville, découle moins d’un 
manque de capacité des axes que d’une optimisation insuffisante 
des échangeurs et carrefours.

Les trafics internes au centre de l’agglomération, c’est-à-
dire la zone à l’intérieur du périphérique, restent très élevés 
(environ 200 000 véhicules/jour, soit environ 35 % du trafic en 
lien avec le centre de l’agglomération) et ce malgré une offre 
de transports collectifs attractive. Les flux d’échange, c’est-à-
dire ayant soit leur origine soit leur destination dans le centre, 
sont également élevés (environ 250 000 véhicules/jour, soit 
environ 40 % du trafic en lien avec le centre de l’agglomération) 
et s’expliquent notamment par une offre de stationnement 
abondante et l’absence de contrainte forte de la circulation vers 
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Interne
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Trafic au cordon (franchissant ou empruntant
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Echange
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d'échange emprunte
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et évite la ville-centre

~10 à 15% du trafic
interne emprunte
le boulevard périphérique

Interne
20 à 30'000 véh/j

Transit
~120'000 véh/j

l’agglomération dense. Les trafics de 
transit ont quant à eux été maitrisés ces 
dernières années, notamment grâce 
à une évolution du plan de circulation 
au centre-ville de Caen. A l’échelle de 
l’hypercentre de Caen, les flux de transit 
ont diminué de plus de 40 % depuis 
1996.
Le boulevard périphérique joue un rôle 
très important puisqu’il participe à la 
distribution de 60 % des véhicules en 
échange, d’une partie des déplacements 
internes et qu’il supporte 90 % du trafic 
de transit, protégeant ainsi le centre de 
l’agglomération de ce type de flux.

Les habitants de Caen la mer sont 
sensiblement plus motorisés que ceux 
d’autres grandes agglomérations. 
Or les ménages qui utilisent le plus la 
voiture sont ceux qui en possèdent le 
plus. Environ 30 % des déplacements 
en automobile concernent le travail, 
et il a été mis en avant que la plupart 
des véhicules effectuant ce type de 
trajets transportent généralement une 
seule personne. On observe en effet 
pour ce motif un taux de remplissage 
des voitures égal à 1,07, alors que la 
moyenne d’agglomération est de l’ordre 
de 1,28.

Enfin, il est à noter que la rationalisation 
de l’usage de la voiture se développe 
aujourd’hui de manière spontanée. Elle 
est depuis peu accompagnée par des 
actions de promotion du covoiturage 
(www.covoiturage-basse-normandie.fr) 
et de conseil en mobilité auprès des 
employeurs et des salariés, dans le 
cadre des plans de mobilité proposés 
par Viacités. n

Structure du trafic à l’échelle 
du boulevard périphérique

Part du trafic automobile 
empruntant le boulevard 
périphérique
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Atouts Points à améliorer

Le réseau routier principal est bien structuré 
et maillé autour du boulevard périphérique, de 
la demi-ceinture de boulevard et des principaux 
axes pénétrants.

Le périphérique est très sollicité et nécessite 
l’optimisation des échangeurs et carrefours 
clés.

La capacité du réseau est élevée pour une 
agglomération de cette taille, même si des 
congestions récurrentes sont constatées aux 
heures de pointe, en particulier sur certaines 
sections du boulevard périphérique.

Les  habitants de Caen la mer ont un taux 
de motorisation élevé et se déplacent très 
souvent seuls en voiture. L’automobile domine 
donc encore largement l’organisation des 
déplacements de l’agglomération, profitant 
de l’offre de stationnement abondante et de 
conditions de circulation favorables à la voiture 
en centre-ville au détriment des autres modes 
de déplacement alternatifs.

Le covoiturage s’organise peu à peu dans 
l’agglomération.

Le potentiel de développement du covoiturage, 
de l’autopartage et de toutes les pratiques 
rationnelles de la voiture est élevé.

• L’orientation des investissements 
routiers vers les infrastructures 
pertinentes pour un fonctionnement 
multimodal de l’agglomération ;

• la réduction du trafic automobile 
dans les centres urbains et les 
secteurs résidentiels ;

• la rationalisation de l’usage de la 
voiture individuelle.

Enjeux
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Avec un total de 9090 places disponibles dans le centre-
ville de Caen (voir l’illustration ci-après), dont 1920 places 
en parking souterrain, l’offre de stationnement public en 
cœur d’agglomération est élevée.

Par souci d’attractivité du centre-ville et dans le but 
d’inciter à un plus grand report modal, la Ville de Caen 
a mis en place en 2011 un nouveau plan de station-
nement qui réorganise les secteurs règlementés et 
payants en deux zones (rouge et jaune) selon leurs enjeux 
et marque un infléchissement significatif (suppression 
de 300 places, passage de 800 places gratuites en 
places payantes étant entendu que 36% des places de 
surface disponibles dans le centre-ville de Caen sont 
encore gratuites). Par ailleurs, il prend en considération 
le stationnement résidentiel avec des forfaits mensuels 
et annuels.

Les personnes à mobilité réduite disposent quant à elles 
de 450 places environ, réparties sur l’ensemble du 
territoire caennais.

Un bilan complet devra être réalisé à moyen terme sur les 
bénéfices de ce nouveau plan. L’objectif sera d’associer la 
mise en service des TCSP à de nouvelles mesures visant 
à améliorer la rotation des véhicules et un plus grand 
partage de l’espace public avec les modes alternatifs.

Dans la majorité des communes de l’agglomération, 
l’offre de stationnement globale est égale ou supérieure 
à la demande, et la plupart du stationnement résidentiel 
se fait par le biais de parkings et garages privatifs. 
Pour autant, les secteurs les plus denses de l’agglo-
mération, en particulier les centres-villes de Caen et 
Hérouville-Saint-Clair, connaissent une réalité différente 
où le stationnement résidentiel sur voirie est fréquent 
et nécessite une approche spécifique. Enfin, du station-
nement résidentiel sur voirie est également constaté 
dans certains quartiers pavillonnaires où les garages 
sont devenus des pièces d’habitation et où le station-
nement privé s’est trouvé rejeté sur la voirie et l’espace 
public (Ifs et Cormelles-le-Royal, par exemple).

En moyenne, une voiture reste 95% du temps immobile. 
Elle sert en majorité une fois le matin et le soir. Seules 
13% des automobiles de l’agglomération sont en 

mouvement en même temps au plus 
fort de la journée. Cela implique l’utili-
sation d’une large surface d’espace 
public qui ne peut pas être mise en 
valeur et utilisée à d’autres fins.

Le stationnement pendulaire représente 
un levier important pour orienter vers 
l’usage des transports collectifs. En 
effet, parmi les habitants de l’agglomé-
ration dont le travail se situe en centre-
ville, ceux qui déclarent rencontrer 
des difficultés de stationnement sont 
deux fois moins nombreux à utiliser la 
voiture pour venir travailler que ceux qui 

Le stationnement

Plan de

Déplacements

Urbains
sur le territoire de Caen la mer

2013 - 2018

36



Plan de stationnement de la ville de Caen 
(source : Ville de Caen - aprim–caen.fr - 2011)

déclarent ne pas rencontrer de difficulté. Cela 
met en évidence l’intérêt pour les commerces 
de l’agglomération d’utiliser la réglementation 
et l’offre de stationnement comme leviers pour 
mieux partager l’espace public et transférer 
certaines habitudes de déplacement vers les 
modes de transport alternatifs à la voiture.

Pour ce faire, les solutions de parkings 
multimodaux sont également à étudier, à 
l’image du parcotrain récemment étendu et à 
l’augmentation régulière de la fréquentation de 
la gare de Caen. Les parcs-relais, ou P+Tram, 
sont eux à optimiser, car ils sont aujourd’hui 
sous-utilisés alors qu’ils représentent une 

réponse multimodale adaptée au stationnement des pendulaires. 
Cela est dû notamment à une offre de stationnement gratuit 
encore abondante au centre-ville de Caen ou à proximité des 
P+Tram, ainsi qu’à leur localisation discutable.

Concernant le stationnement ou l’arrêt des transports publics, 
aucune difficulté particulière n’est relevée. Le constat est 
d’ailleurs le même en ce qui concerne les taxis. Enfin, de manière 
générale et selon l’avis des professionnels exprimé dans le cadre 
des ateliers du PDU, l’agglomération ne présente pas de dysfonc-
tionnement majeur en matière de stationnement ou d’arrêt des 
véhicules de livraison de marchandises, en particulier sur les 
principaux sites, situés en centre-ville de Caen. n
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Atouts Points à améliorer

Dans l’agglomération hors centre urbain 
dense, l’offre en stationnement présente 
des capacités globalement satisfai-
santes au regard de la demande.

Les règlements actuels concernant 
le stationnement pour les nouvelles 
constructions n’ont pas de base 
commune et peuvent manquer de 
cohérence d’une commune à l’autre.

La Ville de Caen a mis en place une 
politique de stationnement dont il 
conviendra d’évaluer les effets à moyen 
terme.

Dans le centre urbain d’agglomération, 
une offre privée parfois limitée entraine 
un report de la demande difficilement 
maîtrisable sur l’offre publique ou sur 
l’espace public dans les quartiers 
résidentiels.

Le parcotrain est aujourd’hui très 
fortement sollicité.

Avant la mise en place en septembre 
2011 d’une nouvelle politique de 
stationnement, il était observable 
que la rotation des places était faible, 
l’offre gratuite était utilisée par les 
pendulaires, la tarification était peu 
élevée, peu contrastée et l’effectif de 
surveillance faible. Il conviendra de faire 
le bilan à moyen terme, pour évaluer les 
effets de la nouvelle politique.

L’outil parking d’échange (aire de 
covoiturage + parcs-relais) reste à 
conforter dans l’agglomération caennaise 
malgré ses dysfonctionnements actuels 
(emplacement, fonctionnement, maîtrise 
du stationnement de longue durée 
au centre de l’agglomération), car il 
permet d’offrir une réponse multimodale 
adaptée au stationnement de certains 
pendulaires.

• La cohérence entre l’offre de station-
nement, celle en transports publics et 
le développement de l’agglomération ;

• une régulation différenciée des 
types de stationnement (pendulaire, 
résidentiel, visiteurs).

Enjeux
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Les modes actifs
et le partage de l’espace

Le vélo

Les collectivités ont élaboré des schémas 
d’infrastructures cyclables qui permettent 
d’imbriquer correctement les échelles départe-
mentale, d’agglomération et communale (pour 
la Ville de Caen). Ces schémas sont en cours 
de réalisation à des degrés d’avancement 
divers.

■n Le département du Calvados a lancé 
en 2004 un Plan Vélo, qui a pour objectif 
de développer la pratique du vélo loisir, en 
créant notamment un vaste réseau d’itiné-
raires cyclables sur l’ensemble du territoire 
départemental. Sur les 700 kilomètres 
prévus dans ce plan, près de 190 kilomètres 
d’aménagements ont déjà été réalisés. De 
nombreux axes du réseau convergent vers 
Caen et permettent de relier l’agglomération  
aux principaux sites touristiques et naturels 
du département.

■nEn 2012, le réseau cyclable de l’agglomération s’étend  sur 
un peu plus de 200 km mais des améliorations sont à prévoir, 
de façon à mieux le structurer et à renforcer les liaisons entre 
le réseau principal, la Ville de Caen, et le réseau secondaire. 

■n Le linéaire cyclable de la ville de Caen est passé de 51 km en 
2008 à 81 km à la fin de l’année 2012. Les priorités de la ville 
s’articulent autour de 4 points majeurs :

- l’accessibilité à vélo au pôle gare, ( principal pôle intermodal 
de l’agglomération ) aujourd’hui en cours de finalisation au 
travers de l’aménagement des espaces publics aux abords 
des Rives de l’Orne ;

- la constitution d’un réseau structurant visant à assurer 
de véritables continuités et à sécuriser les principaux points 
noirs. Ce plan est mis en oeuvre au travers des différents 
programmes annuels sur la base d’un schéma directeur 
réalisé en 2009 ;

- un plan de stationnement vélo avec 1200 arceaux répartis 
sur 130 parcs situés sur les principaux pôles commerciaux 
et de services ;

- un plus grand partage de la voirie avec la réalisation de 
18 km de doubles sens cyclables avec limitation de la vitesse 
à 30 km/h pour les automobiles (rue à sens unique pour le 
mode automobile accessible dans les deux sens pour le vélo) 
ainsi que l’ouverture de nouveaux couloirs bus aux vélos.
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Il est important de rappeler dans cette analyse que le 
centre de l’agglomération reste relativement contraint 
en termes de développement des modes actifs. Ses 
grandes infrastructures (réseau routier, voies ferrées) 
et sa topographie (terrains en pente, cours d’eau) 
constituent des coupures parfois difficilement franchis-
sables, particulièrement à vélo.

Dans le domaine des services, 40 stations de vélos en 
libre-service « V’eol » sont accessibles dans le centre-
ville de Caen. 350 vélos sont ainsi mis à disposition. Ils 
servent principalement à des trajets courts. Par ailleurs, 
les autres services associés à la pratique du vélo restent 
encore peu développés sur le territoire. Il n’existe à l’heure 
actuelle aucun service de location de longue durée. A 
cet égard, un projet de « Maison du vélo » est à l’étude. 
L’idée a été lancée par le tissu associatif avant d’être 
reprise par les collectivités. Cela permettrait d’offrir aux 
cyclistes une multitude de services, dont la location de 
vélos de longue durée mais aussi du gardiennage, de la 
réparation ou encore du prêt de matériel.

Par ailleurs, plusieurs associations (Les 
Dérailleurs, Vélisol, Véloservices, etc.), 
promeuvent activement la pratique du 
vélo sur le territoire de Caen la mer.

La pratique du vélo est peu développée 
sur l’agglomération et ne représente que 
2 % des déplacements de ses habitants. 
La plupart de ces déplacements sont 
concentrés sur le centre-ville de Caen 
et ses proches quartiers résidentiels, 
où la part modale atteint 3 voire 4 %, 
et concernent principalement des 
déplacements courts domicile/travail 
ou domicile/études. Ces chiffres de 
part modale restent dans les moyennes 
nationales pour des agglomérations de 
taille comparable. n

Atouts Points à améliorer

Le territoire intègre dans sa politique 
le développement des aménagements 
cyclables. En plus du Plan Vélo prévu 
par le Département, l’agglomération 
a mis en place en 2011 un schéma 
communautaire cyclable qui prévoit 
de créer ou de réaménager plusieurs 
dizaines d’itinéraires cyclables. De 
même, la ville de Caen dispose d’un 
schéma directeur depuis 2010.

Le réseau cyclable sur l’agglomération 
manque de continuité. Il doit également 
être mieux structuré et mieux sécurisé.

Le vélo est principalement utilisé sur 
le territoire pour des déplacements 
pendulaires. Promu par le système de 
vélo en libre-service V’eol, ce mode actif 
est ici envisagé comme une alternative 
intéressante à l’utilisation de la voiture.

Les services associés à la pratique du 
vélo autres que le vélo en libre service 
de V’eol manquent de visibilité à l’heure 
actuelle ou sont inexistants.

Caen, qui concentre la majorité des 
déplacements à vélo de l’agglomé-
ration, propose 18 km de double-sens 
cyclables. 

L’intermodalité entre vélo et transports 
collectifs est aujourd’hui très peu 
développée.
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Les itinéraires cyclables sur l’agglomération 
de Caen la mer en 2010 (source : Caen la mer)

• La mise en œuvre effective des 
schémas d’infrastructures 
cyclables élaborés ;

• le développement des services 
pour soutenir et accompagner 
l’essor du vélo dans les 
déplacements quotidiens des 
habitants de l’agglomération.

Enjeux
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La marche à pied et le 
partage de l’espace

Avec une moyenne d’1,16 déplacements à pied par jour 
et par habitant et une part modale de 28 %, l’agglomé-
ration de Caen la mer se place dans la moyenne nationale. 
Contrairement au vélo, les déplacements à pied n’ont 
pas pour motif principal le travail, mais les loisirs et les 
achats. Ces déplacements sont donc concentrés sur les 
secteurs les plus denses et les plus mixtes, notamment 
le centre-ville de Caen qui offre un plateau piétonnier 
accessible, sécurisé et dynamique. Au centre-ville, la part 
modale de la marche à pied augmente pour atteindre 40 
à 50 %.

Tout comme le vélo, la pratique de la marche à pied 
sur le reste de l’agglomération est moins attractive, 
pénalisée par les contraintes physiques du territoire 
(infrastructures, coupures naturelles, topographie) 
mais aussi par la qualité globalement insuffisante des 
aménagements en faveur des piétons. En dehors de 
l’hypercentre de l’agglomération, les aménagements 
proposés pour modérer la circulation automobile (zones 
30, zones de rencontre) et partager la voirie au profit de 

la marche à pied sont peu nombreux, 
peu étendus et manquent généralement 
de cohérence. Par ailleurs, il n’est pas 
rare de voir des voitures stationner sur 
les trottoirs par exemple.

L’accessibilité des espaces publics aux 
piétons est aujourd’hui une priorité pour 
l’agglomération de Caen la mer. A ce 
titre, la majorité des communes de son 
territoire disposent d’un plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des espaces 
publiques (PAVE) approuvé.

Il est important de rappeler que Viacités 
encourage la marche à pied par le biais 
du pédibus, formule selon laquelle des 
adultes bénévoles conduisent à pied 
des groupes d’écoliers depuis leur 
domicile jusqu’à l’école. Plusieurs lignes 
de pédibus existent déjà, notamment 
à Caen, Hérouville-Saint-Clair, Ifs 
et Louvigny mais Viacités souhaite 
multiplier cette initiative à une plus large 
échelle. n

Atouts Points à améliorer

L’aire piétonne (en extension) et les 
double-sens cyclables au centre-ville de 
Caen sont les mesures de partage de 
la voirie les plus visibles aujourd’hui à 
l’échelle de l’agglomération.

Les contraintes physiques (infras-
tructures, coupures naturelles, 
topographie) et les manques de 
franchissements associés sont défavo-
rables pour les piétons.

La densité et la présence d’équipements 
et de services favorisent de manière 
importante la pratique de la marche 
à pied, notamment au centre-ville de 
Caen.

Les aménagements de modération des 
circulations automobiles et de partage 
de la voirie, notamment en dehors de 
l’hypercentre, sont des aménagements 
ponctuels et peu étendus, et manquent 
de cohérence (problème de lisibilité) dans 
leur mise en œuvre à l’échelle de l’agglo-
mération.

Des aménagements spécifiques ne sont 
pas toujours entièrement accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.
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Sources :
-  Aucame
- Ville de Caen
- entretiens et questionnaire avec les communes
  de l'agglomération caennaise, janvier / février 2011

Légende
Aire piétonne actuelle
Zone 30 actuelle
Secteurs concentrant les
double-sens cyclables

Les aménagements de partage de la voirie à 
destination notamment des piétons

• La sécurité, l’accessibilité et le confort de la voirie 
et des espaces publics pour les usagers des modes 
actifs ;

• un aménagement de l’espace public modulant la place 
accordée aux différents modes de déplacements, 
compte tenu du caractère des lieux.

Enjeux
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Le développement
de l’intermodalité et

des nouveaux services
à la mobilité

L’intermodalité
Dans l’agglomération, moins de 2 % des déplacements 
quotidiens correspondent à l’enchaînement de plusieurs 
modes de transport. Cela concerne essentiellement les 
correspondances entre plusieurs transports en commun. 
Seulement 0,6 % des déplacements multimodaux 
impliquent l’utilisation du vélo.
Viacités promeut une approche globale de la mobilité, 
en considérant les déplacements comme une chaîne de 
plusieurs moyens de transport mais aussi en soutenant 

le développement des nouveaux services 
à la mobilité comme des offres complé-
mentaires. Cela implique donc de 
créer et développer des passerelles 
efficaces entre les différents modes de 
déplacement pour changer les habitudes 
ancrées sur le recours systématique à 
la seule voiture individuelle. n
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Sources : © IGN BD Topo 2009, MOS AUCAME 2008
Réalisation : © AUCAME 2011
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Atouts Points à améliorer

La gare de Caen est le pôle multimodal 
stratégique de l’agglomération, du 
fait de l’augmentation attendue de 
sa fréquentation grâce notamment 
au projet de modernisation de l’axe 
ferroviaire Paris / Normandie, dans le 
cadre du projet LNPN ou encore au 
projet urbain du quartier Gare - Rives 
de l’Orne - Montalivet - Presqu’île. La 
gare doit se positionner de plus en plus 
comme le hub multimodal régional de 
la Basse - Normandie avec une offre 
attractive et cohérente de tous les 
modes de déplacement.

Les parc-relais restent un outil à étudier 
et à adapter aux besoins des usagers, 
dans un schéma de développement. 
Les P+Tram sont pour le moment sous 
utilisés (5 % de remplissage).

Le parcotrain de la gare de Caen est 
aujourd’hui très sollicité et en pleine 
expansion.

Le titre unique de transport est un levier 
important de développement de l’inter-
modalité. En effet, grâce au partenariat 
signé par la Région Basse - Normandie, 
le Département du Calvados, la Ville de 
Caen et Viacités, il sera bientôt possible 
de voyager en Basse - Normandie 
simplement avec un seul support et un 
seul titre multimodal. Ce titre devrait 
être mis en place progressivement à 
compter du début de l’année 2014.

Plan de

Déplacements

Urbains
sur le territoire de Caen la mer

2013 - 2018

46



Les nouveaux services à la mobilité

L’accompagnement de la mobilité est indispensable pour 
opérer un changement des habitudes et des idées reçues. Il 
est progressivement mis en place, notamment au travers des 
différents outils suivants :

■nUne cinquantaine de plans de mobilité (plan d’actions 
destinés à rationaliser les déplacements liés à une entreprise 
ou une administration, et à les rendre plus respectueux de 
l’environnement) ont été signés entre Viacités et les principaux 
employeurs de l’agglomération en fin d’année 2012. Toutes 
les entreprises (petites, grandes, privées ou publiques) 
sont concernées. Viacités a même créé un service gratuit 
de « conseil en mobilité » pour accompagner les employeurs 
vers la mise en place de plans de mobilité, ainsi qu’un tarif 
réduit sur le réseau Twisto allant jusqu’à -33 % sur le tarif d’un 
abonnement annuel. Les plans de mobilité (ou PDE et PDA) 
sont de bons outils d’explication et d’appropriation.

■nUne plateforme mobilité a été initiée par le Plan Local 
d’Initiatives pour l’Emploi du Pays de Caen. Elle vise à augmenter 
le potentiel de mobilité de la personne en recherche d’emploi 
notamment pour que la mobilité ne soit pas un frein à son 
insertion professionnelle.

Signature du Plan de mobilité de zone du rond-point du Débarquement à la CCI Caen Normandie
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• L’intégration progressive de 
l’ensemble des modes de 
déplacements pour faciliter 
l’intermodalité dans toutes 
ses dimensions (information, 
billettique, pôles d’échanges) ;

• le développement et la 
diffusion des nouveaux 
services à la mobilité pour 
multiplier les solutions 
alternatives à la voiture.

Enjeux

■nCommentjyvais.fr : ce site d’information multimodal 
mis en place par la région Basse-Normandie vise à 
devenir à terme une plateforme d’information régionale 
complète couvrant tous les modes de transport.

■n L’Espace Transport situé en centre-ville de Caen : il a 
été créé par Viacités pour améliorer l’information 
voyageurs ; opéré par Keolis Caen, il renseigne sur 
l’offre Twisto mais aussi sur les tarifs intermodaux.

■n L’information en temps réel sur le réseau twisto : elle 
repose sur une palette de plus en plus large d’outils et 
de services : les plans de ligne dynamiques dans les 
bus, les flashcodes et tags NFC (Near Field Contact), 
les SMS, le serveur vocal, le site internet et sa version 
pour téléphone mobile, le widget, etc…

Par ailleurs, Viacités a notamment pour objectif la 
mise en place d’une billettique sans contact. Caen 
la mer a été reconnu en 2011 Territoire Leader du 
Mobile sans Contact. Dans le cadre de l’appel à projets 
« Ville Numérique - déploiement de services mobiles 
sans contact NFC », Viacités a présenté un projet 
pour déployer rapidement des services mobiles sans 
contact utilisables sur le réseau Twisto dans un premier 
temps, mais également compatibles avec la future 
billettique partagée avec la région Basse - Normandie, 
le Département du Calvados et la Ville de Caen sur le 
territoire de l’agglomération.

Enfin, l’autopartage, le covoiturage et le vélo font 
aussi partie des nouveaux services à la mobilité et 
doivent comme les autres être accompagnés pour se 
développer. Des outils comme le site www.covoiturage-
basse-normandie.fr, les services de covoiturage de 
l’association Ecomobile sont autant d’éléments servant 

à les faire connaître à la population de 
l’agglomération. A ce même titre, le 
projet de « Maison du vélo » qui propose 
de développer une économie solidaire 
autour de la pratique du vélo (conseil, 
sorties, réparations, locations longues) 
a besoin de soutien pour exister et se 
faire connaitre afin de démocratiser 
l’usage du vélo et d’inciter les 
usagers à changer leurs habitudes. n
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Atouts Points à améliorer

Une première approche du management 
de la mobilité a vu le jour dans l’agglo-
mération, notamment au travers des 
projets suivants :

• la mise en œuvre de plans de mobilité 
pour les entreprises et administrations 
de l’agglomération caennaise avec le 
soutien de Viacités ;

• la plate-forme mobilité initiée par le 
PLIE ;

• la plate-forme multimodale régionale 
«commentjyvais.fr» ;

• la création d’un espace transport 
Twisto au centre-ville de Caen ;

• le développement de l’information en 
temps réel sur le réseau Twisto.

• Le territoire de Caen la mer a été 
reconnu en 2011 «Territoire Leader 
du Mobile sans contact».

• La région, le Département, la ville de 
Caen et Viacités travaillent au dévelop-
pement d’une billettique partagée.

Le management de la mobilité se met 
progressivement en place, avec des 
résultats qui ne sont pas nécessai-
rement très visibles à l’échelle globale, 
puisque celui-ci apporte avant tout des 
réponses à des problématiques locales.

Les plans de mobilité (PDE et PDA) 
constituent un bon outil d’appro-
priation et de responsabilisation, utile 
et pertinent. Cependant, des mesures 
restrictives restent indispensables : 
limitation du nombre de places de 
stationnement publiques et privées, coût 
dissuasif du stationnement public, etc.

L’autopartage et le covoiturage ont 
besoin d’être accompagnés pour se 
développer.
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Le transport de marchandises

Si le transport de marchandises et les livraisons en 
ville sont essentiels à la vitalité de l’agglomération et à 
son attractivité économique, ils peuvent également être 
rapidement source de nuisances (bruit, pollution, etc.) 
et de dysfonctionnements (gênes pour la circulation des 
bus, des piétons, des cycles et des voitures) et de risques 
(dépôts pétroliers).

A Caen, un certain nombre d’aires d’arrêts existent. 
Elles sont réservées à un stationnement de courte 
durée, et sont accessibles aussi bien aux services de 
livraison privés, qu’aux particuliers. Des règles spécifiques 

(notamment des plages horaires) sont 
appliquées dans les aires piétonnes, afin 
d’assurer les livraisons dans les secteurs 
concernés.

Sur le reste de l’agglomération, seules 
les communes de Mathieu, Cormelles-
le-Royal et Cuverville possèdent une 
réglementation et des places réservées 
aux livraisons. Les villes de Fleury-
sur-Orne et Bretteville-sur-Odon ont fait 
le constat de difficultés, liées à l’organi-
sation des livraisons, au centre de leurs 
communes.

Concernant le transport longue distance 
des marchandises, les sites d’accueil 
des poids lourds sur l’agglomération 
caennaise sont saturés. En 2006 
(année de la dernière étude sur le sujet 
réalisée par l’Observatoire Régional 
des Transports de Basse-Normandie), 
l’agglomération comptait environ 450 
places de stationnement alors que la 
demande (hors transmanche) était 
évaluée à environ 530 véhicules en 
semaine. Cette même demande était 
évaluée à plus de 700 véhicules à 
l’horizon 2015.

Les conditions d’accueil de ces sites sont 
donc à améliorer à la fois en termes de 
capacité, mais également de qualité, 
notamment au niveau du confort des 
espaces de vie (présence de sanitaires, 
restauration…). n

Le transport de 
marchandises et les 

livraisons en ville
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• L’organisation de l’approvision-
nement de l’agglomération pour en 
minimiser les impacts et favoriser 
un développement économique 
du territoire à la fois pérenne et 
équilibré spatialement, entre les 
secteurs centraux et les secteurs 
périphériques.

Enjeux

Atouts Pistes d’amélioration

Les problèmes liés à la livraison et 
au transport de marchandise restent 
limités sur le territoire.

Sur Caen, des problèmes ponctuels, 
mais néanmoins récurrents, dus à un 
manque d’aménagements spécifiques, 
gênent régulièrement la circulation des 
transports collectifs, voire des modes 
actifs.

L’amélioration des conditions d’accueil et 
de stationnement des poids-lourds est 
prévue au niveau régional.

Actuellement, la connaissance du 
fonctionnement global des activités 
de logistique urbaine et de transports 
de marchandises est limitée. Il est 
nécessaire de bâtir une politique 
générale sur le sujet à l’échelle de  
l’agglomération.

Les aménagements favorables pour 
les livraisons (limitation des obstacles, 
abaissement des trottoirs, etc.) le 
sont également pour les PMR, et 
inversement.

Le projet de plate-forme logistique 
multimodale (dont le principe est acté 
dans le SCoT) permettra d’améliorer 
l’accueil et l’organisation des flux de 
transports de marchandises.

L’offre globale d’accueil des poids lourds 
reste à conforter.
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La nécessité d’infléchir le 
mode de développement 
urbain fait consensus 

Depuis 2008, les élus et leurs partenaires ont engagé 
une vaste réflexion afin de doter la grande agglomération 
caennaise d’un projet de territoire articulant plusieurs 
échelles et les différentes politiques publiques concernées 
(logement, déplacements, etc.). Cette réflexion collective 
s’est traduite par une mise en cohérence des documents 
de planification qui organisent le cadre juridique de 
l’intervention publique et programment les actions 
opérationnelles :

■■ le Projet d’Agglomération de Caen la mer, approuvé 
en septembre 2009 ;

■■ le Programme Local de l’Habitat (PLH) de Caen la 
mer, approuvé en juin 2011 ;

■■ le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 
Caen-Métropole, approuvé le 20 octobre 2011 ;

■■ le présent Plan de Déplacements Urbains (PDU) de 
Viacités, qui sera arrêté fin 2012 ;

■■ le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville de Caen qui 
doit également être arrêté fin 2012.

A ces documents, directement ou indirec-
tement opposables aux tiers, s’ajoutent 
l’élaboration d’un Plan Climat-Energie à 
l’échelle du territoire de Caen la mer et 
celle de plusieurs agendas 21 locaux, 
communaux ou communautaires.

Les diagnostics produits dans le 
cadre de l’élaboration de chacun de 
ces documents sont convergents et 
identifient les problèmes que pose le 
mode de développement urbain actuel 
de la grande agglomération caennaise. 
Cette dernière constitue en effet à ce 
jour l’une des plus étalées des grandes 
aires urbaines françaises. Car si 
l’emploi et les fonctions métropolitaines 
supérieures se concentrent dans la 
zone centrale, l’habitat se diffuse de 
plus en plus loin du centre, à la faveur 
d’un réseau routier très développé et de 
la forme particulière de l’habitat rural 
traditionnel.

La mobilité durable :
un volet essentiel du projet 

de territoire à l’échelle de 
Caen-Métropole
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Ce mode de développement rend le territoire 
de plus en plus dépendant à l’automobile et 
aux énergies fossiles et produit trop de gaz 
à effet de serre. Par ailleurs, il consomme 
trop d’espaces agricoles pourtant parmi les 
plus productifs de France. Enfin, il tend à 
limiter la mixité sociale en créant une certaine 
ségrégation socio-spatiale.

Les élus de Caen la mer ont désormais 
pleinement pris la mesure du problème 
et beaucoup d’élus des communautés de 
communes périurbaines sont également 
conscients du caractère systémique global 
du fonctionnement urbain de « la grande 
agglomération caennaise ». Ils sont également 
convaincus que l’attractivité du territoire, 
et donc son potentiel de développement 
économique, dépend aujourd’hui largement de 
l’efficacité effective du fonctionnement urbain. 
Désormais, la volonté d’infléchir le mode actuel 
de développement urbain fait consensus.

Dans cette optique, il est nécessaire de mettre 
en œuvre des politiques d’aménagement et 
d’urbanisme parfaitement coordonnées et 
cohérentes avec les politiques de mobilité. Cela 

suppose de polariser le développement urbain en imaginant de 
nouvelles formes d’habitat, plus compactes, plus respectueuses 
de l’environnement et moins consommatrices d’énergies. Cela 
suppose également d’affirmer nettement une priorité aux modes 
de transports alternatifs à l’automobile, en réfléchissant à une 
nouvelle mobilité urbaine et périurbaine.

Le SCoT de Caen-Métropole pose 
les bases d’un mode de dévelop-
pement urbain générant moins 
de déplacements automobiles

Le SCoT Caen-Métropole, approuvé à l’unanimité, prévoit, 
pour faire face au phénomène d’étalement urbain à l’œuvre 
sur le territoire, de renforcer l’attractivité de l’agglomération. 
Cela passe bien entendu par le maintien du niveau de création 
d’emplois actuellement constaté dans l’agglomération, mais 
aussi par l’accueil de nouvelles populations grâce à une politique 
du logement ambitieuse.

Véritable traduction d’une ambition métropolitaine et outil d’orga-
nisation spatiale du territoire, le SCoT Caen-Métropole place 
le lien urbanisme-déplacements au cœur du projet de dévelop-
pement. Ainsi, le Projet d’Aménagement et de Développement 
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Durable (PADD) du SCoT pose trois principes pour un 
aménagement et un développement durables. Ces trois 
principes sont interdépendants et procèdent d’une 
philosophie globale :

■■ donner la priorité aux modes de déplacements 
alternatifs à l’automobile ;

■■ polariser le développement (urbain) ;

■■ porter l’ambition architecturale et urbanistique dans 
l’ensemble du territoire.

Dans les espaces périurbains, là où la mobilité automobile 
est prédominante, il s’agit de densifier le développement 
urbain sur des polarités urbaines existantes qui offrent 
déjà un niveau satisfaisant d’emplois, d’équipements et 
de services. L’objectif est de structurer les espaces du 
quotidien pour limiter la longueur des déplacements, 
notamment par la création d’un réseau de liaisons 
douces, et de favoriser l’organisation de transports 
collectifs, routiers ou ferrés, rapides et cadencés pour 
rejoindre l’agglomération de Caen depuis ces pôles. 
Concernant les mobilités dans l’agglomération de Caen, 
le Document d’Orientations Générales du SCoT confie 
explicitement au PDU le soin de mettre en œuvre la 
politique des déplacements en :

■■ organisant, dans l’agglomération, un réseau de 
transports collectifs hiérarchisé autour des lignes de 
TCSP ;

■■ favorisant l’insertion urbaine des transports collectifs 
structurants desservant les pôles périurbains ;

■■ prévoyant des parcs de stationnement relais pour 
organiser le report modal à l’interface zone agglomérée 
- espaces périurbains ;

■■ assurant les continuités des infrastructures dédiées 
aux modes actifs.

Afin d’atteindre les objectifs fixés, le SCoT pose les bases 
d’un urbanisme nouveau visant à créer des tissus urbains 
plus mixtes, plus denses et répondant à des normes 
environnementales élevées. Ainsi, à terme, la création 
de ces espaces urbains plus compacts permettra l’orga-
nisation de transports collectifs plus efficaces, tout en 
favorisant la ville de la courte distance, plus adaptée aux 
modes actifs de déplacement. ■
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Une ville centre renouvelée, 
dans une agglomération renforcée,
ouverte sur la mer ...

... au coeur d’un territoire préservé ... ... multipolarisé grâce à une nouvelle mobilité.  

Orientation thématique n°1 :
les grands équilibres spatiaux

Centre urbain métropolitain 
et pôles de proximité 
de l'agglomération

Espaces de projets 
d'envergure métropolitaine

Parcs périrubains, 
espaces de respiration

Réseau de transports collectifs 
à haut niveau de service

Renforcement de la desserte 
en transports collectifs

Port de Caen-Ouistreham

Trame verte et bleue

Littoral

Pôles principaux

Pôles relais

Voie ferrée et gares
Péréniser l'espace productif agricole

Espaces de développement 
préservant l'agriculture :

Coupures d'urbanisation
inscrites à la DTA

Périurbain proche 
de l'agglomération
 
Littoral

N

0 5 10 km

Principe de grandes réserves foncières 
destinées à l'accueil d'établissements industriels

Les grands équilibres spatiaux (sources : PADD du SCoT de Caen Métropole)
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denses et plus économes en énergie. 
Dans un souci de mixité sociale, le PLH 
impose une part de logements locatifs 
sociaux d’autant plus élevée que l’on se 
rapproche des espaces centraux.

Il revient donc désormais au présent 
PDU de définir les politiques de mobilité, 
en cohérence avec les décisions déjà 
actées en matière d’organisation 
générale de l’espace (SCoT) et de 
politiques de l’habitat (PLH), dans le 
cadre politique général défini par le 
Projet d’Agglomération.

Compte tenu des interactions très fortes 
entre urbanisme et déplacements, la 
mise en cohérence des politiques de 
transport et des politiques d’aména-
gement est indispensable, mais 
cependant complexe. C’est pourquoi 
la convergence devra s’amplifier 
dans le temps, à chaque itération, 
conduisant notamment le prochain PLH 
(2016 - 2021) à s’inscrire résolument 
dans la logique d’axes de transports 
collectifs portés par le présent PDU.

C’est également pour ces raisons que 
les documents d’urbanisme locaux, en 
particuliers les PLU, devront progres-
sivement mieux prendre en compte les 
questions de mobilité dans la définition 
de leur projet de développement urbain, 
en s’appuyant sur les principes et les 
modalités de mise en œuvre opération-
nelles développées dans le présent PDU.

PLH et PDU : outils complé-
mentaires au service du 
projet d’agglomération

En adéquation avec les orientations du SCoT, le Projet 
d’Agglomération de Caen la mer, approuvé en septembre 
2009, place le logement, la mobilité et les déplacements 
parmi les cinq principaux défis à relever. Légalement, ces 
deux thématiques doivent faire l’objet de l’élaboration des 
documents cadres, obligatoires pour les communautés 
d’agglomération de la taille de celle de Caen la mer :

■■ un Programme Local de l’Habitat (PLH) ;

■■ un Plan de Déplacements Urbains (PDU).

Le PLH de la Communauté d’Agglomération Caen la mer 
qui couvre la période 2010 - 2015 a été approuvé en 
juin 2011. Dans ce document, la question d’une nouvelle 
manière de localiser l’habitat est centrale. En cohérence 
avec le SCoT et le Projet d’Agglomération, il prévoit une 
gouvernance renouvelée pour organiser la relance de la 
production de logements neufs à la fois au plan quantitatif, 
en programmant la construction d’une moyenne de 1 400 
logements par an, et au plan qualitatif, en promouvant de 
nouvelles formes d’habitats plus urbaines, en adéquation 
avec les besoins et les moyens des habitants et donc plus 

La mise en œuvre du projet
à l’échelle de Caen la mer 

nécessite d’articuler mobilité 
et développement urbain
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Les six principaux sites 
de développement urbain 
de l’agglomération
De ces grands projets de territoires commence 
à se dessiner une vision à long terme du 
développement urbain de l’agglomération. En 
intégrant cette vision prospective du territoire, 
le PDU peut anticiper sur l’organisation des 
transports de l’agglomération de demain.

Pour limiter la consommation d’espace, une 
part importante du développement se fera par 
la réutilisation de sites déjà urbanisés. Au-delà 
de ces sites, l’agglomération se développera 
sur quelques secteurs majeurs, bien identifiés 
et en prolongement des espaces bâtis, afin 
de limiter l’éparpillement urbain et faciliter la 
desserte par les transports en commun des 
nouveaux quartiers créés. C’est notamment 
le cas de la ZAC communautaire de Fleury-
sur-Orne, actuellement en cours de réalisation, 
qui prévoit d’urbaniser un secteur intra-
périphérique de plus de 80 ha, pour créer plus 
de 2 000 logements ainsi qu’une nouvelle zone 
d’activité autour du magasin Ikéa.

À moyen et long terme, six sites majeurs se 
dégagent de l’ensemble des secteurs de projets 
envisagés. Leur point commun est de se situer 
sur des axes d’entrées de ville, éléments clés 
du développement de l’agglomération, car 
ils concentrent à la fois les problématiques 
de transports et de mutations urbaines, et 
constituent le point de départ de l’urbanisation 
de nouveaux secteurs.

Le centre-ville de Caen et la Presqu’île : 
projet(s) pour un cœur d’agglomé-
ration d’échelle métropolitaine

Donner une nouvelle dimension au centre de l’agglomération, tel 
est l’enjeu majeur identifié pour cet espace de près de 300 ha. 
Se conjuguent les enjeux du renouvellement urbain, du dévelop-
pement des fonctions de centralité, de la qualité et de l’audace 
architecturale et des nouvelles mobilités. Le projet s’appuie sur : 

■■ l’extension du centre-ville vers la Presqu’île et vers la gare ;

■■ la création de nouveaux quartiers près de l’eau de part et 
d’autre du fleuve et du canal ;

■■ la restructuration des deux voies d’accès direct au centre 
depuis le périphérique, l’une au nord de la vallée (Avenue 
Clémenceau, site de l’ex CHR), l’autre au sud, en bordure du 
plateau ferroviaire (Cours Montalivet). 
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Koenig/quadrant ouest : 
un cluster des techno-
logies vertes en devenir 
Au-delà du périphérique ouest, qui 
marque la limite physique de l’agglomé-
ration dense, l’ex-site militaire en attente 
de reconversion jouxte l’aéroport.

L’ampleur des espaces qui pourraient 
être développés autour de ces deux 
sites nécessite une organisation précise 
de son accessibilité. Aujourd’hui princi-
palement périurbain, ce site porte une 
ambition économique forte à long terme.

Le développement de cette zone pourra 
s’appuyer sur :

■■ la réalisation du boulevard des 
Pépinières qui structurera la nouvelle 
entrée d’agglomération par l’ouest ;

■■ la réalisation de la seconde ligne de 
TCSP, dont le terminus viendra irriguer 
l’Est de la zone ;

■■ à proximité de ce terminus, l’éven-
tualité d’une nouvelle halte ferroviaire, 
couplée à de nouveaux quartiers 
résidentiels urbains.

La vallée de l’Orne : 
développer les activités 
portuaires et protéger 
les espaces naturels 
Cet espace de « vallée de l’Orne » 
constitue l’épine dorsale du territoire du 
SCoT. Identifié comme un des principaux 
sites de développement de l’agglomé-
ration, il doit être aménagé de façon 
à permettre un développement des 
activités portuaires, industrielles et 
logistiques dans le respect des fonction-
nalités écologiques et touristiques du 
site.
La desserte interne et externe de ce 
secteur par les différents modes de 
transport représente un enjeu majeur 
notamment en ce qui concerne le 
transport des marchandises. ■

Plateau de Colombelles : donner de 
l’ampleur à la mutation industrielle

Riche de son histoire sidérurgique, le plateau de 
Colombelles trace, depuis 10 ans, sa nouvelle voie 
vers l’économie de la connaissance et des technologies 
microélectroniques « sans contact », autour du « Campus 
Effiscience », vaisseau amiral du Pôle de compétitivité 
Transactions Electroniques Sécurisées (TES).

Le renouvellement urbain, la reconquête des friches 
industrielles, le développement de nouvelles zones 
d’activités et de grands quartiers d’habitat, mixtes et 
urbains, doivent être opérés en renforçant les liaisons, 
par delà l’Orne et le canal, avec le cœur de l’agglomé-
ration, notamment avec le développement du réseau de 
lignes à niveau élevé de service voire de Transports en 
Commun en Site Propre, à terme.

Plateau nord : conforter un pôle 
scientifique d’envergure internationale

A la fois premier pôle tertiaire bas-normand et campus 
scientifique de renommée internationale, le plateau nord 
de Caen a vocation à accueillir les services supérieurs 
ainsi que de grands équipements emblématiques de 
la recherche fondamentale (projet EURISOL) et leurs 
dérivés dans la recherche appliquée, notamment dans 
les domaines de la santé et du biomédical (hadron-
thérapie, imagerie médicale) autour du CHU et des 
facultés de médecine et de pharmacie reconstruits. 
L’entrée magistrale par la RD7 a vocation à devenir un 
axe majeur de composition urbaine.

Ce site métropolitain de haute valeur ajoutée, avec ses 
20 000 emplois, conjugue les problématiques liées 
à l’extension de la ville : sa densification, son décloi-
sonnement, la recomposition des espaces d’activités 
vieillissants (parcs tertiaires, centres commerciaux, 
zones d’activités, …) ainsi que l’organisation de sa 
desserte interne par les transports collectifs ou la gestion 
du stationnement, grand consommateur d’espace et qui 
ne répond pas à toutes les attentes.

Le pôle logistique sud-est 
de l’agglomération 

Ce site, entre A13 et A88, le long du périphérique sud, 
concentre les grands employeurs industriels et logistiques 
de l’agglomération, au fort potentiel de développement. 
Avec ses 20 000 emplois, il constitue, en lien avec le port 
de Caen-Ouistreham et la future plateforme multimodale 
de Mézidon-Canon, le principal maillon caennais du grand 
système portuaire de la Seine.

L’accessibilité et la desserte interne par les transports 
en commun représentent un enjeu majeur.
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Cette réflexion, intégrant les capacités 
financières de Viacités, a abouti à 
l’adoption, par le comité syndical le 14 
décembre 2011, d’un projet global de 
mobilité durable reposant sur 3 axes 
principaux :

■■ un projet global de TCSP, une solution 
incontournable (remplacement du TVR 
et création d’une ligne 2) ;

■■ un réseau de bus toujours plus 
attractif ;

■■ un développement et une meilleure 
conjugaison des autres formes de 
mobilité durable.

Un projet global de 
développement des 
TCSP : une solution 
incontournable
La constitution d’un réseau de 
transports en commun structurant est 
une composante essentielle du projet 
global de mobilité durable. Or, si la 
réalisation d’une ligne 2 de TCSP sur un 
axe est-ouest s’impose pour dynamiser 
le réseau de transports urbain, elle doit 
se penser dans le cadre d’un projet 
global compte tenu de la nécessité de 
remplacer le TVR.

Le développement de la ligne 2 de 
TCSP orientée sur un axe est-ouest est 
nécessaire pour dynamiser le réseau de 
transports collectifs, en effet :

■■ elle parachèvera l’ossature du réseau 
de TCSP autour de laquelle il est 
possible d’exploiter un réseau de bus 
performant ;

Entre septembre 2009 et novembre 2011, Viacités 
a mené une réflexion pour répondre à trois attentes 
principales :

■■ l’importance des transports collectifs structurants 
pour la desserte de l’agglomération de Caen la mer 
ainsi que l’importance d’une demande grandissante liée 
à ces derniers ;

■■ le besoin de régler les difficultés rencontrées au 
quotidien pour l’exploitation de la ligne de TVR ;

■■ la nécessité de disposer d’une vision multimodale des 
déplacements.

Compte tenu de leur interdépendance, une réflexion 
globale s’imposait. Cette dernière s’est traduite par :

■■ plusieurs études prospectives sur l’avenir du TVR et 
sur le développement d’une ligne 2 de TCSP orientée 
sur un axe est-ouest ;

■■ près de 20 réunions de travail et la visite de cinq 
réseaux de TCSP français (Lyon, Nantes, Rouen, 
Clermont-Ferrand et Le Mans).

Viacités a élaboré un projet 
global de mobilité pour répondre 

aux enjeux des déplacements 
urbains de demain
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■■ cette ligne 2 constitue un levier important 
pour le report modal du mode automobile 
vers les transports collectifs ;

■■ cette ligne 2 permet de continuer à 
connecter les zones d’habitat et d’emplois 
denses de l’agglomération et constitue un 
support structurant pour le développement 
urbain (connexion des grands projets 
urbains dont le développement est en cours 
et perspective de créer à terme un pôle 
d’échange multimodal à Bretteville-sur-Odon).

■■ le développement de la ligne est attendu 
par la population de Caen la mer comme le 
révèle l’EMD Calvados 2010 - 2011 (76 % 
des personnes questionnées sont favorables 
à la réalisation de cette ligne) ;

Par ailleurs, le remplacement du TVR est une 
nécessité et doit s’opérer en parallèle car :

■■ si la mise en place de la ligne fut une 
réussite commerciale (fréquentation élevée), 
le matériel roulant fut un échec industriel 
(pannes à répétitions,…) ;

■■ certains tronçons sont aujourd’hui fortement 
saturés et le système ne permet d’augmenter 
ni la capacité du matériel roulant, ni les 
fréquences de passage ;

■■ certaines solutions palliatives ont été 
adoptées mais elles ne peuvent être pérennes 
(ligne Campus Express).

C’est pourquoi Viacités a décidé de remplacer 
le TVR par un tramway sur fer, matériel plus 
fiable, plus performant et plus capacitaire.

La mise en service de la ligne 2 de TCSP ainsi 
que du nouveau matériel roulant sur la ligne 1 
à l’horizon 2018 est un défi pour Viacités mais 
présente de multiples avantages. En effet, elle 
permettrait de :

■■ renforcer considérablement l’attractivité des 
transports collectifs à cette échéance ;

■■mutualiser un bon nombre de procédures et 
de coûts, soit un gain significatif sur le plan 
administratif et financier ;

■■ limiter la durée des travaux, pénalisante pour 
les riverains, pour l’économie et l’attractivité 
du centre-ville ;

■■ éviter les travaux importants liés au gros 
entretien et au renouvellement du TVR à 
mi-vie.

Un réseau de bus toujours 
plus attractif pour compléter 
la desserte du territoire
En septembre 2009, Viacités a mis en place un réseau de 
bus hiérarchisé, de manière concertée (plus de 55 réunions 
de concertation) qui permet de desservir l’ensemble de la 
population de Caen la mer. Le fonctionnement de ce réseau 
pourrait encore être amélioré par :

■■ le renforcement des lignes à niveau élevé de service, passant 
par l’amélioration de leur image (confort, visibilité), de leur 
fréquence de passage (augmentation des cadences…) et 
de leur vitesse commerciale (par le biais d’aménagements 
spécifiques, de priorisation aux carrefours clés…) ;

■■ l’optimisation du transport à la demande, en fonction du 
développement du territoire, et de l’entrée prévue de nouvelles 
communes dans l’agglomération ;

■■ la mise en accessibilité du réseau ;

■■ l’amélioration de l’information aux voyageurs ;

■■ la mise en place d’une billettique sans contact et d’un titre 
unique ;

■■ l’évaluation régulière du réseau mis en place.
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Un développement et une 
meilleure conjugaison 
des autres formes de 
mobilité durable

Les nouvelles habitudes de vie et les formes de mobilité 
qui en découlent ont bouleversé le cadre habituel des 
transports. Le présent, et plus encore l’avenir, passent 
par une conjugaison des formes durables de la mobilité. 
Dans ce sens, il s’agit de faire évoluer l’approche 
traditionnelle des déplacements fondée sur une opposition 
entre la voiture individuelle et les transports en commun. 
A coté de ces deux modes, existe en effet toute une 
série de solutions de mobilité alternatives sur lesquelles il 
convient de s’appuyer.

S’appuyer sur toutes les 
formes de mobilité durable

Le projet global de mobilité prévoit de développer la 
multimodalité en mettant en avant :

La voiture partagée, qu’il s’agisse d’autopartage ou de 
covoiturage. « Le renchérissement des coûts de l’énergie 
et des coûts d’usage de la voiture milite pour une nouvelle 
utilisation de la voiture. La croissance du covoiturage et 
de l’autopartage permettent d’améliorer le nombre de 
personnes par voiture et de diminuer les coûts liés à la 
possession d’un véhicule. Cela permet de passer, lentement 
mais sûrement, d’une notion de propriété à une notion 
d’usage de la voiture. Dans les grandes villes se développent 
ainsi de nouveaux services reposant sur la promotion de 
l’usage sans possession de la voiture. De plus, l’émergence 
actuelle d’une culture de « réseaux sociaux » pourra favoriser 
un usage plus collectif de la voiture.

Le vélo « privé » et « public ». Il y a tout lieu de considérer 
qu’il est possible de renforcer la part du vélo dans les 
déplacements, d’autant que beaucoup de personnes 
utilisent encore leur voiture pour effectuer un trajet 
inférieur à 3 - 4 kilomètres. Il convient donc :

■■ de développer les pistes et aménagements cyclables 
afin de construire un réseau maillé d’itinéraires directs 
et sécurisés. L’agglomération de Caen la mer et la 
Ville de Caen y contribuent largement. L’effort doit être 
poursuivi dans les zones périurbaines où le potentiel 
de développement du vélo est élevé mais se heurte 
souvent à une perception d’insécurité ;

■■ d’étendre l’offre de location de vélo à courte/moyenne/
longue durée. Celle-ci a été pensée pour la seule courte durée 
et la seule Ville de Caen en 2007, alors qu’elle gagnerait 
en ampleur si elle était envisagée à une échelle plus large, 
regroupant d’autres communes de l’agglomération.

La marche à pied. Ce mode de 
déplacement représente aujourd’hui 
28 % des déplacements des habitants 
de Caen la mer. Il peut être encouragé 
notamment par la promotion de pédibus. 
En effet :

■■ en termes de santé, il permet la 
pratique d’une activité physique 
régulière pour les enfants et adultes 
accompagnateurs, étant entendu 
que le Programme National Nutrition 
Santé - PNNS - recommande une 
heure d’activité physique par jour pour 
les enfants ;

■■ il limite les risques d’insécurité routière 
aux abords des écoles ;

■■ c’est une démarche bénéfique pour 
l’environnement et le développement 
durable ;

■■ il présente une forte dimension 
éducative et d’apprentissage de 
l’autonomie ;

■■ enfin, il favorise la convivialité et 
développe l’entraide entre les parents.

Le projet global 
de mobilité 
prévoit de 

développer la 
multimodalité en 

s'appuyant sur 
toutes les formes 

de mobilité 
durable.

(Lire le rapport du Comité syndical 
du 11/12/2012 - p 136) 
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Organiser la multimodalité

Depuis quelques années, l’approche segmentée 
de la mobilité (voitures, trains, tramways et 
bus, vélos et marche à pied) a été remplacée 
par une approche globale de la chaine des 
déplacements. Tout d’abord, pour faciliter la vie 
des personnes qui, quotidiennement, utilisent 
plusieurs modes de transports. Ensuite, parce 
que posséder une voiture ne veut plus dire que 
l’on ignore les autres modes.

Dans ce sens le projet global de mobilité 
promeut :

■■ l’élaboration et la validation du présent Plan 
de Déplacements Urbains ;

■■ le développement des autres outils d’une 
politique multimodale, à savoir le titre unique 
de transports (tarification multimodale et 
interopérabilité billettique), les parcs-relais, 
l’amélioration du pôle d’échanges de la gare 
de Caen, les plans de mobilité.

Le PDU, un outil nécessaire et 
complémentaire à la mise en 
œuvre du projet global de mobilité 

Le projet global de mobilité encadre la réflexion transversale sur 
l’avenir de la mobilité au sein de Caen la mer. Il s’appuie sur le 
PDU notamment pour :

■■Définir les objectifs chiffrés qui permettront de suivre les 
évolutions de la mobilité à terme.

■■Planifier l’organisation spatiale de la mobilité sur le territoire 
de Caen la mer à long terme.

■■Programmer, sur la période 2013-2018, l’ensemble 
des actions nécessaires à la mise en œuvre de la vision 
multimodale à long terme.

■■Créer ou développer les outils juridiques nécessaires 
à la mise en place des actions (stationnement, synergie 
urbanisme/déplacements et transports). ■

65



Le PDU, construit selon ce schéma, 
propose donc :

■■ un concept multimodal d’organi-
sation des déplacements pour 2030, 
correspondant à la vision directrice à 
long terme, et un concept de restruc-
turation des entrées de ville qui vient 
le préciser sur un volet essentiel ;

■■ un concept multimodal pour la période 
2013-2018 décliné en principes et 
complété d’un plan d’actions. Ces 
outils correspondent à la mise en 
œuvre à court terme de la stratégie, 
mais s’inscrivent dans la vision de long 
terme.

L’articulation entre les horizons 
de court et long terme du PDU

L’ambition du projet global de mobilité conduit à définir 
une vision à long terme et à préciser les grands principes 
qui la sous-tendent. Ces derniers ont vocation à servir de 
repères permanents pour orienter l’action dans la durée.
La mise en œuvre progressive du projet conduit à préciser 
le contenu d’une première phase opérationnelle de 5 ans, 
tenant compte de manière réaliste de l’état des lieux et 
des marges de manœuvre à court terme, et à définir le 
point de passage visé à horizon 2018.

Les grands principes 
de l’organisation des 

déplacements
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Le concept multimodal 
d’organisation des 
déplacements pour 
2030 : un rééquilibrage 
progressif des modes 
de déplacements

Une offre de transports collectifs 
optimisée (plus lisible et plus 
attractive) pour constituer un 
véritable levier de report modal

L’organisation des transports collectifs 2030 
est structurée autour du réseau urbain à haute 
fréquence. Elle est :

■■ renforcée sur son axe nord sud, grâce au 
remplacement du matériel roulant du TVR et 
à la mise en place d’extensions éventuelles 
en cohérence avec les projets d’urbanisation 
et avec les potentiels d’usagers des secteurs 
concernés ;

■■ développée sur son axe est-ouest grâce à la 
création d’une deuxième ligne de TCSP d’ici 
2018 et à l’éventualité de créer des nouvelles 
lignes de TCSP reliant l’est de l’agglomération 
à plus long terme ;

Complétée par des lignes de bus à niveau élevé 
de service, à l’intérieur de la zone urbaine 

dense et dont l’efficacité est accrue par la création d’aména-
gements spécifiques aux endroits clés de leur parcours (couloir 
bus, priorité aux feux…) et la rectification progressive du tracé.
Par ailleurs, deux fonctions viennent compléter cette ossature 
avec notamment :

■■ un réseau express interurbain et périurbain, reliant de manière 
efficace les communes hors de l’agglomération dense et 
profitant des aménagements spécifiques des lignes à niveau 
élevé de service, notamment en entrée de ville ;

■■ un réseau urbain de proximité, adapté à la demande et 
permettant un maillage fin du territoire.

L’évolution du réseau de transports collectifs concerne 
également ses pôles multimodaux, avec :

■■ un renforcement des pôles actuels, notamment la gare de 
Caen, avec une extension des activités du parcotrain et une 
réorganisation de sa configuration à envisager pour améliorer 
son usage ;

■■ le développement d’une, voire deux nouvelle(s) halte(s) 
ferroviaire(s) liées à des projets de densification urbaine (à 
Bretteville-sur-Odon et Mondeville) ;

■■ le développement de parcs-relais placés aux entrées de ville 
proches des lignes de transports collectifs à haute fréquence ;

■■ l’amélioration générale de l’intermodalité des transports 
collectifs avec tous les autres modes.

Une rationalisation de l’usage de la 
voiture pour préserver les secteurs 
sensibles et rééquilibrer le partage de 
l’espace au profit des modes alternatifs

Le réseau routier structurant est maintenu, avec comme 
ossature principale le boulevard périphérique. Ce dernier est 
complété à terme du nord au sud-est par un boulevard de rocade 
permettant d’en limiter la sollicitation, grâce à une meilleure 
distribution du trafic dans ce secteur.

En revanche, le fonctionnement du réseau principal est adapté 
aux objectifs de partage de la voirie puisque les axes pénétrants 
radiaux de l’agglomération sont restructurés sous la forme de 
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boulevards urbains. Cette évolution permet de marquer 
les entrées dans le secteur urbain dense, de sécuriser les 
modes actifs et d’intégrer des aménagements de priorité 
pour des lignes de bus (à forte fréquence et express). La 
restructuration de ces axes est faite au gré des projets 
urbains de densification et de requalification de la voirie.

Malgré une rationalisation de l’espace dédié à la voiture, 
l’ensemble des secteurs de l’agglomération reste 
accessible par ce mode de transport de manière à 
limiter les nuisances sur les quartiers les plus sensibles 
(vie locale, densité de riverains).
Par ailleurs, l’usage de la voiture est rationalisé grâce au 
développement des systèmes de voiture partagée :

■■ développement de l’autopartage permettant la mutuali-
sation de l’usage de la voiture et l’accès à ce mode 
pour des déplacements ponctuels relativement courts 
et limités dans le temps (voitures en libre service) ;

■■ développement du covoiturage par bassin de vie avec 
la mise en place d’aires de stationnement placées en 
dehors du périmètre de l’agglomération dense, faciles 
d’accès et sécurisées.

L’usage de ce mode de transport est également optimisé 
grâce à l’accompagnement du développement de la 
voiture électrique en substitution à la voiture traditionnelle, 
car elle est moins gourmande en énergies fossiles et 
crée moins de nuisances de proximité (moins de bruit et 
moins de rejets de polluants).

Un tableau des projets d’infrastructures routières 
majeures à l’étude sur le territoire de Caen la mer ainsi 
qu’une cartographie de ces derniers sont présentés aux 
pages 16 et 17 du cahier d’exemples et d’annexes. Les 
plannings de réalisation ont été établis suite aux entretiens 
avec les différents maîtres d’ouvrage et en fonction de 
l’état d’avancement des différents projets. Au sens de la 
loi et au titre de leurs compétences, les maîtres d’ouvrage 
demeurent libres dans leur programmation. Les dates 
avancées pour ces projets n’empêchent nullement leur 
réalisation à plus court terme ou au contraire à une date 
ultérieure.

Le déploiement progressif 
d’une politique de station-
nement adaptée aux enjeux 
de la mobilité durable

En parallèle aux efforts de rationalisation 
de l’usage de la voiture et de rééqui-
librage en faveur des modes alternatifs, 
la politique de stationnement évolue 
pour permettre le report modal souhaité 
avec notamment :

■■ une suppression à terme du station-
nement public gratuit et l’extension 
des secteurs réglementés dans 
les centres-villes de Caen et 
Hérouville-Saint-Clair ;

■■ un plafonnement des places en 
surface et parfois une réduction au 
profit de projets urbains, valorisant les 
modes alternatifs à l’automobile ;

■■ une évolution de la tarification 
du stationnement public qui soit 
cohérente avec celle de la tarification 
des transports collectifs ;

■■ un encadrement de la création de 
stationnement pour les nouvelles 
constructions.
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Le concept multimodal cible pour 2030

Un environnement plus sûr 
et plus accueillant, incitant 
à l’usage des modes actifs

L’usage des modes actifs passe par le dévelop-
pement du réseau et sa sécurisation, mais 
également par l’amélioration des services 
associés. Pour ce faire, la stratégie développée 
dans le cadre du PDU propose :

■■ une amélioration globale et une densification 
des aménagements spécifiques à destination 
des modes actifs dans le centre de l’agglomé-
ration, sous forme d’aménagements dédiés 
ou de zones mixtes règlementées (aires 
piétonnes, zones de rencontre, zones 30) ;

■■ une densification des aménagements pour les modes actifs 
dans l’ensemble de la zone dense de l’agglomération, sous 
la forme d’un réseau de cheminements maillés, directs, 
sécurisés et accessibles au PMR, notamment vers les 
principaux générateurs (habitat, emploi, scolaire, commerce, 
culture…) et pôles d’échanges ;

■■ l’amélioration et l’homogénéisation des aménagements pour 
les modes actifs dans les zones extérieures au périmètre de 
l’agglomération dense, notamment pour procurer un environ-
nement sécurisé, favorisant l’utilisation de ces modes pour 
des trajets courts (internes aux communes ou pour rejoindre 
les arrêts de transports collectifs) ;

■■ la mise en œuvre progressive du schéma directeur cyclable 
communautaire ;

■■ le développement des services associés au vélo.
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Le concept de restructuration 
des entrées de ville : une 
approche urbaine raisonnée
Le PDU propose également d’appliquer le champ des 
synergies urbanisme/transport à la restructuration des 
entrées de ville. En effet, ces secteurs identifiés autant 
dans le SCoT que dans le présent document sont des 
zones où les enjeux sont multiples, autant en termes 
de développement durable qu’en termes de mobilité. 
En outre, l’élaboration et la mise en œuvre du PDU 
constituent une occasion de redonner à cette grande 
échelle urbaine une cohérence d’ensemble en s’appuyant 
sur les objectifs des villes qui, à travers leurs PLU 
respectifs, précisent les zones de projets engagés et les 
secteurs en mutation.

Les entrées de ville et leurs abords représentent un 
potentiel important en termes d’urbanisation durable, 
étant donné leur proximité avec le centre-ville notamment. 
Il s’agit bien ici de construire de la ville avec des densités 
adaptées. De plus, la durabilité de ce développement doit 
être garantie par la planification de moyens de transports 
efficaces et sûrs (transports collectifs performants, 
sécurisation et mise en valeur des modes actifs). Il est 
à noter par ailleurs que sur ces secteurs, la voiture 
est omniprésente au regard des modes alternatifs : il 
s’agit donc bien de donner plus de place à ces derniers 
(multimodalité) et de garantir un confort de vie sur ces 
espaces.

Les potentialités de 
développement
Il est possible de cibler à long terme les 
actions qui permettront d’améliorer et 
de mettre en adéquation la desserte 
en transports collectifs et l’accessibilité 
pour les modes actifs, avec les futurs 
secteurs en développement. En outre, 
les secteurs mutables, identifiés par 
les villes, concernent principalement 
les projets communautaires sur de 
grands territoires. Ils se répartissent au 
pourtour de la « ville centre » de Caen, 
en contact avec le périphérique sud et 
le périphérique nord.

Les entrées de ville, une 
nouvelle identité pour 
accéder à la ville centre
Ce nouveau regard permet de cibler 
8 territoires de projets qui, au vu de leur 
situation, correspondent à une « entrée 
de ville ».

Pour mettre en application la synergie 
urbanisme/transport, il est nécessaire 
de créer une nouvelle image positive 
du partage de la voirie (piétons, vélos, 
autos, transports collectifs) actuel-
lement trop routière, et d’accompagner 
ces aménagements urbains par de 
la mixité fonctionnelle (logements, 
activités, commerces et équipements).
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La requalification des entrées de ville

Cette nouvelle identité d’entrée de ville doit 
prendre en compte les points suivants pour un 
meilleur partage de la voirie :

■■ redonner de la place aux modes actifs 
(piétons et vélos) et sécuriser l’espace public ;

■■ recalibrer la voirie pour donner une priorité 
aux transports collectifs et les insérer de 
manière optimale ;

■■ améliorer l’espace public par des actions 
paysagères ;

■■ contrôler les actions architecturales qui 
accompagnent  l’espace public recomposé ;

■■ irriguer ces nouveaux quartiers par les 
transports en commun (tram, bus, etc.) à 
haute fréquence.

L’approche paysagère
Il existe déjà, à l’échelle de la ville « intramuros » de Caen, une 
volonté de renforcer et d’améliorer les couloirs verts pour 
assurer la continuité et la sécurité des cheminements des 
modes actifs et offrir un paysage en dialogue avec la gestion 
naturelle de l’eau. C’est aussi l’occasion de réfléchir à un retrai-
tement urbain et architectural des rives du périphérique nord 
vécu comme une rupture physique à l’intérieur de la ville. ■
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La mise en œuvre du PDU sur la 
période 2013-2018 s’inscrit dans 

la vision directrice pour 2030

2013 - 2018 est 
une 1re étape 

avec la mise en 
place d'actions 
concrètes dans 

le domaine de la 
multimodalité.

■■ La restructuration des entrées 
de ville sur l’avenue Clémenceau, 
le cours Montalivet, le Chemin-Vert 
et le boulevard G. Pompidou. Ces 
projets sont tous liés directement à 
des projets d’urbanisme (Presqu’île, 
ZAC Montalivet et réaménagement du 
CHR) ou de TCSP (principalement ligne 
2 de TCSP) et sont l’opportunité de 
véritables restructurations urbaines 
liant urbanisme et transport.

■■ La mise en œuvre par étapes 
du Schéma Directeur Cyclable 
communautaire et des mesures 
complémentaires favorisant le vélo 
(création de stationnement aux 
abords des écoles et des arrêts 
de bus, adaptation des documents 
d’urbanisme pour la création de 
stationnement vélo dans l’habitat et 
les bureaux…). ■

La période 2013-2018 constitue la première étape de 
mise en œuvre du présent PDU. Cette première étape 
s’inscrit dans la vision directrice pour 2030, grâce à des 
actions concrètes dans le domaine de la multimodalité :

■■ L’optimisation du réseau de transports collectifs 
avec notamment : le remplacement du TVR par un 
tramway sur fer, la réalisation de la ligne 2 de TCSP 
sur un axe est-ouest, la hiérarchisation des lignes et 
la restructuration du réseau de bus, la résorption des 
principaux points noirs pour la circulation des bus, etc. 
Par ailleurs, il est prévu d’étudier les prochaines étapes 
de l’amélioration du réseau de transports collectifs 
(extension de la ligne 1 par exemple).

■■ L’amélioration des conditions de circulation sur le 
réseau principal : résorption des principaux points 
noirs d’engorgement du trafic sur le réseau à vocation 
routière, amélioration des conditions d’écoulement du 
trafic sur le périphérique nord et étude de la gestion 
dynamique des flux.

■■ Le développement des alternatives à l’autosolisme et 
de l’usage rationnel de la voiture grâce à la mise en 
place d’un système d’autopartage.

■■ La mise en œuvre continue de la politique de station-
nement du centre-ville de Caen : réduction du nombre 
de places gratuites en surface, réaffectation de 
certaines places au profit des modes alternatifs (vélo, 
ligne de TCSP ou de bus…).
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Un objectif global de 
rééquilibrage, décliné par 
mode de déplacement

Les résultats de l’EMD Calvados 2010 - 2011 ont 
permis une bonne connaissance des déplacements et de 
leur répartition par mode de transport. Ils ont également 
donné la possibilité de définir des objectifs chiffrés 
d’évolution, traduisant la stratégie globale :

■■ par mode de transport et secteur de l’agglomération ;

■■ pour le long terme (2030) et pour un point d’étape à 
moyen terme, correspondant aux effets attendus du 
plan d’action 2013 - 2018.

Les objectifs de répartition modale 
traduisent l’ambition politique forte 
vers laquelle les élus de l’agglomération 
souhaitent tendre : rétablir un équilibre 
entre les déplacements en transport 
individuel motorisé et les modes 
alternatifs d’ici 2030. Toutefois, ces 
objectifs ne pourront être atteints sans 
l’activation de tous les leviers d’actions 
de la stratégie globale du PDU. ■

Les objectifs chiffrés

Les objectifs quantitatifs de répartition modale 
visés pour les habitants de Caen la mer 

Habitants de l’agglomération de Caen la mer

Caen- la mer 2010* Objectifs 
2030

Objectifs 
2018

Marche à pied 28% 30% 28%

Vélo 2% 6% 4%

Transports collectifs 9% 14% 12%

Voiture passager 13% 14% 13%

Voiture conducteur 46% 34% 41%

Autre (2 roues mot.) 2% 2% 2%

*Source : EMD du Calvados - Analyse de l’agglomération de Caen la mer
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* Source : évaluation à nombre de dépl./hab/j constant (3.85) selon les estimations du SCOT.
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Les objectifs quantitatifs de répartition modale visés pour les 
habitants du reste du Calvados en lien avec Caen la mer 

Projection des déplacements des habitants de Caen la mer

Habitants du reste du Calvados en relation avec l’agglomération

Objectifs
2030

~216'000 dépl./j

13%

87%

17%

83%

Habitants Calvados 2010* Objectifs 
2030

Objectifs 
2018

Nb de dép./j. ~216 000 - -

Marche à pied 1% 1% 1%

Vélo 1% 1% 1%

Transports collectifs 9% 11% 10%

Voiture passager 15% 18% 16%

Voiture conducteur 72% 67% 70%

Autre (2 roues mot.) 2% 2% 2%

*Source : EMD du Calvados - Analyse de l’agglomération de Caen la mer

Habitants du reste du Calvados à l’intérieur de l’agglomération

Objectifs
20302010

~84'000 dépl./j

45%
55% 50% 50%

Habitants Calvados 2010* Objectifs 
2030

Objectifs 
2018

Nb de dép./j. ~84 000 - -

Marche à pied 38% 39% 38%

Vélo 1% 3% 2%

Transports collectifs 4% 9% 7%

Voiture passager 8% 10% 9%

Voiture conducteur 47% 37% 42%

Autre (2 roues mot.) 2% 2% 2%

*Source : EMD du Calvados - Analyse de l’agglomération de Caen la mer

L’augmentation du nombre de déplacements a été calculée en fonction d’un scénario 
d’évolution de la population et du nombre de déplacements proposé par l’AUCAME s’appuyant 
sur l’enquête EMD et des réflexions menées dans le cadre du SCoT.
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Plusieurs dispositions, issues de la loi Grenelle 2 
n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement, offrent des points d’appui 
supplémentaires que le PDU entend valoriser.

Concernant le développement 
des transports collectifs 
urbains et périurbains
■■ la loi Grenelle 2 modifie le code général des collectivités 
territoriales afin d’améliorer la coordination entre les 
compétences transports urbains, voirie et les pouvoirs 
de police des maires en matière de stationnement. 
Ainsi, les maires sont tenus de réglementer le station-
nement des véhicules à moteur lorsque cela s’avère 
nécessaire pour faciliter la circulation des véhicules de 
transport collectif ou l’accès des usagers au service sur 
les itinéraires des lignes régulières (article L2213-3-1 
du Code Général des collectivités locales) ;

■■ de plus la loi Grenelle 2 confie (sous certaines conditions) 
à la communauté d’agglomération la compétence voirie 
sur les axes support d’un service de transport collectif 
en site propre (articles L5216-5-II-1 et L5216-5-VII du 
Code Général des collectivités locales).

La loi Grenelle 2 offre de 
nouveaux leviers d’action
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Concernant le dévelop-
pement de nouveaux services 
et modes de transport
■■ les communautés d’agglomération peuvent 
organiser un service de vélos en libre-service 
(VLS) au titre de leur compétence obligatoire 
en matière de transport (article L5216-5 du 
code général des collectivités territoriales) ;

■■ les communes « peuvent créer et entretenir 
des infrastructures de charge nécessaires à 
l’usage des véhicules électriques ou hybrides » 
ou transférer cette compétence à l’autorité 
organisatrice des transports urbains (article 
L2224-37 du code général des collectivités 
territoriales, décret 2011- 873 du 25 juillet 
2011 et arrêté du 20 février 2012) ;

■■ les bâtiments à usage principal de bureaux, dont le permis 
de construire a été déposé avant le 1er janvier 2012, devront 
se mettre aux normes en matière de stationnement sécurisé 
pour les cycles et de système de recharge des véhicules 
électriques ou hybrides d’ici au 1er janvier 2015 (articles 
R136-1 et R136-4 du Code de la construction et de l’habi-
tation, décret n°2011 - 873 et arrêté du 20 février 2012)* ;

■■ afin de développer la pratique de l’autopartage, un label a été 
créé par décret. Les opérateurs d’autopartage s’engageant 
à respecter un certain nombre de principes se verront offrir 
un label leur ouvrant certaines possibilités de stationnement 
réservé sur voirie (article L2213-2 du code général des 
collectivités territoriales) ■

* voir les planches 4.8 et 6.50 des chapitres réservés aux axes n°4 et n°6 du 
guide d’exemples et de recommandations techniques.
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Le contenu et l’organisation 
des fiches actions

Le plan d’actions du PDU est structuré en 6 axes 
principaux : 

■■Axe n°1 : un développement urbain orienté vers une 
mobilité plus éco-responsable ;

■■Axe n°2 : un système de transports collectifs perfor- 
mant et intermodal ;

■■Axe n°3 : le stationnement, levier d’une politique de 
transport cohérente ;

■■Axe n°4 : un usage intelligent de la voiture ;

■■Axe n°5 : une voirie pour tous ;

■■Axe n°6 : le vélo, un mode de déplacement à part 
entière.

16 actions sont réparties selon ses axes, et subdivisées 
en 52 mesures à mettre en oeuvre à l’horizon 2018.

Pour en faciliter la compréhension et donc l’appro-
priation, ces 16 actions sont présentées sous la forme 
de fiches actions.

Chaque fiche action rappelle, d’une 
part, les objectifs poursuivis et 
l’ensemble des mesures composant 
l’action, et d’autre part, précise les 
caractéristiques de mise en œuvre 
des différentes mesures présentées, 
à savoir : sa catégorie (étude, mesure 
opérationnelle, planification), le délai de 
mise en œuvre de la mesure, la maîtrise 
d’ouvrage concernée et les différents 
partenaires et financeurs concernés. Le 
coût de l’action est indiqué de manière 
globale (les aspects liés au coût et au 
financement du PDU sont détaillés dans 
un chapitre spécifique).

Les fiches actions permettent également 
d’identifier rapidement les mesures 
ayant un caractère opposable et celles 
ayant un lien direct avec l’un des 3 piliers 
du projet global de mobilité de Viacités.

Le plan d’actions est complété d’un guide 
d’exemples et de recommandations 
techniques, outil d’aide à la mise en 
œuvre des fiches actions. Le document 
est présenté en annexe de ce rapport.

Les fiches actions

Axes Stratégiques Etude Opération Planification Total

1 Un développement urbain orienté vers une mobilité 
plus éco-responsable 3 2 5

2 Un système de transport collectif performant et 
intermodal 5 6 1 12

3 Le stationnement, levier d’une politique de 
transport cohérente 3 8 1 12

4 Un usage intelligent de la voiture 2 6 8

5 Une voirie pour tous 7 7

6 Le vélo, un mode de déplacement à part entière 1 6 1 8

TOTAL 14 33 5 52
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Le plan d’actions du PDU est constitué d’une grande majorité 
de mesures opérationnelles.

Structure du plan d’actions :

1 Un développement urbain orienté vers une mobilité 
plus éco-responsable :
• « Faire la ville » autour des transports collectifs
• Favoriser les déplacements courts en modes actifs

2 Un système de transports collectifs performant et 
intermodal :
• Structurer le réseau de TC au moyen de TCSP
• Améliorer le réseau de bus
• Faciliter l’intermodalité
• Sauvegarder le foncier ferroviaire

3 Le stationnement, levier d’une politique de transport 
cohérente :
• Encadrer le stationnement privé
• Réguler le stationnement public
• Répondre à des besoins de stationnement spécifiques

4 Un usage intelligent de la voiture :
• Maîtriser les investissements routiers
• Optimiser le réseau existant
• Favoriser un usage raisonné de la voiture

5 Une voirie pour tous :
• Restructurer les entrées de ville
• Favoriser les modes actifs

6 Le vélo, un mode de déplacement à part entière :
• Devenir une agglomération plus accueillante pour les vélos
• Soutenir la pratique du vélo
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1 Un développement urbain orienté vers 
une mobilité plus éco-responsable

Mesures

1.1.1 Renforcer les capacités de construction 
et favoriser la mixité des fonctions dans les PLU 
à l’intérieur des corridors des lignes 1 et 2 de 
TCSP
Conformément aux attentes du SCoT, le PDU définit un 
corridor de 500 m de part et d’autre de l’axe de TCSP.

1.1.2 Etudier les modalités d’urbanisation 
permettant de réaliser les extensions de la 
ligne 1 de TCSP
Il sera nécessaire d’étudier les différents scénarios 
possibles (basés sur des combinaisons entre les 
différents tracés de TCSP possibles et les caractéris-
tiques d’urbanisation), puis de retranscrire le scénario 
retenu dans les documents d’urbanisme.

1.1.3 Etudier les modalités d’urbanisation 
permettant de réaliser les lignes 3 et 4 de TCSP
Il sera nécessaire d’étudier les différents scénarios 
possibles (basés sur des combinaisons entre les 
différents tracés de TCSP possibles et les caractéris-
tiques d’urbanisation), puis de retranscrire le scénario 
retenu dans les documents d’urbanisme.

1.1.4 Etudier la faisabilité de nouvelles dessertes 
ferroviaires à l’intérieur de l’agglomération, en 
lien avec des projets de développement urbain 
Il est proposé d’étudier la pertinence de mettre en place 
des haltes ferroviaires qui pourraient être connectées 
aux réseaux de transports urbains en lien avec des 
parcs-relais.

« Faire la ville » autour des transports collectifs

Objectifs poursuivis
• Rechercher un équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilité d’accès, 

d’une part, et de la protection de l’environnement et de la santé, d’autre part.

• Assurer la cohérence entre les politiques urbaines et de déplacement de l’agglomération.

• Accompagner par le volet transport la politique inscrite au SCOT de Caen-Métropole de maîtrise 
de la périurbanisation lointaine au profit d’une densification de la zone urbaine centrale, et des 
corridors de transports collectifs structurants en particulier.

• Utiliser les grands projets d’aménagement futurs dans le sens d’une rationalisation de l’usage de la 
voiture et d’un développement de nouvelles formes de mobilité plus durables.

• Assurer l’insertion des transports collectifs dans ou à proximité de toute nouvelle opération 
d’urbanisation.

Action 1.1
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0 1 2 km

Légende
Lignes TCSP
à l'horizon 2018

Corridor d'influence TCSP

Source fond de plan : Aucame 2011

"En agglomération, le PDU définira les 
corridors desservis par les TCSP ou les 
lignes structurantes du réseau urbain (…). 
A l'intérieur de ces corridors, les 
documents d'urbanisme devrontr prévoir 
des aménagements, en terme de densité et 
de mixité, au regard de la qualité de la 
desserte en transports collectifs"

Rappel du SCoT

Caen, Hérouville-Saint-Clair, Ifs et 
Cormelles-le-Royal pour la ligne 1 
et Caen et Bretteville-sur-Odon 
pour la ligne 2 de TCSP.

Les communes concernées sont

Le tracé proposé pour la ligne 2 
est (non définitif) le tracé de base 
issu du projet global de mobilité 
au moment de la rédaction du 
document. Des variantes de tracé 
sont à l'étude.

Remarque

Périmètres concernés par les 
principes de densification inscrits 
au SCOT

500 m

Mesures 1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.1.4

Catégories Planification Etude Etude Etude

Délais de mise 
en œuvre

Dès l’approbation 
du PDU, en 2013

A la première 
révision de PLU

A la première 
révision de PLU

Démarrage 
de l’étude en 
septembre 2012

Maître 
d’ouvrage

Caen, Hérouville-
Saint-Clair, Ifs, 
Cormelles-le-Royal, 
Bretteville-sur-odon

Viacités Viacités Région

Partenaires Viacités, 
Caen-Métropole

Epron, Cambes-
en-Plaine, 
Biéville-Beuville, 
Hérouville-Saint-Clair, 
Fleury-sur-Orne, Ifs

Colombelles, 
Mondeville

Caen la mer, 
Viacités, 
communes

Le projet 
global de 
mobilité

Les mesures 1.1.2 et 1.1.3 répondent au premier pilier du projet global de 
mobilité : « Un projet global de TCSP, une solution incontournable »

Coût 0,6 à 0,8 M d’E

Rapport de compatibilité à respecter 
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1 Un développement urbain orienté vers 
une mobilité plus éco-responsable

Mesure
1.2.1 Préciser, dans les documents 
d’urbanisme, le maillage des 
cheminements piétons à mettre en œuvre 
à l’intérieur de chaque commune

Il est proposé d’identifier les cheminements existants 
dans le diagnostic des PLU, puis de proposer un schéma 
de maillage dans le PADD, à décliner ensuite dans les 
orientations d’aménagement et les plans de zonage par 
l’inscription d’emplacements réservés.

Favoriser les déplacements courts en modes actifs

Objectifs poursuivis
• Rechercher un équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilité d’accès, 

d’une part, et de la protection de l’environnement et de la santé, d’autre part.

• Assurer la cohérence entre les politiques urbaines et de déplacement de l’agglomération.

• Rendre l’espace urbain plus accueillant.

• Garantir la sécurité et faciliter les déplacements des modes actifs.

• Développer et inciter à la pratique des modes actifs.

Action 1.2
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Mesures 1.2.1

Catégories Planification

Délais de mise 
en œuvre

Dès l’approbation 
du PDU, en 2013

Maître 
d’ouvrage Communes

Partenaires Viacités
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Mesures
2.1.1 Remplacer le TVR par un tramway sur fer
Le projet global de mobilité prévoit le remplacement 
anticipé du TVR par un matériel plus fiable, plus 
performant et plus capacitaire. Les dysfonctionnements, 
la disponibilité insuffisante, la saturation et les coûts 
de maintenance élevés conduisent à cette décision 
cohérente avec le rapport du Conseil Général de l’Envi-
ronnement et du Développement Durable (CGEDD).

2.1.2 Réaliser une ligne 2 de TCSP sur un axe 
est-ouest
La réalisation d’un axe est-ouest de transport public 
permettra de constituer, avec la première ligne, un 
réseau de TCSP structurant autour duquel il sera possible 
d’organiser un réseau de bus hiérarchisé.

2.1.3 Etudier l’opportunité d’une liaison en 
transport par câble entre la Demi-Lune, la 
Presqu’île et le boulevard Clémenceau
Ce type de solution est promu par l’Etat dans le cadre du 
Grenelle et des appels à projets pour la mobilité urbaine. 
Le transport par câble est un TC. Il présente des coûts 
de construction et de fonctionnement modérés et peut 
offrir une capacité élevée.
Du point de vue paysager et urbanistique, il présente 
également des atouts. 
Des agglomérations comme Brest, Grenoble ou Toulouse 
ont des projets avancés.
Le site de la Presqu’île et de ses berges combine des 
contraintes de relief et de gabarit des voiliers qui  justifient 
l’étude d’une solution de transport par câble.

2.1.4 Etudier l’opportunité d’un système de 
transport collectif fluvial
Il est proposé d’étudier la pertinence de mettre un service 
de transport collectif sur le canal.

Structurer le réseau au moyen de 
transports en commun en site propre

Objectifs poursuivis
• Renforcer le réseau structurant de TCSP, pour mieux desservir les secteurs de l’agglomération les 

plus générateurs de déplacements.

• Améliorer l’efficacité des transports collectifs vis-à-vis du mode automobile et inciter au report 
modal, notamment pour les déplacements en lien avec le centre-ville de Caen.

• Offrir des réponses originales et alternatives à l’automobile pour résoudre des problèmes de 
déplacement, notamment liés à des contraintes physiques et économiques, tout en minimisant 
l’impact environnemental.

• Améliorer le transport des personnels et des collectivités publiques.

Action 2.1

Un système de transport collectif 
performant et intermodal2
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Mesures 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4

Catégories Opération Opération Etude Etude

Délais de mise 
en œuvre En 2018 En 2018 D’ici 2018 D’ici 2018

Maître 
d’ouvrage Viacités Viacités Viacités Viacités

Partenaires
Caen, Hérouville-
Saint-Clair, Ifs, 
Cormelles-le-Royal

Caen, 
Bretteville-sur-Odon

SPLA Caen Presqu’île, 
PNA (Syndicat mixte 
Ports Normands 
Associés), Villes de 
Caen, Mondeville, 
Hérouville-Saint-Clair, 
Colombelles, Etat

PNA (Syndicat mixte 
Ports Normands 
Associés), SPLA 
Caen, Villes de 
Caen, Hérouville-
Saint-Clair, Blainville-
sur-Orne, Bénouville, 
Ouistreham

Le projet 
global de 
mobilité

Les mesures 2.1.1 et 2.1.2 répondent au premier pilier du projet global de 
mobilité : « Un projet global de TCSP, une solution incontournable ».

Coût 270 à 304 M d’E
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Mesures
2.2.1 Renforcer le réseau haute fréquence et 
mieux identifier les trois fonctions du réseau
Les trois fonctions du réseau à mieux identifier sont : la 
fonction haute fréquence, la fonction express et la fonction 
de proximité. Il s’agira notamment de renforcer le réseau 
de lignes à niveau élevé de service, et d’optimiser et 
développer le TAD en lien avec l’extension programmée 
du périmètre de transports urbains.

2.2.2 Résorber les principaux points noirs du 
réseau bus actuel, notamment par la création 
de nouveaux couloirs bus
Ils sont identifiés sur une carte page 91.

2.2.3 Expérimenter un réseau de bus de 
soirée et une ligne de bus de nuit
Le réseau de soirée assure le retour des restaurants, 
salles de spectacles, cinémas ou bars, et offre une 
desserte de soirée après 22h30 vers l’ensemble des 
communes de l’agglomération qui ne sont pas déjà 
desservies par le tram ni par une Lianes. 
La ligne de bus de nuit accueille un public différent du 
réseau de soirée, à savoir principalement les étudiants 
et les actifs travaillant dans des lieux de nuit, voire en 
horaires décalés de nuit. Le tracé relie les principaux 
lieux de résidence des étudiants au centre-ville de Caen.

2.2.4 Etudier les conditions de mise en œuvre 
d’une ligne de bus de rocade
Cette ligne emprunterait notamment la demi ceinture de 
boulevards intérieurs et le boulevard Jean Moulin.

Améliorer le réseau de bus

Objectifs poursuivis
• Améliorer l’efficacité des transports collectifs vis-à-vis du mode automobile et inciter au report 

modal, notamment pour les déplacements en lien avec le centre-ville de Caen.

• Étendre l’offre de TC à des créneaux horaires spécifiques où il est possible de concurrencer 
l’automobile.

• Améliorer la sécurité des déplacements, notamment pour les trajets nocturnes.

• Améliorer le transport des personnels et des collectivités publiques.

Action 2.2

Un système de transport collectif 
performant et intermodal2
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Mesures 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4

Catégories Opération Opération Opération Etude

Délais de mise 
en œuvre

2 échéances : 
2015, puis 2018 D’ici 2018 Entre septembre 

2012 et juin 2013 D’ici 2015

Maître 
d’ouvrage Viacités Gestionnaires de 

voirie Viacités Viacités

Partenaires Communes,
le Département

Viacités,
le Département Viacités Caen

Le projet 
global de 
mobilité

Les mesures 2.2.1, 2.2.2 et 2.2.3 répondent au deuxième pilier du projet global 
de mobilité : « Un réseau de bus toujours plus attractif ».

Coût 32,2 à 36,7 M d’E
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Fonction Objectifs visés Caractéristiques principales Rabattement et intermodalité

Desserte 
à haute 

fréquence 

Desserte urbaine 
structurante adaptée 
aux secteurs les plus 
denses de l’agglo-
mération. Desserte 
régulière rapide et 
très fréquente.

Rationalisation du nombre 
d’arrêts desservis, simplification 
des itinéraires dans un souci de 
performance de la desserte.

Réseau constitué des lignes 
TCSP Nord-Sud et Est-Ouest, des 
lignes à haut niveau de service 
(tracés rectifiés) et d’une ligne 
de rocade à long terme.

Pour les bus, accès au centre 
de l’agglomération par les 
axes prioritaires réaménagés 
empruntant les principales 
pénétrantes urbaines, de 
manière à donner la priorité 
aux bus dans les zones 
congestionnées.

Rabattement en mode actifs (piétons 
et cycles) à privilégier à tous les arrêts, 
en insistant sur un rabattement en vélo 
(possibilité de stationner son vélo de 
manière sécurisée) sur les arrêts en 
extrémités de ligne (au niveau des P+R).

Rabattement automobile à prévoir (P+R) 
à toutes les extrémités des lignes haute 
fréquence.

Lignes en connexion avec les lignes 
express à ses extrémités (en limite de 
l’agglomération dense), au niveau des 
halles ferroviaires et au centre de  
l’agglomération. Connexions régulières  
avec les lignes de proximité.

Desserte 
périurbaine 

express

Desserte express  
et directe entre  
les centres-bourgs  
et le centre de 
l’agglomération. 
Desserte régulière 
rapide et de 
fréquence adaptée 
au potentiel.

Limitation du nombre d’arrêts 
desservis, réseau constitué 
de bus classiques urbains, 
mais également du réseau de 
Bus Verts et du réseau ferré 
régional.

Pour les bus, accès au centre 
de l’agglomération par des 
axes prioritaires réaménagés 
empruntant les principales 
pénétrantes urbaines, de 
manière à donner la priorité 
aux bus dans les zones 
congestionnées.

Rabattement en modes actifs (piétons et 
cycles) à inciter dans les centres-bourgs, 
en insistant sur le rabattement en vélo 
(possibilité de stationner son vélo de 
manière sécurisée).

Prévoir également la possibilité d’un 
rabattement automobile (P+R) au niveau 
des arrêts de bus et des gares ou haltes 
ferroviaires.

Ligne principalement en connexion avec 
les lignes haute fréquence au niveau des 
haltes ferroviaires et au centre de l’agglo-
mération. Ponctuellement en connexion 
avec les lignes de proximité.

Desserte de 
proximité

Desserte constituant 
le réseau urbain 
secondaire et 
desservant finement 
le territoire. 
Desserte régulière 
ou à la demande, 
avec des fréquences 
plus réduites et 
des tracés fixes ou 
flexibles (prestation 
sur-mesure).

Itinéraire permettant une 
desserte fine de l’agglomé-
ration, avec de nombreux arrêts 
desservis pour un service de 
proximité. Réseau constitué de 
bus classiques (ligne régulière) 
ou minibus pour du service de 
type TAD.

Rabattement principalement à pied.  
Ligne en connexion avec les lignes  
express (ponctuellement) et haute 
fréquence (fréquent).

Améliorer le réseau de bus

Action 2.2 (suite)

Un système de transport collectif 
performant et intermodal2

Principales caractéristiques du réseau de transports 
collectifs restructuré autour de trois grandes fonctions
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N

Congestion constatée de la 
branche Nord du tramway A
=> Une navette Campus Express à 

été mise en œuvre en attendant 
la restructuration de la ligne 1

Hypercentre concentrant le plus de lignes 
de bus et où les vitesses commerciales 
moyennes constatées sont les plus faibles
=> Un secteur à cibler en priorité pour la 

réalisation d'aménagements

Légende
Lignes de bus connaissant des problèmes aux HP :

vcom < 14 km/h et écart HP/HC >> 10%

14 km/h < vcom< 20 km/h et écart HP/HC > 10%

Principales lignes empruntant les secteurs perturbés

Principaux points noirs pour la circulation des bus mis en lumière par les exploitants

Points noirs secondaires ciblés par l'exploitant

Etude en cours sur l'amélioration de l'insertion des Lianes

1,4,3,11

Nécessité d'étudier la possibilité 
d'améliorer à court terme l'insertion des 
lignes bus, notamment des Lianes

A étudier à très court termeA étudier à très court terme A étudier à court termeA étudier à court terme

Carrefour St-Jean / Alliés : 
amélioration de la fluidité du carrefour
Carrefour St-Jean / Bernières : 
prolongement de couloir bus
Rue St-Jean entre Bernières et la 
place du 36e RI : création de couloirs 
bus

Arrêt de l'Hôtel de Ville : amélioration 
de son accessibilité
Rue de Geôle : amélioration de la 
fluidité de la circulation
Rue Guillaume le Conquérant : 
amélioration de la fluidité de la 
circulation

C

E

F

A

D

B

Place du 36e RI : rétrécissement ou 
suppression du giratoire
Rue de Vaucelles : création de 
couloirs bus
Rue d'Auge entre la rue de Falaise et 
la place de la Gare : création d'un 
couloir bus
Carrefour Vaugueux / Lecornu : 
création d'un giratoire pour limiter les 
remontées de files

I

G

J

H

Principaux points noirs à étudier rapidement et pistes d'amélioration

Sources :
- vitesses commerciales moyennes sur des tronçons 

représentatifs, septembre-novembre 2010, Keolis
- "Points noirs concernant la circulation des bus", note, 

Keolis, 2011

Remarque : sur les routes classées à grande 
circulation (RGC), tout projet de modification 
des caractéristiques techniques ou toute 
mesure susceptible de les rendre inadéquates 
à leur destination doit être soumis pour avis 
au Préfet. Les RGC sont rappelées dans le 
dernier chapitre du guide d'exemples et de 
recommandations techniques

Identification des principaux points noirs à résorber 
et des secteurs à aménager en priorité
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Mesures
2.3.1 Développer une information 
multimodale, une billettique et une tarification 
intégrées, notamment avec les technologies 
sans contact
Afin de déployer rapidement des services mobiles sans 
contact sur le territoire de l’agglomération, Viacités a 
décidé de mettre en œuvre dès mars 2013 un système 
billettique compatible avec la technologie NFC comme 
avec le futur titre unique, qui sera mis en place à partir 
de fin 2013 sur le réseau TER et de septembre 2015 
sur les réseaux Twisto et Bus Verts. Dans ce cadre, la 
réflexion s’efforcera d’intégrer l’objectif de favoriser l’utili-
sation des transports collectifs par les familles et les 
groupes.

2.3.2 Engager une réflexion prospective sur 
l’évolution de la gare de Caen vers un pôle 
d’échange multimodal performant
Il sera notamment important de valoriser la desserte 
actuelle et de préparer le projet de modernisation de 
l’axe Caen / Paris.

2.3.3 Etudier l’amélioration de la desserte de 
la gare avant 6h et après 21h en transports 
collectifs urbains et en Bus Verts
Il est proposé d’étudier les pistes d’amélioration de la 
desserte de la gare notamment à l’arrivée des trains de 
nuit pour offrir une chaîne de déplacements complète.

Faciliter l’intermodalité

Objectifs poursuivis
• Inciter à l’usage des modes alternatifs à l’automobile grâce à une meilleure information sur les 

possibilités offertes.

• Faciliter les déplacements en transports collectifs et le changement de ligne ou de mode au cours 
d’un même déplacement.

• Mettre en avant le rôle significatif de la gare de Caen en matière d’intermodalité à l’échelle 
régionale et accompagner son développement.

Action 2.3

Un système de transport collectif 
performant et intermodal2
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Mesures 2.3.1 2.3.2 2.3.3

Catégories Opération Etude Etude

Délais de mise 
en œuvre 2013 à 2015 De fin 2012 à fin 2013 D’ici 2018

Maître 
d’ouvrage Les différentes AOT Région et Viacités Viacités et Département

Partenaires Caen la mer
Ville de Caen, Caen la mer, 
Département, SNCF, RFF, 
Etat, SPLA, Caen-Métropole

Région, SNCF

Le projet 
global de 
mobilité

La mesure 2.3.1 répond aux deuxième et troisième pilier du projet global de 
mobilité : « Un réseau de bus toujours plus attractif » et « Un développement 

et une meilleure conjugaison des autres formes de mobilité durable ».

La mesure 2.3.2 répond également au troisième pilier du projet global de mobilité.

Coût 9,15 M d’E

POUR ALLER PLUS LOIN

Un récapitulatif du contexte et des enjeux des 
systèmes d’information multimodale (SIM) est proposé 
dans le cahier d’exemples et d’annexes, à l’intérieur 
du chapitre réservé à l’axe stratégique n°2.
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Mesure
2.4.1 Préserver, dans les documents 
d’urbanisme, les emprises ferroviaires 
existantes
Conserver l’emprise et les rails, le cas échéant, afin de 
permettre le développement d’activités ferroviaires ou 
autres (voie verte, vélo rail…).

Sauvegarder le foncier ferroviaire

Objectifs poursuivis
• Préserver l’avenir.

• Valoriser à court terme les aménagements et emprises existants.

Action 2.4

Un système de transport collectif 
performant et intermodal2
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Mesures 2.4.1

Catégories Planification

Délais de mise 
en œuvre

Dès l’approbation du PDU, 
en 2013

Maître 
d’ouvrage Communes

Partenaires
Département, 
Région, SNCF, RFF, 
Caen-Métropole
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3 Le stationnement, levier d’une 
politique de transport cohérente

Mesure
3.1.1 Respecter, dans les documents locaux d’urbanisme, les limites  
aux normes de stationnement privé des constructions neuves selon 
la destination des bâtiments et le zonage défini page 99 :

Encadrer le stationnement privé

Objectifs poursuivis
• Limiter la croissance du taux de motorisation en lien avec l’offre en modes de déplacements alternatifs.

• Équilibrer l’investissement public dans le développement des TC.

• Harmoniser et mettre en cohérence les préconisations en matière de stationnement privé pour les 
nouvelles constructions.

• Développer l’usage du vélo, notamment grâce à une offre en stationnement adaptée.

• Réduire le coût de la production de logements en ville et y faciliter ainsi l’installation de nouveaux habitants.

Les limitations aux exigences des PLU pour la réalisation de stationnement automobile, indiquées dans 
le tableau ci-dessus, portent :

■■ sur l’ensemble des besoins en stationnement liés à l’habitat (résidents et visiteurs) ;

■■ sur les constructions neuves et les transformations des constructions existantes ;

■■ sur des tranches complètes de surface de plancher (ainsi dans la zone 1, pour une surface de 
plancher de moins de 70 m², aucune place de stationnement automobile ne peut être exigée par 
le PLU ; Pour une surface de plancher supérieure ou égale à 70 m² et inférieure à 140 m², le PLU 
peut exiger, au maximum, une place de stationnement automobile ; Pour une surface de plancher 
supérieure ou égale à 140 m² et inférieure à 210 m², le PLU peut exiger, au maximum, deux places 
de stationnement automobile ; etc.) étant précisé que, dans le cas d’une extension, la surface de 
plancher à prendre en compte est la somme de celle de l’extension et de celle déjà existante ;

Pour une unité foncière à cheval sur plusieurs zones, on appliquera la limitation correspondant à la 
zone sur laquelle se situe la plus grande partie de l’unité.

Action 3.1

Création de stationnement automobile
dans l’habitat privé

Typologie de 
l’habitat

Secteurs
Habitat Habitat social

Zone 1 Les PLU ne peuvent exiger la réalisation de plus 
d’une place pour 70 m² de surface de plancher.

Il ne peut être exigé la réalisation 
de plus d’une aire de stationnement 
par logement lors de la construction 
d’habitat social, en vertu de l’article 
L. 123-1-13 du Code de l’Urbanisme.

Zone 2 Les PLU ne peuvent exiger la réalisation de plus 
d’une place pour 60 m² de surface de plancher.

Zone 3

Les PLU peuvent fixer un nombre minimal 
de places de stationnement à réaliser, 
mais doivent tenir compte de la desserte 
en transport collectif pour le définir.

Zone 4
Le PDU n’impose aucune exigence : les PLU 
peuvent librement fixer un nombre minimal de 
places de stationnement à réaliser.
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Les limitations aux exigences des PLU pour la réalisation de stationnement automobile, indiquées dans 
le tableau ci-dessus, portent :

■■ sur l’ensemble des besoins en stationnement liés aux activités concernées (véhicules de société, 
salariés et visiteurs) ;

■■ sur les constructions neuves et les transformations des constructions existantes ;

■■ sur des tranches entamées de surface de plancher (ainsi dans la zone 1, pour une surface de plancher 
inférieure ou égale à 100 m², le PLU interdira plus d’une place de stationnement automobile ; Pour 
une surface de plancher supérieure à 100 m² et inférieure ou égale à 200 m², le PLU interdira plus 
de deux places de stationnement automobile ; etc.) étant précisé que, dans le cas d’une extension, 
la surface de plancher à prendre en compte est la somme de celle de l’extension et de celle déjà 
existante ;

Pour une unité foncière à cheval sur plusieurs zones, on appliquera la limitation correspondant à la 
zone sur laquelle se situe la plus grande partie de l’unité.

Création de stationnement automobile 
dans les bâtiments privés à usage de bureaux

Zone 1 Les PLU ne peuvent pas imposer un minimum de places à créer ; ils  peuvent autoriser au 
maximum la réalisation d’une place pour 100 m² de surface de plancher.

Zone 2
Les PLU ne peuvent exiger la réalisation de plus d’une place pour 200 m ² de surface 
de plancher ; ils peuvent autoriser au maximum la réalisation d’une place pour 50 m² de 
surface de plancher.

Zone 3
Les PLU peuvent fixer un nombre minimal et/ou un nombre maximal de places de 
stationnement à réaliser, mais doivent tenir compte de la desserte en transport collectif 
pour les définir.

Zone 4 Le PDU n’impose aucune exigence : les PLU peuvent librement fixer un nombre minimal et/
ou un nombre maximal de places de stationnement à réaliser.
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3 Le stationnement, levier d’une 
politique de transport cohérente

Action 3.1 (suite)

Ce que dit la législation

L’article L. 111-6-1 du code de l’urbanisme 
prévoit : « nonobstant toute disposition contraire 
du plan local d’urbanisme, l’emprise au sol des 
surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de 
stationnement annexe d’un commerce soumis 
à l’autorisation d’exploitation commerciale (…) 
ne peut excéder une fois et demi la surface de 
plancher des bâtiments affectés au commerce ».

Ces plafonds sont destinés à limiter la surface (et 
non directement le nombre de places) consommée 
par le stationnement commercial, qui résulte très 
souvent en une imperméabilisation de vastes 
surfaces en périphérie des centres-urbains.

Ce que dit le SCOT 
(extraits du DOG)

« Les documents d’urbanisme devront prévoir que 
(…) seront définies, pour les zones dans lesquelles 
les implantations commerciales sont possibles, 
des dispositions spécifiques d’aménagements et 
d’organisation du stationnement dans un souci de 
limitation de la consommation d’espace. »

« Les documents d’urbanisme devront prévoir 
que (…) les commerces de détail ou ensembles 
commerciaux portant sur une surface de plancher 
de bâtiment de plus de 5 000 m2 devront prévoir 
la réalisation du stationnement en ouvrage et 
justifier de la desserte du projet par un transport 
collectif avec une fréquence d’au moins 30 min. »

« L’utilisation économe de l’espace (…) devra 
se traduire dans les documents d’urbanisme 
locaux par (…) la réalisation du stationnement 
en ouvrage pour toute opération nécessitant un 
parc de stationnement de plus de 500 places » : 
orientation relative aux six espaces de projet 
d’envergure métropolitaine.

« Concernant les équipements publics (…) des 
dispositions spécifiques d’aménagement et d’orga-
nisation du stationnement devront être prévues 
dans un souci de limitation de la consommation 
d’espace. »

Mesures 3.1.1

Catégories Planification

Délais de mise 
en œuvre

Objectif : en 2013 et en 
tout état de cause avant 
2016, la loi obligeant 
à rendre tout PLU 
compatible avec le PDU 
dans un délai de 3 ans à 
compter de l'approbation 
de ce dernier

Maître 
d’ouvrage Communes

Partenaires Caen-Métropole

Encadrer le stationnement privé

Rapport de compatibilité à respecter 
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N

0 1 2 km

Légende

Lignes TCSP à l'horizon 2018

Lignes à haut niveau de service à l'horizon 2018

Hypercentre (zone 1)

Corridor d'influence TCSP (zone 2)

Corridor d'influence d'entrées de ville supports
de lignes à niveau élevé de service (zone 2)

Secteur extérieur aux corridors, mais desservi 
par les lignes secondaires (zone 3)

Secteur non desservi par les lignes secondaires
(zone 4)

Source fond de plan : Aucame 2011

500 m

400 m

Carte du zonage
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Mesures
3.2.1 Moduler la tarification du 
stationnement en fonction du type d’usage 
dans l’hypercentre de l’agglomération
Cette mesure doit permettre de favoriser la rotation 
au profit des clients et visiteurs du centre-ville, tout en 
dissuadant le stationnement des pendulaires. Cette 
modulation de la tarification doit également permettre 
d’offrir une réponse adaptée au stationnement des 
résidents.

3.2.2 Réduire le stationnement gratuit résiduel 
à l’intérieur du périmètre de stationnement 
payant actuel
Dans le délai de mise en œuvre du PDU, soit 2018.

3.2.3 Faire évoluer les tarifs du stationnement 
en cohérence avec ceux des transports collectifs
Les tarifs des transports collectifs évoluent annuellement 
en fonction d’une combinaison d’indices. Les tarifs 
du stationnement ne devraient pas augmenter moins 
rapidement.

3.2.4 Renforcer les moyens de contrôle du 
respect des règles de stationnement
Sont concernés, le contrôle du stationnement payant et à 
durée limitée, le contrôle du stationnement gênant, ainsi que le contrôle du respect des emplacements 
livraisons et des emplacements PMR.

3.2.5 Etudier l’intérêt de mettre en place du stationnement règlementé dans certaines 
zones en lien avec la création de la ligne 2 de TCSP
Afin notamment de favoriser la rotation près des grands équipements publics.

3.2.6 Confirmer les sites retenus pour le stationnement de futurs véhicules d’auto-
partage et les aménager 
La Ville de Caen a fait des propositions pour des sites d’autopartage, qui sont indiqués sur la page suivante. 

Réguler le stationnement public

Objectifs poursuivis
• Maintenir une incitation en faveur des TC et des P+Tram. 
• Mettre en cohérence la politique de stationnement public avec les autres politiques de transport et 

notamment avec les caractéristiques de l’offre en modes alternatifs à la voiture individuelle.
• Accompagner la définition d’une politique de stationnement adéquate dans les centres urbains de 

l’agglomération permettant de réguler l’usage de la voiture et de récupérer de l’espace public au 
profit des modes alternatifs.

• Tenir compte du taux de motorisation non-nul des résidents de l’hypercentre.
• Améliorer la livraison des marchandises.
• Favoriser l’accessibilité aux PMR.
• Renforcer la lisibilité du zonage de stationnement public.

Action 3.2

3 Le stationnement, levier d’une 
politique de transport cohérente
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Source : Ville de Caen - aprim-caen.fr - 2011

Périmètre du stationnement réglementé de la Ville de Caen 

Mesures 3.2.1 3.2.2 3.2.3 3.2.4 3.2.5 3.2.6

Catégories Opération Opération Opération Opération Etude Opération

Délais de mise 
en œuvre

Dès l’appro-
bation du 
PDU, en 
2013

D’ici 2018

Dès l’appro-
bation du 
PDU, en 
2013

Dès l’appro-
bation du 
PDU, en 
2013

D’ici 2018 D’ici 2018

Maître 
d’ouvrage Caen Caen Caen

Commune 
ayant une 
police 
municipale

Caen Caen

Coût 0,55 à 1,5 M d’E

Rapport de compatibilité à respecter 

Rapport de compatibilité à respecter 

Rapport de compatibilité à respecter 
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Mesures
3.3.1 Augmenter la capacité du 
parcotrain et le transformer en parc de 
stationnement multifonctionnel
Les usages attendus du parc de stationnement multifonc-
tionnel sont : parcotrain, stationnement pendulaire des Rives 
de l’Orne, stationnement d’appoint pour la desserte du centre-
ville, parc-relais sur la ligne 2 de TCSP.

3.3.2 Réserver des espaces de stationnement 
sur voirie pour les deux roues (motorisés et non 
motorisés)
En privilégiant les abords des traversées piétonnes afin 
d’améliorer leur visibilité et donc leur sécurité.

3.3.3 Etudier l’opportunité de procéder à des 
adaptations de la réglementation de la livraison des 
marchandises en ville et, plus largement, étudier avec 
les acteurs économiques les pistes d’optimisation du 
transport de marchandises dans l’agglomération
Cette étude sera réalisée à partir d’un diagnostic dans le cadre du groupe de travail dédié, animé 
par Viacités, et portera notamment sur la cohérence entre les horaires de livraison et les poids 
et dimensions des véhicules de livraison au sein du périmètre de transports urbains en prenant en 
compte les besoins en surfaces nécessaires aux livraisons pour limiter la congestion des voies et 
aires de stationnement, sur l’amélioration de l’utilisation des infrastructures logistiques existantes. Elle 
s’appuiera notamment sur une modélisation grâce au logiciel FRETURB.

3.3.4 Aménager une aire de stationnement pour les cars de tourisme dans le centre 
urbain métropolitain, à proximité des transports collectifs
Cette mesure a pour objectif de faciliter le stationnement des cars de tourisme. Cette offre de station-
nement sera complétée par une offre de services destinés aux chauffeurs des cars.

3.3.5 Définir, dans le cadre des Plans de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics (PAVE) communaux, et réaliser des emplacements réservés au station-
nement des personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite
Cette mesure a pour but de favoriser l’accessibilité et la sécurité des personnes à mobilité réduite.

Répondre à des besoins de stationnement spécifiques

Objectifs poursuivis
• Apporter une réponse multimodale adaptée au stationnement de certains pendulaires.

• Développer un usage plus fréquent du vélo, notamment grâce à une offre de stationnement 
adaptée.

• Elaborer une stratégie globale de livraison et transport de marchandises à l’échelle de l’agglo-
mération, permettant de maintenir le dynamisme économique et commercial, tout en réduisant 
l’impact de ses activités sur l’environnement urbain.

• Répondre aux besoins spécifiques des vélos, deux-roues motorisés, cars de tourisme.

• Renforcer la sécurité des usagers vulnérables.

• Favoriser l’accessibilité aux PMR. 

Action 3.3

3 Le stationnement, levier d’une 
politique de transport cohérente
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Mesures 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.3.4 3.3.5

Catégories Opération Opération Etude Opération Opération

Délais de 
mise en 

œuvre

Dans l’idéal
d’ici 2018

Dès
l’approbation 
du PDU,
en 2013

Fin 2013, 
début 2014

Dans l’idéal
d’ici 2018

Dès
l’approbation 
du PDU,
en 2013

Maître 
d’ouvrage SNCF Communes Viacités

Caen la 
mer ou ville 
de Caen (à 
définir)

Communes et 
Caen la mer

Partenaires
Ville de Caen, 
Effia, Région, 
Viacités

Ville de Caen, 
Caen la mer, 
CCI, ADEME, 
La Poste, 
Vitrines de 
Caen, FCLBN, 
PNA (syndicat 
Mixte Ports 
Normands 
Associés)

Viacités,  
Caen- 
Métropole, 
Office du 
Tourisme,

Commissions 
communales 
et intercom-
munales 
pour l’acces-
sibilité aux 
personnes 
handicapées

Coût 6 à 8 M d’E
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Mesures 4.1.1

Catégories Opération

Délais de mise 
en œuvre D’ici 2018

Maître 
d’ouvrage Département, Caen la mer, Etat

Partenaires Caen-Métropole, Viacités, communes 
concernées

Coût 43,26 M d’E

Mesure
4.1.1 Maîtriser la réalisation de nouvelles 
infrastructures routières appartenant au 
réseau routier principal d’agglomération
Les opérations prévues d’ici 2018 sont représentées 
sur la carte ci-après. Il s’agit de la sécurisation du BP 
nord, de la création de l’échangeur des Pépinières et du 
boulevard du même nom à l’intérieur du BP.

Maîtriser les investissements routiers

Objectifs poursuivis
• Préserver le rôle du boulevard périphérique essentiel au bon fonctionnement et au développement 

de l’agglomération dense.

• Mettre en œuvre la hiérarchie du réseau routier telle que visée par le PDU.

• Assurer une accessibilité convenable en voiture à tous les secteurs de l’agglomération, en 
préservant cependant les secteurs les plus sensibles (habitat, centre urbain dense).

Action 4.1

4 Un usage intelligent 
de la voiture
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Sources : © IGN BD Topo 2009, MOS AUCAME 2008, DTA, DVA, Caen la mer
Réalisation : © AUCAME 2011

0 2 4 km

N

Sécurisation du
périphérique

Boulevard et échangeur 
des Pépinières

Rappel des prescriptions du SCOT (document du DOG) :
"De nouvelles liaisons routières ne pourront être inscrites 
dans les documents d’urbanisme que sous réserve des 
conditions suivantes :

• lorsqu’elles sont support de développement urbain, en 
agglomération ou dans les pôles ;

• lorsqu’elles visent à améliorer la sécurité routière ou 
celle des modes doux ;

• lorsque leur justification dépasse le périmètre du SCoT 
Caen-Métropole."

Plusieurs grands projets routiers concernent directement 
le territoire de Caen la Mer :
 • des projets réalisés ou à la réalisation imminente : 

sécurisation du périphérique;
 • des projets qui pourraient se réaliser à l'horizon du PDU : 

Boulevard Urbain Nord partie Est, boulevard et échangeurs 
de Pépinières (à l'intérieur du périphérique);

 • des projets aujourd'hui en attente : Liaison Inter Quartier 
Nord, Boulevard Industriel Sud, boulevard des Pépignières à 
l'extérieur du périphérique.

Remarque : pour plus de détails sur les projets, voir la page 

2

1

Les grands projets routiers (carte issue du diagnostic du PDU)
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Mesures 4.2.1 4.2.2 4.2.3

Catégories Opération Opération Etude

Délais de mise 
en œuvre Entre 2013 et 2018 D’ici 2016 D’ici 2018

Maître 
d’ouvrage Gestionnaire de voirie Etat

Département, ville de 
Caen et communes 
concernées, Caen la mer, 
Viacités

Partenaires
Caen la mer, 
Département, Etat, 
Viacités, communes

Département, ville de 
Caen et communes 
concernées, Caen la mer, 
Viacités

Etat

Coût 11 M d’E

Mesures
4.2.1 Traiter les points noirs de circulation sur le réseau principal
Voir la carte recensant les points noirs ci-après.

4.2.2 Mettre en place sur le réseau routier national un système de gestion dynamique 
du trafic (SGDT) 
Le Système Dynamique de Gestion du Trafic (SDGT) est un outil permettant de superviser et de réguler 
le trafic, de détecter des incidents instantanément, de surveiller le réseau et d’informer les usagers.
Sa mise en place consiste en un ensemble d’équipements (panneaux à messages variables, détection 
automatique d’incidents, vidéo-surveillance, comptages en temps réel, etc.) piloté par l’intermédiaire 
d’un réseau de fibres optiques depuis un Poste Central (PC) de gestion du trafic.

4.2.3 Etudier la faisabilité d’une extension de ce SGDT sur les principales pénétrantes 
des autres réseaux routiers et le développement de ses fonctionnalités
Le développement des fonctionnalités du SGDT pourra passer notamment par la création d’une 
interface avec les réseaux de transports publics et la mise en œuvre de mesures de régulation d’acces 
en temps réel.
L’intégration dans le SGDT des principales pénétrantes routières des autres réseaux routiers, ainsi 
que le développement de ces fonctionnalités permettront de compléter le système et de le rendre plus 
performant, d’optimiser l’usage des infrastructures de transport existantes et d’inciter les usagers au 
report modal.

Optimiser le réseau existant

Objectifs poursuivis
• Préserver le fonctionnement du périphérique, essentiel à l’agglomération.

• Améliorer la qualité de vie des secteurs urbains aujourd’hui impactés par des trafics automobiles 
denses et des effets de congestion.

• Limiter la présence de points noirs de circulation impactant négativement le réseau de transports 
collectifs et automobile.

• Maitriser les flux automobiles et notamment les flux d’échanges avec le centre de l’agglomération.

• Moderniser les infrastructures et équipements de transport.

Action 4.2

4 Un usage intelligent 
de la voiture
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 • Une quinzaine de points noirs de la circulation sont à étudier et 
solutionner à court terme et concernent principalement :

    le réseau routier principal (échangeurs du périphérique et
 pénétrantes)

    le réseau routier de l'hypercentre et ses abords
 
 • L'amélioration de ces points est essentielle :

    pour garantir le bon fonctionnement (fluidité) du réseau principal
 d'agglomération et donc le fonctionnement du concept TIM

    pour garantir la progression des bus dans l'agglomération et 
 donc le niveau de service du réseau de TC

Légende :
Trafic dense et remontées de files 
à l'heure de pointe du matin (HPM)
Trafic dense et remontées de files
à l'heure de pointe du soir (HPS)
Trafic de transit ressenti
Conditions de circulation difficiles
aux heures de pointe
Points noirs à solutionner en priorité
(proposition)

Sources : observations des services
techniques des communes de Caen,
Hérouville-St-Clair, Ifs et Mondeville.

Plan issu du document de diagnostic du PDU

Périphérique 
Nord

Giratoire de la 
Côte de Nacre

Rue de 
l'Aviation

Sortie 
du CHU

Giratoire de la 
Folie Couvrechef

Route de Courseulles-
sur-Mer et rue de Mâlon Avenue du Général de Gaulle, 

route de Colombelles, avenue 
Garbsen

Avenue de la
Grande Cavée Est

Avenue de la
Grande Cavée Ouest

Rue de Vaugueux et 
rue de la Pigacière

Avenue 
de Paris

Rue de 
Falaise

Rue St-Jean, 
quai de Juillet

Rue
St-Jean

Sud du boulevard 
Jean Moulin  et 
avenue de Creully

Giratoire 
Guillou

Rue Bertauld, place 
Louis Guillemard

Carte des points noirs de la circulation automobile
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Mesures
4.3.1 Définir un schéma d’implantation des 
P+R et aires de covoiturage, et entamer sa 
mise en œuvre dans le cadre de la réalisation 
des projets de lignes 1 et 2 de TCSP

4.3.2 Mettre en place un système d’auto-
partage à l’échelle de l’agglomération dans une 
approche globale de la mobilité durable

4.3.3 Etudier la faisabilité d’une voie mixte bus/
véhicules à fort taux d’occupation (covoiturage) 
entre la Bijude et le boulevard périphérique

4.3.4 Equiper les parcs publics de station-
nement en ouvrage et le parcotrain en 
infrastructures de charge pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables

Favoriser un usage raisonné de la voiture

Objectifs poursuivis
• Rationaliser l’usage de la voiture et développer des formes de mobilité plus éco-responsables.

• Développer et accompagner la diversification des alternatives à l’automobile et à l’autosolisme sous 
différentes formes (autopartage, covoiturage, etc.).

• Apporter une réponse intermodale adaptée au stationnement de certains pendulaires.

• Adopter une vision multimodale des infrastructures de transport pour passer d’un flux de voitures 
à écouler à un flux de personnes, ce qui permet de faire appel à l’ensemble des modes et de leurs 
combinaisons

• Favoriser le développement des véhicules électriques et hybrides rechargeables.

Action 4.3

4 Un usage intelligent 
de la voiture
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Mesures 4.3.1 4.3.2 4.3.3 4.3.4

Catégories Opération Opération Etude Opération

Délais de mise 
en œuvre Fin 2013 D’ici 2018 Entre 2013 et 

2015 D’ici 2018

Maître 
d’ouvrage Viacités Viacités Viacités Ville de Caen

et SNCF

Partenaires

Caen la mer, 
Caen Métropole,  
Département, 
Région, Etat, 
communes

Ville de Caen, Caen 
la mer, ADEME

ADEME, ville de 
Caen et d’Epron 
(voire Biéville-
Beuville et 
Cambes-en-Plaine), 
Caen la mer, 
Caen-Métropole, 
Département, Etat

Vinci et Effia

Le projet 
global de 
mobilité

Les mesures 4.3.1 et 4.3.2 répondent au troisième pilier du projet global de 
mobilité : « Un développement et une meilleure conjugaison des autres formes 

de mobilité durable ».

Coût 0,75 à 1,9 M d’E

POUR ALLER PLUS LOIN

Les éléments suivants sont présentés dans le guide 
d’exemples et de recommandations techniques, à 
l’intérieur du chapitre réservé à l’axe n°4 : le rappel du 
concept de P+R et des clefs de réussite de sa mise 
en œuvre, les principes d’une voie mixte réservée 
aux véhicules à occupation multiple et le rappel des 
secteurs potentiels pour l’aménagement d’aires de 
covoiturage d’intérêt régional et départemental.
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Mesures
5.1.1 Aménager les principales entrées de 
ville supportant les lignes de bus à haute 
fréquence et express pour favoriser leur 
vitesse commerciale et leur régularité

Voir la carte des entrées de ville concernées ci-contre.

5.1.2 Assurer, dans les traversées des 
principales entrées de ville, la continuité du 
cheminement pour les modes actifs et leur 
sécurité
Voir la carte des entrées de ville concernées ci-contre.

5.1.3 Mettre en œuvre une régulation des 
flux automobiles sur les axes d’entrée de ville 
au service de la priorisation des transports 
collectifs et de l’urbanité
Voir la carte des entrées de ville concernées ci-contre.

Restructurer les entrées de ville

Objectifs poursuivis
• Assurer la cohérence entre les politiques urbaines et de déplacement de l’agglomération.

• Utiliser les grands projets d’aménagement dans le sens d’une rationalisation de l’usage de la 
voiture et d’un développement de nouvelles formes de mobilité plus durables.

• Améliorer l’efficacité des transports collectifs vis-à-vis du mode automobile notamment dans les 
liaisons vers le centre-ville de Caen.

• Maitriser les flux automobiles et notamment les flux d’échanges avec le centre de l’agglomération.

• Améliorer la qualité de vie des secteurs urbains aujourd’hui impactés par des trafics automobiles 
denses et des effets de congestion.

Action 5.1

POUR ALLER PLUS LOIN

Le principe de recalibrage d’une entrée de ville, ainsi 
qu’un exemple de préconisations d’exploitation pour 
la régulation lumineuse d’une entrée de ville sont 
présentés dans le guide d’exemples et de recomman-
dations techniques, à l’intérieur du chapitre réservé 
à l’axe n°5.

Une voirie 
pour tous5
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N

0 1 2 km

Légende

Source fond de plan : Aucame 2011

Entrée de ville ciblée par le SCOT et le PDU, et dont 
la restructuration est envisagée à l'horizon 2018

Entrée de ville ciblée par le PDU et dont la 
restructuration est envisagée à l'horizon 2018

Entrée de ville ciblée par le SCOT et le PDU, et dont 
la restructuration est envisagée à l'horizon 2030

Entrée de ville ciblée par le PDU et dont la 
restructuration envisagée à l’horizon 2030 est 
conditionnée à la réalisation de la LIQN et du BUN

Entrée de ville ciblée par le PDU et dont la 
restructuration est envisagée à l'horizon 2030

Remarque : sur les routes 
classées à grande circulation 
(RGC), tout projet de 
modification des caractéristiques 
techniques ou toute mesure 
susceptible de les rendre 
inadéquates à leur destination 
doit être soumis pour avis au 
Préfet. Les RGC sont rappelées 
dans le chapitre du guide 
d'exemples et de 
recommandations techniques.

Mesures 5.1.1 5.1.2 5.1.3

Catégories Opération Opération Opération

Délais de mise 
en œuvre D’ici 2018 Dès l’approbation du PDU, 

en 2013
Dès l’approbation du PDU, 
en 2013

Maître 
d’ouvrage Gestionnaires de voirie

Caen, Epron, Colombelles, 
Mondeville, Ifs, Fleury-
sur-Orne, Cormelle-
le-Royal, Louvigny, Eterville, 
Bretteville-sur-Odon, 
Carpiquet, Saint Germain 
la Blanche Herbe, 
Hérouville-Saint-Clair

Gestionnaires de voirie

Partenaires Viacités, Caen-Métropole,
le Département Caen-Métrople Viacités, le Département

Coût 6,6 M d’E
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Mesures
5.2.1 Systématiser les mesures d’apaisement et 
de partage de la voirie sur le réseau secondaire
Se référer aux normes du CERTU pour le choix et la 
conception des aménagements. La carte ci-après 
rappelle la hiérarchie routière à long terme (avec les 
différents projets urbains). Le réseau secondaire est 
constitué des voiries qui apparaissent en blanc.

5.2.2 Elargir le plateau piétonnier de 
l’hypercentre de l’agglomération

5.2.3 Aménager les abords des établissements 
scolaires pour garantir la sécurité des élèves et 
favoriser l’usage de la marche et du vélo
Notamment par la pose d’équipements ponctuels 
(barrières, plots, etc.) ou par des aménagements 
d’ensemble permettant de sécuriser les lieux et de 
maitriser l’espace alloué à la circulation et au station-
nement automobile sur l’espace public.

5.2.4 Améliorer l’accès des modes actifs aux 
arrêts de transports collectifs
Prioriser l’action sur les arrêts du réseau haute fréquence 
et express.
Rendre les cheminements plus directs, plus sûrs, plus 
lisibles, plus attrayants et accessibles aux PMR.

Favoriser les modes actifs

Objectifs poursuivis
• Garantir la sécurité des déplacements de tous les usagers (piétons, cyclistes, enfants, personnes à 

mobilité réduite), notamment pour développer la pratique des modes actifs.

• Améliorer l’environnement urbain et protéger un nombre croissant de secteurs urbains du trafic 
automobile (cœurs de quartier, centre urbain dense, abords des établissements scolaires) en 
développant l’accessibilité par des modes alternatifs à l’automobile.

• Rendre l’espace urbain plus accueillant et améliorer l’ensemble de la chaîne de déplacements, en 
particulier pour les modes alternatifs.

• Affirmer la hiérarchisation du réseau routier.

• Donner de bonnes habitudes aux générations futures.

Action 5.2

POUR ALLER PLUS 
LOIN

Un rappel sur les zones 
de circulation apaisée, les 
recommandations générales du 
CERTU sur les zones de circulation 
particulière et la typologie visée 
des axes routiers selon leur niveau 
de hiérarchie sont présentés 
dans le guide d’exemples et de 
recommandations techniques, à 
l’intérieur du chapitre réservé à 
l’axe n°5.

Une voirie 
pour tous5
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source fond de plan : Aucame 2011

N

0 1 2 km

Légende :
Réseau autoroutier et périphérique
Réseau principal d'agglomération
Réseau principal urbain
Réseau de distribution
Les voiries non surlignées (en blanc)
appartiennent au réseau secondaire

Remarque : sur les routes classées à 
grande circulation (RGC), tout projet de 
modification des caractéristiques techniques 
ou toute mesure susceptible de les rendre 
inadéquates à leur destination doit être 
soumis pour avis au Préfet. Les RGC sont 
rappelées dans le dernier chapitre du guide 
d'exemples et de recommandations 
techniques.

Mesures 5.2.1 5.2.2 5.2.3 5.2.4

Catégories Opération Opération Opération Opération

Délais de mise 
en œuvre

Dès l’approbation 
du PDU, en 2013 Après 2015 Dès l’approbation 

du PDU, en 2013
Dès l’approbation 
du PDU, en 2013

Maître 
d’ouvrage Communes Ville de Caen Communes Communes

Partenaires
Coordination avec 
Viacités pour la 
circulation des bus

Département et/ou 
Région en fonction 
des établissements 
concernés. 
Coordination avec 
Viacités pour la 
circulation des bus 

Viacités

Le projet 
global de 
mobilité

La mesure 5.2.3 répond au troisième pilier du projet global de mobilité : « Un dévelop-
pement et une meilleure conjugaison des autres formes de mobilité durable ».

La mesure 5.2.4 répond au premier pilier du projet global de mobilité :
« Un réseau de bus toujours plus attractif ».

Coût 0,6 à 1,6 M d’E

Hiérarchie routière visée à long terme

Rapport de compatibilité à respecter 

Rapport de compatibilité à respecter 
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POUR ALLER PLUS LOIN

Les principes du schéma 
directeur cyclable de la Ville de 
Caen et ceux du schéma cyclable 
communautaire (comprenant un 
zoom par commune présentant 
les tronçons du réseau cyclable 
communautaire structurant à 
réaliser d’ici à 2020), ainsi que 
des recommandations sur la mise 
en œuvre des aménagements 
cyclables (notamment les doubles-
sens cyclables et les tourne-à-droite 
aux feux rouges) sont présentés 
dans le guide d’exemples et de 
recommandations techniques, à 
l’intérieur de la partie réservée à 
l’axe n°6.

Mesures
6.1.1 Réaliser le réseau cyclable 
communautaire structurant défini dans 
le schéma directeur cyclable de Caen la 
mer et assurer les continuités prévues au 
schéma cyclable de Caen-Métropole

Les objectifs du réseau cyclable communautaire à 
l’horizon 2020 sont rappelés ci-après.

6.1.2 Assurer prioritairement la continuité et 
la sécurisation des itinéraires cyclables dans les 
communes
Assurer prioritairement la continuité et la sécurisation des 
itinéraires cyclables dans les communes et prendre en 
compte le schéma cyclable de Caen métropole. Intervenir 
sur les discontinuités (y compris les plus ponctuelles : 
franchissements, carrefours, points noirs, coupures, 
etc.) situés entre deux aménagements cyclables 
existants, et ne faisant pas partie du réseau, pour les 
relier. Un rappel des principales coupures affectant le 
territoire de Caen est présentées ci-après

6.1.3 Veiller à l’homogénéité de traitement des 
aménagements et des jalonnements cyclables à 
l’échelle de l’agglomération

6.1.4 Favoriser le vélo par rapport aux 
modes motorisés grâce à des aménagements 
spécifiques
Notamment les sas vélo, les double-sens cyclables et les 
tourne-à-droite aux feux.

Devenir une agglomération accueillante pour les vélos

Objectifs poursuivis
• Garantir la sécurité des déplacements des cyclistes, notamment pour développer la pratique du vélo.

• Inciter à la pratique du vélo comme une alternative au mode automobile en améliorant la qualité du 
réseau cyclable. 

• Rendre l’espace urbain plus accueillant.

• Mieux prendre en compte les particularités de la pratique du vélo.

Action 6.1

6 Le vélo, un mode de 
déplacement à part entière
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Mesures 6.1.1 6.1.2 6.1.3 6.1.4

Catégories Opération Opération Opération Opération

Délais de mise 
en œuvre D’ici à 2020 Dès l’approbation 

du PDU, en 2013
Dès l’approbation 
du PDU, en 2013

Dès l’approbation 
du PDU, en 2013

Maître 
d’ouvrage Communes Communes Caen la mer Communes

Partenaires Caen la mer Caen la mer et les 
communes

Le projet 
global de 
mobilité

Les mesures 6.1.1 et 6.1.2 répondent au troisième pilier du projet global de 
mobilité : « Un développement et une meilleure conjugaison des autres formes 

de mobilité durable ».

Coût 4 M d’E

Les réseaux cyclables de Caen la mer et de Caen-Métropole
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Devenir une agglomération accueillante pour les vélos

Action 6.1 (suite)

6

Carrefours à jalonner sur le réseau cyclable communautaire en 2020

Le vélo, un mode de 
déplacement à part entière
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Centre-ville de Caen

Source : Schéma directeur du réseau cyclable structurant, Ville de Caen, Transitec, 2010

 Les principales coupures du territoire caennais sont matérialisées par 
les infrastructures routières et ferroviaires, mais aussi par le Canal 
et l’Orne.

 Ces coupures entravent la progression des vélos et allongent les 
distances à parcourir à cause du faible nombre de liaisons / 

Echelle [km]

0 0,5 1 2

Principales coupures affectant le territoire de Caen
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POUR ALLER PLUS LOIN

Les principales recommandations 
du CERTU sur le stationnement 
des vélos dans les établissements 
scolaires, ainsi que le rappel 
des principales caractéristiques 
du projet de maison du vélo 
sont présentées dans le guide 
d’exemples et de recommandations 
techniques, à l’intérieur du chapitre 
réservé à l’axe n°6.

Mesures
6.2.1 Respecter, dans les documents 
d’urbanisme, les normes minimales de 
stationnement vélo prévues par le code 
de la construction et de l’habitation
Les normes minimales sont rappelées ci-après et 
accompagnées de principes généraux.

6.2.2 Créer une maison du vélo à proximité de 
la gare de Caen
Les usages attendus sont notamment :  la location longue 
et moyenne durée, le stationnement, l’entretien et un 
service de vélo-école.

6.2.3 Développer les espaces de stationnement 
sécurisés pour les vélos dans les établissements 
scolaires dès le primaire
De préférence dans l’enceinte des établissements 
scolaires, à l’abri des intempéries et en vue du personnel 
de l’établissement.

6.2.4 Améliorer la complémentarité entre vélo 
et transports collectifs
Etudier l’avenir de V’eol, étudier les possibilités d’inté-
gration tarifaire, développer l’offre stationnement 
sécurisé à proximité des arrêts principaux de transports 
collectifs, ainsi qu’à la gare et aux haltes ferroviaires, 
expérimenter de nouveaux services en lien avec le 
réseau urbain comme la location de vélos à assistance 
électrique ou de vélos pliants embarquables dans les TC, 
étudier l’opportunité d’une aide publique à l’achat de tels 
véhicules… 

Soutenir la pratique du vélo

Objectifs poursuivis
• Développer l’usage du vélo, notamment grâce à une offre en stationnement adaptée.

• Inciter à l’usage du vélo, notamment pour les déplacements de proximité, grâce au développement 
de services associés à sa pratique.

• Développer une offre cyclable diversifiée, qui soit adaptée aux différentes pratiques (loisirs, trajets 
domicile-travail, trajets domicile-étude, rabattement sur un autre mode de transport, etc.) et qui 
s’adresse à l’ensemble des usagers potentiels (enfants, étudiants, adultes, sportifs ou non sportifs, 
etc.).

• Donner de bonnes habitudes aux générations futures.

Action 6.2

6 Le vélo, un mode de 
déplacement à part entière
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Normes pour la création de stationnement privé pour les vélos

Principes 
généraux

Concernant les obligations de stationnement pour les véhicules non 
motorisés, les documents d’urbanisme locaux prévoiront la création 
d’emplacements de stationnement pour les cycles respectant les minima de 
superficie précisés dans les tableaux ci-dessous. En outre, ces emplacements 
seront couverts, sécurisés, éclairés, situés en rez-de-chaussée ou au premier 
sous-sol et facilement accessibles depuis les points d’accès au bâtiment. 
Enfin, ils seront équipés de dispositifs internes permettant d’appuyer les vélos 
et de les attacher par des antivols individuels.

Normes 
minimales Habitat Bureaux

Equipements publics ou 
d’interêt collectif

Surface minimale de 
3m2, à laquelle s’ajoute :

+1,5 m2 / logement
de type chambre, studio, 
F1 ou F2

+3 m2 / logement
de type F3 ou F4

+4,5 m2 / logement
de type F5 ou plus

Surface minimale de 
3m2, à laquelle s’ajoute :

+1,5 m2 pour 80 m2 de 
SHON

Une offre de station-
nement vélo sera 
systématiquement 
prévue. Sa capacité 
devra être adaptée au 
type d’équipement, à sa 
fréquentation, à l’offre 
publique existante ou 
en projet à proximité, 
à la qualité de la 
desserte en transports 
collectifs …

Mesures 6.2.1 6.2.2 6.2.3 6.2.4

Catégories Planification Opération Opération Etude

Délais de mise 
en œuvre

Dès l’approbation 
du PDU, en 2013 D’ici fin 2013 Dès l’approbation 

du PDU, en 2013 D’ici 2015

Maître 
d’ouvrage Communes Viacités

Collectivité 
compétente 
en fonction de 
l’établissement

Viacités

Partenaires

Ville de Caen, 
CRBN, Caen la 
mer, Département, 
SNCF, ADEME, 
Associations

Communes
Entreprises, 
exploitants TC, 
communes

Le projet 
global de 
mobilité

La mesure 6.2.4 répond au troisième pilier du projet global de mobilité :
« Un développement et une meilleure conjugaison des autres formes de 

mobilité durable ».

Coût 0,75 à 0,80 M d’E

Rapport de compatibilité à respecter 
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Pour évaluer ex-ante la cohérence du programme 
d’actions et aider à la mise en œuvre du PDU, les actions 
(composées pour chacune d’elles d’un certains nombre 
de mesures) ont été classées selon une matrice des 
impacts croisés. Il s’agit, pour chacune d’entre elles, de 
mesurer sa dépendance à l’égard des autres actions, et 
son impact sur celles-ci.

Mise sous forme de graphique, cette matrice permet de 
distinguer quatre catégories d’actions :

■■ les actions à grand effet d’entrainement correspondent 
à des actions ayant un fort degré d’influence relativement 
à leur degré de dépendance. Ces actions peuvent être 
mises en œuvre assez rapidement et constituent un 
point de départ pour la réalisation de la suite du projet. 
Les effets d’entraînement de la régulation du station-
nement public et de la restructuration des entrées de 
villes apparaissent particulièrement intéressants ;

■■ les actions relais constituent le cœur de projet de 
PDU. Il est donc normal et cohérent de retrouver le plus 
d’actions (et donc de mesures) dans cette catégorie. 
Pivots du projet du PDU, elles peuvent nécessiter la 
réalisation d’autres actions mais auront aussi, à l’instar 
de la relance des projets de transports collectifs 
structurants, un impact majeur sur de nombreux 
autres projets ;

■■ les actions dépendantes arrivent en bout de processus 
de mise en œuvre, car elles nécessitent la réalisation de 
nombreuses autres actions au préalable. Par exemple, 
favoriser un usage raisonné de la voiture nécessite que 
les conditions permettant de le faire soient déjà mises 
en œuvre ;

■■ les actions autonomes se caractérisent par un faible 
degré de dépendance et d’influence. Peu nombreuses, 
ces mesures peuvent généralement être appliquées 
assez rapidement, mais ne conditionnent pas à elles 
seules l’entière réalisation du PDU.

La hiérarchisation
des actions et leur

interdépendance
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Afin de garantir la bonne mise en œuvre du plan d’actions 
du PDU, autant dans sa temporalité que dans son 
contenu, il est nécessaire d’inscrire la réalisation des 
actions du PDU au sein d’un pilotage global de la part 
de la collectivité. Ce pilotage devra être en lien avec ses 
ressources et les évolutions des actions dans le temps.

Pour ce faire, il est prévu de créer, puis de réunir annuel-
lement voire plus souvent :

■■ le comité des partenaires du PDU : ce comité permet 
de présenter l’avancement du PDU aux différents 
partenaires et de les associer dans la mise en œuvre 
des actions. Sa composition reprend celle du comité 
de suivi du PDU ;

■■ le comité des maîtres d’ouvrage du PDU : ce comité 
a pour objectif de suivre l’avancement de la réalisation 
des actions du PDU. Il est composé de l’ensemble des 
services des maîtres d’ouvrage identifiés dans le plan 
d’actions du PDU. Concernant les communes de Caen 
la mer, il est prévu de les solliciter tous les deux ans au 
moyen d’un questionnaire pour connaître l’avancement 
des actions les concernant ;

■■ la conférence de la mobilité : cette conférence 
doit permettre aux différents maîtres d’ouvrage et 
AOT d’échanger sur leurs politiques de mobilité afin 
d’améliorer leur cohérence et leur coordination. Elle 
doit également favoriser le développement de l’inter-
modalité et d’une information voyageurs multimodale ;

■■ une commission des politiques 
cyclables et des modes actifs : il sera 
proposé de créer une commission 
réunissant associations et élus, et 
dont la vocation sera d’être un lieu 
d’échange sur la conception, la mise 
en œuvre et l’évaluation des politiques 
en la matière.

Concernant la réalisation effective 
des actions du PDU, il est nécessaire 
d’instaurer progressivement un certain 
nombre de mécanismes et d’actions, 
et de pérenniser ceux qui existent déjà, 
afin de garantir la mise en œuvre des 
mesures. A ce titre, les points ci-dessous 
font partie intégrante du PDU sans pour 
autant se prêter à une présentation 
sous forme de fiche action :

■■ l’instauration d’une logique de 
« contrats d’axes » mettant en corres-
pondance dans un corridor donné la 
qualité de la desserte en transports 
collectifs, qui est du ressort de l’AOTU 
Viacités, avec la politique d’urbanisme 
et de stationnement, qui est du 
ressort des communes. Cette logique 
se déclinera à plusieurs niveaux.

Pour chacun des projets de TCSP, il 
s’agira, à l’occasion d’une prochaine 
révision du document d’urbanisme 
concerné, d’identifier simultanément 
le tracé préférentiel et les conditions 
d’urbanisation qui seraient de nature 
à assurer, à terme, la viabilité 
économique du projet. Une fois 
ceux-ci convenus entre l’AOTU et la 
commune, ils seront inscrits dans le 
document d’urbanisme et deviendront 
le tracé de référence du projet. 
L’instauration d’un dialogue avec les 
différentes communes de l’agglomé-
ration permettant leur implication 
dans l’élaboration du réseau de bus 
hiérarchisé, tel que préconisé dans le 

La gouvernance et
la mise en œuvre

122

Plan de

Déplacements

Urbains
sur le territoire de Caen la mer

2013 - 2018



projet global de mobilité et le plan d’actions 
du PDU. Cette coordination doit permettre à 
l’AOTU d’affiner la définition des fonctions du 
réseau et de ses étapes de réalisation en lien 
avec le projet d’aménagement de la commune. 
A plus long terme, elle peut permettre la 
mise au point de « contrats d’axe » entre 
l’AOTU et les communes concernés de 
chaque corridor, définissant un engagement 
réciproque de qualité de desserte d’une part, 
d’urbanisation d’autre part.

Les conditions d’urbanisation de nature 
à favoriser une desserte de qualité en 
transports collectifs sont principalement : 
la densité, la mixité fonctionnelle (dont 
la présence de générateurs de trafic 
importants comme les commerces, 
les équipements publics), la qualité des 
cheminements pour les modes actifs vers 
les arrêts potentiels du réseau de transports 
collectifs (ces cheminements doivent être 
autant que possible directs, sûrs, attrayants 
et accessibles aux personnes à mobilité 
réduite) et la modération du stationnement 
privé. Cette dernière est principalement 
organisée dans le PDU par l’action 3.1 
« Encadrer le stationnement privé ». Toutefois 
la limitation du stationnement privé dans les 
corridors de transports collectifs a vocation 
à être étendue à tout autre tracé de projet 
de TCSP ou de ligne de bus à niveau élevé 
de service dès lors que celui-ci a fait l’objet 
d’un accord entre l’AOTU et les communes 
concernées - en pratique, à la première 
révision du PDU et de chaque PLU concerné.

■■ la traduction des orientations du PDU dans 
les documents d’urbanisme. Pour ce faire, il 
est prévu que Viacités (qui est déjà associé à 
l’élaboration des PLU) informe les communes 
et les bureaux d’études en charge de rédiger 
les documents concernés, sous la forme d’un 
document interactif de mise en œuvre, des 
éléments du PDU portant sur leur territoire ;

■■ le développement du service de conseil en mobilité, mis en 
place depuis 2009 par Viacités, pour inciter les entreprises et 
les collectivités à élaborer un plan de mobilité et à encourager 
l’utilisation par leur personnel des transports en commun et 
le recours au covoiturage et qui a déjà permis de passer 
de 2 plans de mobilité en 2008 à une cinquantaine à la fin 
de l’année 2012. Outre le conseil en mobilité à destination 
des employeurs et des salariés, le service est également 
destiné à se développer auprès des établissements scolaires 
et des parents d’élèves dans le cadre de la mise en place 
de Pédibus. Enfin, l’animation du club « plans de mobilité », 
en partenariat avec l’ADEME, et l’accompagnement de la 
plateforme mobilité, initiée par la MEFAC et le PLIE du Pays 
de Caen, entrent également dans le champ d’action de ce 
service ;

■■ l’organisation de journées d’études thématiques ouvertes 
aux services et aux élus pour accompagner les maîtres 
d’ouvrage dans la mise en œuvre de certaines mesures (par 
exemple : comment mettre en place une zone de rencontre ?). 
Les interventions ont vocation à s’appuyer sur le cadre 
réglementaire, puis conclure sur des cas pratiques ;

■■ la réalisation d’un travail de veille et d’information sur les 
évolutions réglementaires relatives à la mobilité. L’Etat 
pourrait assurer cette tâche ;

■■ la mise en commun des connaissances et des compétences 
entre collectivités, commerçants et professionnels du 
transport et de la livraison des marchandises en ville, dans 
le cadre du groupe de travail dédié et la mise en place 
d’expérimentations en matière d’organisation des conditions 
d’approvisionnement de l’agglomération pour les activités 
commerciales et artisanales.
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L’évaluation et le suivi
du PDU

Conformément aux dispositions de l’article L. 1214-8 du 
Code des transports, le plan de déplacements urbains 
fait l’objet d’une évaluation tous les cinq ans, et le cas 
échéant, est révisé.

Le suivi et l’évaluation régulière du PDU s’appuieront sur 
une série d’outils à mettre en place, notamment :

■■ une série d’indicateurs de suivi permettant de 
constater les évolutions des pratiques de la mobilité 
tout au long de la vie du PDU. Ces indicateurs de suivi 
fourniront une base de travail essentielle pour les 
réflexions de l’observatoire de la mobilité ;

■■ un observatoire de la mobilité et de ses impacts, 
dont le suivi et l’exploitation pourraient être confiés à 
l’Aucame et qui pourrait entre autres :
- mettre en commun l’ensemble des données de 
mobilité disponibles à l’échelle de l’agglomération (EMD 
Calvados 2010 - 2011, enquêtes origine-destination, 
comptages routiers, enquêtes cordon, données sur le 
stationnement, statistiques billettique…) ;

- évaluer et cartographier les nuisances sonores ;
- suivre les statistiques de la sécurité routière, 
notamment les accidents des piétons et des cycles 
afin d’étudier les améliorations envisageables ;

- mettre en place un modèle de qualité de l’air pour 
identifier d’éventuelles zones critiques ;

- des publications thématiques régulières permettant 
de partager et de diffuser les informations collectées 
et qui seraient de véritables outils techniques pour la 
conférence de la mobilité ;

■■ l’élaboration d’un compte 
déplacement, actualisé réguliè-
rement, faisant apparaître l’impact 
économique du transport dans son 
ensemble pour les différents acteurs 
du territoire ;

■■ un travail de concertation avec la 
population sur les grandes politiques 
de mobilité durable ;

■■ l’évaluation périodique des perfor-
mances du réseau de bus afin de 
maintenir la desserte en adéquation 
avec les besoins et attentes des 
usagers et l’adaptation de ce même 
réseau en fonction des projets urbains 
et de développement économique de 
Caen la mer.

Les indicateurs de suivi prévus dans le 
cadre du nouveau PDU sont au nombre 
de 31 et sont présentés dans le tableau 
page suivante.
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Catégorie Thématiques N° Indicateur Fournisseur Période

Données socio-éco 
générales Population 1 Démographie à l'intérieur des corridors de trans-

ports collectifs AUCAME 2 ans

Effets du PDU
sur la mobilité,
l'environnement
et la sécurité

Mobilité

2 Parts modales tous modes EMD
(Viacités et autres AOT) 10 ans

3 Fréquentation du réseau Twisto Viacités 2 ans

4 Fréquentation du réseau Bus Verts Département 2 ans

5 Fréquentation des TER Région 2 ans

6 Fréquentation V'eol Ville de Caen 1 ans

7 Utilisation des services de covoiturage Ecomobile ou Région 2 ans

8 Utilisation des services d'autopartage Viacités 2 ans

9 Nombre de connexions smartphone au site Twisto et 
nombre de titres achetés-validés par smartphone Viacités 1 an

Intermodalité 10 Nombre de correspondances et fréquentation 
des parcs-relais

Viacités, Département, 
Région 2 ans

Stationnement

11 Nombre d'abonnés au tarif résident Ville de Caen 2 ans

12 Fréquentation des parcs en ouvrage et nombre 
d'abonnés par type d'abonnement Ville de Caen 2 ans

13 Taux de rotation payé Ville de Caen 2 ans

Trafic automobile 14 Charges de trafic sur le boulevard périphérique 
et quelques entrées de ville

Etat / Département / enquête 
auprès des communes 2 ans

Accessibilité 15 Nombre de plaintes PMR Viacités, Région 1 an

Accidentologie 16 Nombre d'accidents, de tués, de blessés par 
catégorie d'usagers Etat 1 an

Environnement 17 Emissions de gaz à effet de serre
EMD 10 ans

méthode en cours d’étude avec DDTM14
et CETE NC / 5 ans

Mise en œuvre
du PDU

Stationnement

18 Nombre de places de stationnement en centre-
ville de Caen et typologie Ville de Caen 2 ans

19 Nombre de PLU respectant les normes de sta-
tionnement du PDU Viacités 2 ans

20 Capacité du parcotrain Ville de Caen 1 an

21 Fréquentation du stationnement vélo en gare Ville de Caen 1 an

22 Nombre de points d'accroches vélo installés Enquête auprès des com-
munes + Caen la mer 2 ans

Partage de l'espace

23 Linéaire de zones de circulation particulière Enquête auprès des com-
munes + Caen la mer 2 ans

24 Linaire de couloirs bus et nombre d'aménage-
ments de priorité TC Viacités 2 ans

25 Linéaire d'itinéraires cyclables aménagés
Enquête conduite par Viacités 
auprès des communes et de 

Caen la mer
2 ans

Sécurité

26 Nombre de traversées piétonnes réaménagées 
pour améliorer la sécurité

Enquête auprès des com-
munes + Caen la mer 2 ans

27 Nombre d'abords d'écoles sécurisés pour les 
modes doux

Enquête auprès des com-
munes + Caen la mer 2 ans

28 Nombre de carrefours traités pour les cyclistes Enquête auprès des com-
munes + Caen la mer 2 ans

Accompagnement
de la mobilité

29 Nombre de pédibus Viacités 2 ans

30 Nombre de plans de mobilité signés Viacités 2 ans

Accessibilité 31 Nombre de quais de plain-pied Viacités 1 an

Economie locale
du PDU

Recettes
32 Recettes usagers Twisto Viacités 2 ans

33 Versement transport Viacités 2 ans

Suivi du coût
de la mobilité 34 Evolutions comparées des prix moyens du carburant, 

des transports collectifs et du stationnement public
Etat / Viacités / Ville de 

Caen 2 ans
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L’enveloppe de mise en œuvre du plan d’actions du PDU 
est de 385.5 à 429.3 millions d’euros sur la période 
2013 - 2018, dont 70 à 75  % est pris en charge par 
Viacités. Les 25 à 30  % restant correspondent à 
l’enveloppe d’investissement pris en charge par les 
autres maîtrises d’ouvrage de l’agglomération (Etat, 
Région, Département, Communes,…).

Il est à noter que les montants correspondent à un 
chiffrage global des actions et mesures pour la période 
2013 - 2018, en cohérence avec la vision directrice à 
long terme du plan. Sont ainsi incluses les opérations 
programmées par l’ensemble des partenaires (Etat, 
Région, Département, Communes) dans le périmètre 
des transports urbains, sans toutefois prétendre à 
l’exhaustivité particulièrement pour les projets relevant 
des financements propres aux partenaires.

Le tableau suivant propose une présentation des coûts du 
PDU par action, mais également la part prise en charge 
par l’autorité organisatrice des transports urbains, 
Viacités.

Le coût et le financement 
du PDU

Concernant le financement du projet 
de PDU, il est important de noter que 
de nouvelles sources de recettes ont 
été mises en place très récemment, 
notamment au travers de l’application 
de la loi Grenelle 2 :

■■ la loi Grenelle 2 ouvre la possibilité, 
pour les territoires de plus de 10 000 
habitants comprenant une ou plusieurs 
communes classées touristiques, de 
majorer de 0,2 points le Versement 
Transport (article L2333-67 du Code 
Général des collectivités locales) ;

■■ elle donne également la possibilité aux 
AOT « d’instituer une taxe forfaitaire 
sur le produit de la valorisation des 
terrains nus et des immeubles bâtis 
résultant de la réalisation d’infras-
tructures de transports collectifs 
en site propre devant faire l’objet 
d’une déclaration d’utilité publique 
ou (…) d’une déclaration de projet ». 
Cette taxe affectée au budget de 
l’AOT est « destinée exclusivement 
au financement de la réalisation, du 
réaménagement ou de la moderni-
sation des équipements et infras-
tructures de transport » (article 1531 
du Code Général des Impôts) ;

■■Un troisième appel à projets Grenelle 
a été lancé. Viacités a inscrit son 
projet de deux lignes de TCSP.

Des financements européens existent : 
les collectivités peuvent ainsi obtenir 
le concours financier de l’Union 
Européenne pour la réalisation d’inves-
tissements favorisant le développement 
durable, notamment dans le domaine 
du transport urbain. Viacités a rencontré 
dernièrement des représentants des 
fonds européens afin d’étudier la 
possibilité de financements communau-
taires des projets TCSP de l’agglomé-
ration. ■
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Axe stratégique Action Mesures Coût en ME (HT)

Global Viacités

Un développement 
urbain orienté vers 
une mobilité plus 
éco-responsable

Faire la ville autour des 
transports collectifs 111 à 114

0.6 à 0.8 0.3 à 0.4
Favoriser les déplacements 
courts en mode actif 121

Un système de 
transport collectif 
performant et 
intermodal

Structurer le réseau au moyen 
de transports en commun en 
site propre

211 à 213 270 à 304 242 à 266

Améliorer le réseau de bus 221 à 224 32.2 à 36.7 28.2 à 32.2

Faciliter l'intermodalité 231 à 233
9,15 7,35

Sauvegarder le foncier ferroviaire 241

Le stationnement, 
levier d'une politique 
de transport 
cohérente

Encadrer le stationnement privé 311
0.55 à 1.5 0.05 à 0.1 

Réguler le stationnement public 321 à 325

Répondre à des besoins de 
stationnement spécifiques 331 à 334 6 à 8 -

Un usage intelligent 
de la voiture

Maîtriser les investissements 
routiers 411 43,26 -

Optimiser le réseau existant 421 à 423 11 -

Favoriser un usage raisonné de 
la voiture 431 à 433 0.75 à 1.9 0.75 à 1.9

Une voirie pour tous
Restructurer les entrées de ville 511 à 513 6,6 -

Favoriser les modes actifs 521 à 524 0.6 à 1.6 -

Le vélo, un mode de 
déplacement à part 
entière

Devenir une agglomération 
accueillante pour les vélos 611 à 614 4 -

Soutenir la pratique du vélo 621 à 624 0.75 à 0.80 0,05

TOTAL 385.5 à 429.3 278.7 à 308
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AOT Autorité Organisatrice des Transports

AOTU Autorité Organisatrice des Transports Urbains

CERTU Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, 
l’Urbanisme et les constructions publiques

CH(R)(U) Centre Hospitalier (Régional) (Universitaire)

DTA(DD) Directive Territoriale d’Aménagement (et de 
Développement Durable)

EMD Enquête Ménages Déplacements

GES Gaz à Effet de Serre

LAURE Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie

LOTI Loi d’Orientation des Transports Intérieurs

PAVE Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 
Espaces publics

PDA Plan de Déplacements d’Administration

PDE Plan de Déplacements d’Entreprise

PDU Plan de Déplacements Urbains

PLH Programme Local de l’Habitat

PLU Plan Local d’Urbanisme

PMR Personnes à Mobilité Réduite

PTU Périmètre de Transports Urbains

P+R Parking-relais ou parc-relais

PRQA Plan Régional pour la Qualité de l'air

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale

SRU Solidarité et Renouvellement Urbain

TAD Transport A la Demande

TC Transports collectifs

TCSP Transport en Commun en Site Propre

TER Train Express Régional

VLS Vélo en Libre Service

VT Versement Transport

Sigles et abréviations
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Aire piétonne (selon l'article 
R110-2 du Code de la Route)
Section ou ensemble de sections de voies d'agglomé-
ration, hors routes à grande circulation, constituant 
une zone affectée à la circulation des piétons de façon 
temporaire ou permanente. Dans cette zone, (…), seuls 
les véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone 
sont autorisés à circuler à l'allure du pas et les piétons 
sont prioritaires sur ceux-ci. Les entrées et sorties de 
cette zone sont annoncées par une signalisation.

AOTU - Autorité Organisatrice 
de Transports Urbains

L‘AOTU organise l’offre de transports urbains sur son 
territoire, le périmètre de transports urbains (PTU). Pour 
cela, elle peut percevoir le Versement Transport (VT) 
auprès des entreprises de plus de neuf salariés.

Autopartage
L’autopartage est un service de mise à disposition de 
voitures pour une durée limitée. L’inscription à ce service 
permet aux abonnés de réserver facilement un véhicule 
sur un parking à proximité de chez eux. La réservation 
et l’accès aux véhicules sont facilités par les nouvelles 
technologies. Les voitures sont ainsi disponibles 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 7.

Centrale de mobilité
C’est un lieu dans lequel on met à disposition des 
usagers l’information sur l’ensemble des solutions de 
déplacement.

Covoiturage
Le covoiturage consiste à optimiser le transport en voiture 
et vise à mettre en relation des individus effectuant tout 
ou partie d'un trajet qu'ils effectuaient jusque là seuls. Ce 
système permet de diminuer le nombre de voitures en 
circulation pour un même déplacement.

Glossaire
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Flashcodes
Le flashcode est un système de codes-barres 
2D qui permet d'accéder à des contenus 
multimédias additionnels via un mobile 
compatible (en photographiant le dit flashcode).

GES - Gaz à effet 
de serre

Constituants gazeux de l’atmosphère, naturels 
ou artificiels, qui absorbent et réémettent 
le rayonnement infrarouge terrestre. Ils 
contribuent à maintenir la chaleur dans 
l’atmosphère terrestre. Les principaux gaz à 
effet de serre sont : la vapeur d’eau (H2O), le 
dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), 
le protoxyde d’azote (N2O), l’ozone (O3), les 
gaz fluorés (HFC, PFC, SF6).

Intermodalité
L’intermodalité consiste à se déplacer en 
utilisant successivement plusieurs modes de 
transport.

Lianes
Le concept, créé par Keolis, désigne des Lignes 
à niveau élevé de service, caractérisées par 
un itinéraire simple et constant, une fréquence 
élevée, une grande amplitude dans la journée 
et une permanence de l’offre (heures creuses, 
vacances scolaires…).

Modes alternatifs
Ce sont les modes de déplacement qui 
constituent une alternative à l’utilisation 
d’une voiture par un seul individu. Les modes 
alternatifs sont :

■■ la marche à pied, le roller, et les deux roues 
non motorisés (vélo, la trottinette…) ;

■■ les transports publics (bus, car, tramway, 
train, métro, téléphérique…) ;

■■ les taxis ;

■■ la voiture partagée : covoiturage et autopartage

■■ le transport de personnel organisé par les 
employeurs (navettes …).

Modes actifs (ancien-
nement modes doux)

Les modes dont la force motrice est fournie par l’usager : la 
marche à pied et le vélo principalement, mais aussi le roller, la 
trottinette, la planche à roulettes, etc.
La formule « Modes actifs », qui viendrait du monde anglo-saxon 
via le Québec, est aujourd’hui préférée à « Mode doux » car elle 
met mieux en évidence l’activité physique, dont on reconnait 
aujourd’hui les bienfaits pour la santé publique.

Multimodalité
Existence de plusieurs modes de transport différents entre deux 
lieux.

NFC
NFC est le sigle pour Near Field Communication ou communi-
cation en champ proche. Le NFC est une technologie de 
communication sans fil par radio fréquence qui permet l’échange 
de données entre un lecteur et une cible NFC ou un terminal 
sur une distance de quelques centimètres grâce à des puces 
spécifiques insérées coté émetteurs.

Parcs-relais (P+R)
Parcs de stationnement situés à proximité immédiate d’un arrêt 
de transport collectif et incitant les automobilistes (notamment 
pendulaires) à finir leur trajet en transport en commun.

PAVE - Plan de mise en 
Accessibilité de la Voirie 
et des Espaces publics
Le PAVE est un document visant à assurer la mise en accessi-
bilité de l'ensemble des circulations piétonnes et des aires 
de stationnement situées sur le territoire communal ou 
intercommunal. Sa mise en œuvre est essentielle pour assurer 
le respect de la chaîne des déplacements. L'élaboration du PAVE 
est obligatoire et est par défaut une compétence communale. 
L'EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale), 
quand il existe, peut être chargé de cette élaboration s'il en a 
explicitement reçu la compétence de la part des communes.
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PDE - Plan de déplacements 
d’entreprise

Le PDE est une démarche visant à aborder de 
manière globale et intégrée la problématique de tous 
les déplacements liés à une entreprise, en prenant 
un ensemble de mesures concrètes pour rationaliser 
les déplacements quotidiens des usagers du site et 
développer des modes de déplacement plus respectueux 
de l’environnement. Le PDE s’intéresse aux déplacements 
des salariés et des autres usagers du site (clients, 
visiteurs, livreurs, stagiaires).

A ce terme utilisé au niveau national, Viacités préfère 
celui de « plan de mobilité », qui recouvre à la fois PDE et 
PDA (Plan de Déplacements d’Administration)

PLU - Plan Local d’Urbanisme
Un Plan Local d’Urbanisme est un document de planifi-
cation qui établit un projet global d’urbanisme et d’aména-
gement et fixe en conséquence les règles applicables aux 
constructions sur le territoire considéré.

PMR - Personnes à 
Mobilité Réduite

Les Personnes à Mobilité Réduite sont des personnes aux 
besoins spécifiques temporaires ou permanents (femmes 
enceintes, personnes âgées, personnes accompagnées 
d’enfant en bas âge, personnes en fauteuil roulant, 
personnes mal ou non voyantes…).

Pôle d’échanges
Un pôle d’échanges est un lieu d'articulation des réseaux 
qui vise à faciliter les pratiques intermodales entre 
différents modes de transport de voyageurs. C’est un 
maillon essentiel de la chaîne de déplacements.
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PTU - Périmètre de 
Transports Urbains

Le Périmètre de Transports Urbains 
correspond soit :

■■ au territoire d’une commune ou d’un établis-
sement public ayant reçu pour mission 
d’organiser les transports publics des 
personnes ;

■■ au territoire de plusieurs communes 
adjacentes ayant décidé d’organiser en 
commun un service de transport public de 
personnes (article 27 de la LOTI).

Le PTU n’est donc pas défini a priori sur les 
contours d’une circonscription territoriale 
particulière, mais est entendu comme le 
ressort territorial de compétence d’une (ou 
plusieurs) collectivités ou d’une institution.

Report modal
Résultat du changement d’un mode de 
déplacement vers un autre, pour un type de 
déplacements considérés. Par défaut, cette 
expression désigne le report de l’usage individuel 
de la voiture vers les modes alternatifs.

SMS
Sigle signifiant Short Message Service. Les 
SMS sont des messages texte, également 
appelés texto, envoyés d'un téléphone à un 
autre.

SRU - Solidarité 
et Renouvellement 
Urbain (loi)
La Loi relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain (SRU, loi n° 2000 
- 1028 du 13 décembre 2000) fait suite 
à un débat national lancé en 1999 sur le 
thème "Habiter, se déplacer… vivre la Ville". 
Elle a pour objectif d’assurer une plus grande 
cohérence entre les politiques d’urbanisme 
et les politiques de déplacements dans une 
perspective de développement durable. 

WAP
Le WAP (Wireless Application Protocole) est un protocole qui 
permet à certains appareils mobiles tels que des téléphones 
portables ou des PDA de se connecter sans fil à internet via des 
passerelles qui se chargent de comprimer les données.

Zone 30 (selon l'article R110-2 
du Code de la Route)

Section ou ensemble de sections de voies constituant une 
zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette 
zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h. Toutes 
les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf 
dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir 
de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées 
par une signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de 
façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable.

Zone de rencontre (selon l'article 
R110-2 du Code de la Route)

Section ou ensemble de sections de voies d'agglomération 
constituant une zone affectée à la circulation de tous les 
usagers. Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler 
sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur 
les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. 
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cycles, sauf 
dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir 
de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées 
par une signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de 
façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable.
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